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EDITD 

L e 19e CONGRÈS du SNTRS-CGT restera comme un 
Congrès de très grande tenue, malgré l'ampleur des 
problèmes rencontrés par notre syndicat dans la der

nière période. 

L'intérêt qui s'est manifesté lors de sa préparation démo
cratique dans les sections ne s'est pas démenti au long de 
son déroulement. 

Un dialogue direct, loyal et fraternel a montré que nous 
pouvions œ uvrer au développement de l'activité de la CGT, 
tout en poursuivant notre réfl exion s ur les démarches les 
mieux à même de rassembler les personnels de nos orga
nismes dans l'action. 

Le Congrès a conforté la démarche et les orientations 
impulsées par la direction sortante du syndicat, il a désap
prouvé dans une motion les modes de relations entretenus 
par I'UGICT et I'UGFF à l'égard de notre syndicat, réaffir. 
mant notre volonté de débattre avec le bureau confédéral 
de nos différences d'appréciation. 

Le 19e Congrès a approuvé l'activité de la CE sortante et 
élaboré à une très grande majorité un document d'orien
tation et un programme d'action qui témoignent de J'atta
chement profond des adhérents à un syndicat CGT de lutte, 
indépendant, unitaire, démocratique, de masse et de 
classe. 

La meilleure organisation syndicale pour conduire la 
réflexion et l'action a été au cœur de nos débats. 

En regard de la poli tique cohérente mise en œuvre par les 
directions d'organismes, il importe de développer une orien
tation syndicale cohérente ainsi que des objectifs revendi
catifs définis par l'ensemble des adhérents. 

L'importance de l'ini tiative des sections syndicales, pour 
faire réfléchir les personnels et les rassembler dans l'action, 
trouve sa pleine efficacité avec un syndicat national en 
mesure de développer les synergies de chaque section 
syndicale, de coordonner et impulser les luttes pour défen
dre les personnels et le rôle du CNRS et de l'INSERM dans 
la mise en œuvre d'une politique nationale de recherche 
au service du progrès social. 

La discussion nécessairement intercatégorieJie de nombreu
ses questions revendicatives doit être prise en compte pour 
maintenir au syndicalisme de lutte toute sa dimension. 
C'est ce qui a conduit le SNTRS-CGT à ouvrir son champ 
de syndicalisation aux chercheurs, concrétisant ainsi la 
réflexion menée depuis plusieurs Congrès. 

Cette responsabilité nouvelle doit conduire tout le syndi
cat à animer dans les laboratoires des discussions et un 
travail en commun avec tous les personnels pour mieux agir 
et mieux faire aboutir les revendications. 

Ainsi les chercheurs qui se sentiront en accord avec l'orien
tation du syndicat pourront désormais concrétiser leur 
engagement dans l'adhésion. Eux seuls pourront décider 
du moment et des formes de leur engagement dans la CGT. 

3. 

Désormais, le SNTRS-CGT se place donc en situation 
d'être l'interlocuteur de l'ensemble des personnels ITA et 
c herc heurs du CNRS, de l'INSERM et de l'INRIA. C'est 
par le débat et l'action que nous parviendrons ensem ble 
à la constitution d'un grand syndicat CGT des travailleurs 
scientifiques. 

Cette perspective de syndicalisation des chercheurs n'est 
pas dirigée contre le SNCS-FEN ou d'autres syndicats. Elle 
vise à relancer le combat syndical. Elle n'exclut aucune pos
s ibilité de coopération avec le SNCS-FEN, coopération à 
laquelle nous sommes attachés tant qu'elle restera possi
ble. 

En effet, la compétition entre nos deux syndicats n'est pas 
antinomique de coopération, la défense des travailleurs 
scientifiques et de leurs moyens de travail restant notre 
objectif commun. 

C'est pourquoi nous œuvrons pour avoir une expression 
publique commune avec le SNCS-FEN, le SNPCEN-FEN 
et le SNESup-FEN pour les élections au Conseil Scientifi
que du CNRS. 

Le programme d'action concrétise en terme revendicatif les 
orientations adoptées. 

Après la mise en œuvre du statut de titulaire, le Congrès 
a été l'occasion de faire le bilan revendicatif, d'apprécier 
les s uccès, de mesurer les insuffisances et de commencer 
à form uler de nouvelles revendications. 

Dans cette phase de découverte de l'application d'un nou
veau statut nous avons encore à affiner nos revendications 
pour qu'elles soient les mieux comprises et entraînent 
l'adhésion massive des personnels. Un vaste champ d'acti
vité s'ouvre pour notre syndicat. 

A cela s'ajoute la lutte pour défendre nos acquis, conqué
rir de meilleures conditions de vie et de travail, une plus 
grande démocratie, l'exigence d'une politique nationale de 
recherche, s'appuyant sur nos organismes, favorisant une 
croissance économique pour la satisfaction des besoins 
sociaux. 

Gérard MANDVILLE 
Secrétaire Général 
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RAPPORT D'OUVERTURE AU 19e CONGRÈS 
PRÉSENTÉ PAR CATHERINE DRIANCOURT 

Chers Camarades, 

Un Congrès d'un syndicat CGT est toujours un moment impor
tant pour les salariés et les établissements relevant de son 
champ d'activité. Parce que moment d'échanges d'expérien
ces, de réflexion il a vocation à mobiliser, dynamiser les éner· 
gies militantes et préciser les objectifs de lutte . 

Chaque congrès du SNTRS-CGT garde une "couleur" parti· 
culière dans la mémoire des participants ; le 17e : rendez-vous 
historique manqué ? (syndicalisation des chercheurs avec un 
débat difficile) mais aussi des avancées importantes dans la 
réflexion sur les carrières ; le 18e Congrès lui , laissait une 
impression de rassemblement ; le 19e Congrès pourrait être 
l'illustration du dépassement possible des contradictions par 
le débat démocratique. 

Dans sa préparation , ce congrès a un caractère contrasté. 
L'envoi tardif des documents a eu pour conséquence des réu
nions de sections très concentrées dans les derniers 15 jours. 
Les dernières se tenaient hier. Dans ces conditions la tribune 
de discussion n'a pas joué suffisamment le rôle d'échanges qui 
lui est assigné. 

Un effort a été fait pour associer pleinement la Commission 
Exécutive à l'élaboration des documents. Les difficultés ren
contrées ensuite dans la phase finale d'écriture de ceux-ci sont 
responsables de l'envoi tardif. Malgré ces difflcultés les sec
tions ont pu en discuter et formuler des amendements. Beau
coup reste à faire cependant, en particulier dans la tenue des 
conférences régionales. 

La période qui nous sépare du dernier congrès (Octobre 84) 
s'est caractérisée par une dégradation de la situation qualifiée 
de très préoccupante à l'époque. Le gouvernement d'alors ne 
s'est pas attaqué aux mécanismes du marché capitaliste et aux 
causes de la crise. Dans bien des domaines, il a même pré
paré le terrain permettant à la droite revenue au pouvoir en 
mars 86 de conduire rapidement sa politique de destructura· 
lion/restructuration . 

A en juger par les débats préparatoires au congrès cette appré
ciation ne fait pas de difficultés aujourd'hui . Pourtant les lut
tes de 1985 n'étaient pas au niveau des enjeux . Il y a bien 
sûr le manque de perception des solutions possibles. Mais s'y 
ajoutait une perception insuffisante des stratégies gouverne
mentales et patronales ~oire même de leurs conséquences. 

Par exemple : malgré les budgets en régression, les laboratoi
res n'étaient pas confrontés de façon uniforme à une baisse 
des moyens. Le développement de la politique de contrats 
était en cours, mais vécu de façon moins scélérate que quel
ques années auparavant ; voire même, certains y trouvaient 
des vertus d'indépendance vis à vis des directions d'organis· 
mes, une certaine souplesse de gestion ou le résultat de liens 
plus étroits entre Recherche et production . 

C'est dans ces conditions que !e SNTRS-CGT a mené son acti· 
vité . 11 a fallu faire avec ce double phénomène : le niveau des 
luttes à mener en fonction de l'évolution de la situaton dans 
le pays et la Recherche d'une part et d'autre part le niveau 
de compréh~flsion des lT A et Chercheurs, l'émergence d'aspi· 
rations nouvelles et le reflux du militantisme. 

Le Congrès doit discuter aujourd'hui de l'appréciation et de 
la démaïche du SNTRS-CGT pendant ces 3 années. Parce 
que, confrontée à cette réalité, la direction sortante a consi
déré qu'il était indispensable d'approfondir la démarche impul
sée par la CGT et le SNTRS-CGT depuis plusieurs années. 

A savoir, répondre à chaque moment, avec les personnels, 
à la question suivante : comment s'emparer d'une situation 
pour la transformer? Avec les personnels, c'est à dire : 
- en fonction de leur état de compréhension et de réception, 
qui évolue d'ailleurs, et une partie de notre responsabilité con
siste à leur donner les éléments pour mieux comprendre la 
situation et se déterminer en connaissance de cause ; 
- en fonction de la perception qu'ils ont de la possibilité de 
changer les choses, et de leurs aspirations nouvelles quant aux 
formes de lutte. Notre capacité à proposer et à écouter est alors 
déterminante. 

Cette démarche a profondément marqué le syndicat depuis 
plusieurs annéés et elle sous-tend les orientations proposées 
aujourd'hui. C'est elle qui nous a fait aborder Euréka de la 
façon qu'on connaît. Dans ce domaine, comme sur la coopé
ration internationale ou l'Europe, il reste indispensable que les 
travailleurs scientifiques se mobilisent pour s'emparer du con
tenu des coopérations scientifiques. Ce d'autant plus que la 
politique gouvernementale développe dans le secteur de la 
Recherche le tout européen et se désengage au niveau natio· 
nal. Dire cela n'est pas synonyme de l'acceptation de l'Acte 
Unique Européen . C'est au contraire considérer qu'avec des 
luttes une autre Europe peut se construire , c'est considérer que 
rien n'est encore gagné par personne ni pour nous, ni pour 
le gouvernement ou le Patronat. 

AU PLAN NATIONAL DANS LA RECHERCHE, 
OÙ EN SOMMES-NOUS AUJOURD'HUI ? 
La crise actuelle qui frappe, avec une ampleur sans précédent 
depuis 1929, la bourse et toute la sphère financière et moné
taire du monde capitaliste national et international éclaire d'un 
jour nouveau l'approfondissement des contradictions de ce 
système. 

En 85 le 9e congrès de I'UGlCT mettait en évidence, " la dimen
sion nouvelle que prenait le phénomène de financiarisation 
croissante de notre économie, logique dans laquelle pour 
accroître à tout prix les profits immédiats, priorité était don
née aux réductions d'emplois, coûts salariaux, prélèvements 
sociaux et publics, abandons d'activité et dont les conséquen 
ces ne pouvaient : 
- qu'aggraver la réduction des débouchés intérieurs, le déve
loppement des placements spéculatifs au détriment des inves
tissements technologiques et humains, 
- remettre en cause les possibilités mêmes de restaurer nolre 
tissu industriel nat!onal". 

Ce qui se passe depuis le 20 octobre illustre cette analyse . 
L 'ampleur de la crise a surpris les analystes financiers. ils ten
tent d'en minimiser la portée . 



Il n'en reste pas moins qu'en quelques jours 2 000 milliards 
de dollars d'actifs financiers (soit trois fois le PIB français} se 
sont envolés sur les différentes places boursières mondiales. 

En France, l'indice de la bourse est passé de 460 en mars der
nier à 318 le 26 octobre soit une chute de 30 % qui concerne 
près de 300 milliards de francs. La Banque de France a 
déboursé certains jours 25 milliards de francs pour soutenir 
les cours et plus récemment pour soutenir le franc. 

L'INSEE confirme dans une étude récente ce que nous ne ces
sons de dire depuis des années - En résumé : 
- la part de la France dans le volume de la production mon
diale s'est réduite de 5,5 % à 4,9 % depuis 79, 
- notre industrie recule sur le marché national en même 
temps qu'elle recule sur le marché mondial. 

La politique de spécialisation des producteurs sur des produits 
à haut taux de rentabilité et l'abandon de produits de grande 
consommation ont pour résultat une pénétration étrangère qui 
s'est renforcée considérablement dans ces domaines (l'auto
mobile, le textile, l'habillement), dans le même temps où sur 
des secteurs de pointe technologique où nous étions forts dans 
les années 70, le recul est général : c'est le cas de l'électroni
que . 

L'INSEE attribue la cause principale de ces reculs non pas à 
une perte de compétitivité due aux salaires, productivité, mais 
aux politiques des entreprises jouant leur taux de marge à la 
spéculation financière et monétaire internationale, au recul de 
l'investissement productif et de recherche développement dans 
notre pays. 

Le résultat pour l'industrie française : son excédent industriel 
qui était un point fort il y a peu, a été divisé par 10 depuis 
1984, il est aujourd'hui négatif. 

Cette étude note que le transfert de capital à l'étranger est un 
élément explicatif de la faiblesse de l'investissement effectué 
en France, aboutissant à ce qu'en 86 les sommes attribuées 
aux investissements à l'étranger soient équivalentes à toutes 
celles consacrées au territoire national. 

Le gouvernement et le patronat comme ils l'ont déjà annoncé, 
vont accélérer le processus de redéploiement des capitaux dis
ponibles vers !es créneaux rentables rapidement (la baisse du 
dollar favorise une exportation des capitaux européens vers 
les USA) . 

Non seulement le gouvernement français n'a pas l'intention 
de réagir , mais il est en pointe au plan européen pour favori
ser cette dépendance renforcée, la RFA disposant d'une éco
nomie moins fragile jouant la carte d'une place plus impor
tante du mark dans la situation monétaire internationale. 

Sur ces bases le BIPE vient le 6 novembre d'avancer une pré
vision pour notre économie consécutive à la crise, sur la base 
d'un scénario le moins mauvais : 
- baisse de notre taux de croissance 88 (1 % contre 2,2 cette 
année), 
- après une baisse de moitié du taux de consommation cette 
année (1 ,7 %) nouvelle baisse en 88 (1 %), 
- réduction de moitié des investissements productifs des 
entreprises (1,5 %) , 
- le déficit industriel pourrait passer de 8 à 21 milliards de 
francs. 

Pour terminer d'actualiser la situation (pour la description 
exhaustive de la crise , se référer au document d'orientation) 
il faut dire deux mots de la protection sociale et du rapport 
des sages. 

s. 

Ce rapport p~end pour base l'inéluctabilité de la crise et la 
nécessité d'adaptation des différents systèmes de protection 
sociale des états de la C.E.E. dans la perspective de 92. 

Selon les sages le progrès médical serait une des causes fon
damentales des difficultés de la Sécurité Sociale car à l'origine 
de l'accroissement de dépenses de santé et de l'allongement 
de la durée de vie. 

En conséquence, le rapport propose l'abaissement généralisé 
des prestations et l'augmentation des prélèvements sur les sala
riés, en allégeant les cotisations patronales. 

- Pour les retraites : 
• suppression des 10 meilleures années de référence 
• suppression de l'indexation des pensions 
• allongement de la durée de cotisation. 

En résumé : un durcissement des conditions d'ouverture au 
droit à taux plein. 

- Pour la maladie : remise en cause générale du niveau des 
soins et des remboursements. 
Pour les risques dits "légers" couverture individuelle par assu
rance , mutuelle. 

Concernant le financement d'ensemble, les propositions sont : 
- de transformer le système actuel de fond en comble en pas
sant à un complément de prélèvement sur tous les revenus 
(en fait fiscalisation) qui, compte-tenu de la fiscalité fortement 
inégalitaire en France, permettrait d'alléger la part patronale 
et de renforcer les contributions des salariés pour des presta
tions moindres et des inégalités renforcées devant la maladie, 
la retraite, les familles les plus en difficulté étant les plus péna
lisées. 

DANS LA RECHERCH E 

Le processus qui a conduit à la situation actuelle peut être rap· 
pelé brièvement en 3 phases : 
- à la faveur des plans de rigueur successifs, la rupture avec 
les orientations de la L. 0. P., 
- le plan triennal qui consacre la rupture avec une aide mas
sive au secteur industriel. 
- Avec l'arrivée de la droite, la recherche n'accompagne plus 
la politique de modernisation industrielle à l'intérieur d'une 
structure publique reconnue mais assiste la politique industrielle 
du patronat au sein d'une stratégie économique qui privatise 
les entreprises nationalisées. 

Pour citer quelques exemples récents : 

Au nom de la réduction du budget public, le gouvernement 
entend liquider l'Institut de Recherche en Chimie Appliquée 
(l'IR CHA), qui joue le rôle de centre technique dans la chi
mie et l'environnement, le Centre d'Étude des Systèmes et 
des Technologies Avancées (le CESTA) dont la mission est 
d'élaborer de nouvelles formes de technologies industrielles. 

Le Commissariat à l'énergie atomique devrait réduire ses effec
tifs de 3 000 personnes d'ici 1992 et son budget civi l est 
amputé d'au moins 4 % en volume en 1988. 

Rhone-Poulenc a de son côté supprimé des laboratoires et 
abandonné des voies de développement prometteuses ma!s 
jugées insuffisamment rentables. 

Thomson qui licencie ses salariés par milliers brade la CGR 
à I'American General Electric. 

Face à cela, le gouvernement présente un Budget 88 de 
Recherche Développement en croissance de 8,5 %. En fait 



le BCRD (Budget Civil de Recherche et Développement) 
n'augmente que de 2,3 % (volume de 39,3 milliards). La 
croissance de 8,5 % concerne une notion nouvelle : I'EBRD 
(Effort Budgétaire de Recherche et Développement) qui 
englobe le BCRD, les dépenses Recherche et Développement 
du ministère de la défense et les subventions des PTT et quel
ques autres ministères. 

Le Budget Civil, lui, est inférieur en volume à la loi de Finan· 
ces Initiale de 85 (- 2,5 %), budget qualifié à l'époque de 
plus mauvais depuis 75-78. 

Au cours de l'entrevue obtenue le 6 octobre à la suite de la 
manifestation du 1er au MRES,Ie gouvernement a clairement 
annoncé sa démarche. 

Celui-ci part du constat de faiblesse de la recherche industrielle 
de notre pays par rapport aux principaux pays capitalistes 
industrialisés, faiblesse qui ne fait malheureusement que 
s'accentuer d'après les principaux indicateurs qu'il s'agisse de 
la dépense nationale de recherche rapportée au PIB, sa part 
consacrée à l'industrie, le nombre de chercheurs ou la balance 
des brevets. 

Le gouvernement en déduit trois lignes de force pour corriger 
ce retard : 
• le redéploiement du potentiel public, 
• l'octroi d'aides incitatives à l'industrie, 
• la militarisation . 

- Le Budget de Recherche Militaire augmente de 7 % pour 
atteindre 39,2 % des dépenses publiques de Recherche. Cela 
alors même que la portée des retombées civiles des recher
ches militaires est mise en doute dans plusieurs pays et que 
dans les branches industrielles française concernées, le cons· 
tat est fait qu'il n'y a jamais eu autant de réduction d'effectifs. 

- Les aides incitatives au développement industriel connais
sent un développement substantiel. 

• Le crédit d'impôt recherche, sera augmenté de 1!2 mil· 
liard et ses procédures d'acquisition seront assouplies en in té· 
grant par exemple l'acquisition de licences comme un inves
tissement de recherche développement. Il passe de 1,1 mil
liard à 1,6 milliard soit une hausse de 45,5 %. 
• Les fameux programmes nationaux qui se substituent aux 
programmes mobilisateurs et aux autres programmes anté
rieurs sont élaborés unilatéralement par des services du Minis
tère en ciblant les opérations budgétaires sur des créneaux dont 
on espère le rendement immédiat. 

Ces 11 programmes nationaux prioritaires se feront sur pro
jets de recherche industriels en association ou non avec des 
laboratoires publics ; sans aucun contrôle ni évaluation scien
tifique et sans garantie d'efficacité. C'est le Fonds de la Recher
che et de la Technologie qui devrait permettre le lancement 
de ces programmes. Il augmente lui aussi de 45,5 % pour 
atteindre 953 millions de francs en 88. 

• Les crédits de l 'ANVAR passent de 425 à 640 millions soit 
une progression de 50,6 %. 
- Les organismes de recherche publics considérés comme suf· 
fisamment développés connaissent des budgets en régression . 
Pour le CNRS + 2,9 % en CP (Crédits de Paiement) 

l'INSERM + 3,1 % 

Les suppressions d'emploi !TA se cumulent à celles de 87. 
Au CNRS en 2 ans ce seront 500 emplois ITA qui auront été 
supprimés. 150 créations sont prévues pour I'INIST (transfert 
du CDST à Nancy) alors même que 300 emplois doivent être 
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reconvertis en Région Parisienne. Une grande partie des sup
pressions d'emploi concerne la catégorie A Fonction Publique 
et particulièrement les Ingénieurs. 

A l'INSERM sur 39 suppressions, 20 concernent la catégorie 
A Fonction Publique et 24 les Administratifs ! Les recrutements 
de chercheurs vont s'effectuer en puisant sur les postes 
d'accueil d'étrangers et de médecins dans les laboratoires. 
Aucune transformation d'emploi !TA, alors que 5 000 d'entre 
eux sont encore déclassés au CNRS et 800 à l'INSERM. 

La politique de mobilité à 75 % pour les concours internes 
88 est déjà prévue au CNRS. 
Pour les chercheurs, un décret en préparation prévoit des pri
mes incitatives au départ vers l'Industrie. 

Avec le recours aux contrats, bourses et autres emplois pré
caires, c'est un nouveau mode de gestion des emplois scienti· 
fiques qui se met en place. C'est le statut de titulaire qui est 
en quasi extinction. 

Rappelons que la Direction du CNRS réorganise ses structu
res de Recherche : en unités propres et mixtes d'une part 
correspondant selon Monsieur FENEUILLE à la fonction 
CNRS d'organisme de recherche . 

D'autre part en unités associées (essentiellement avec les uni
versi tés) relevant de la fonction d'agence de ressources de 
l'organisme. Celles-ci sont créées pour 4 ans à l'issue desquel
les elles sont examinées par le Comité National en compéti
tion avec les créations de nouvelles unités. 

A ces 2 structures s'ajoutent les groupements de recherche 
qui recouvrent la notion de coordination, rencontres d'équi
pes. Et les structures diverses d'intervention (SDI) permet· 
tant notamment de gérer des phases transitoires. Celles-ci ne 
sont pas soumises à l'aval du Comité National. 

Les IT A et chercheurs doivent être attentifs à la transforma
tion des laboratoires pour laquelle le Comité National devrait 
être saisi. Les différents types de structures ont vocation ou 
pas à recevoir des personnels, des moyens financiers et ont 
une durée de vie plus ou moins courte. Il est urgent de réacti· 
ver la vie des conseils de laboratoire car c'est sur la faiblesse 
de la vie démocratique au niveau local que s'appuie entre autre 
le renforcement de l'autoritarisme au CNRS. 

C'est aussi par l'action syndicale, au jour le jour dans les labo
ratoires et services, sur tous les terrains, que nous pourrons 
faire vivre concrètement les objectifs que le document d'orien
tation propose à la discussion . Il en est ainsi de l'emploi scien
tifique , de l'établissement de liens constructifs entre recherche 
et production de la coopération internationale et de l'Europe. 

Au plan national depuis la sortie du Rapport d'Activité plu
sieurs manifestations ont été organisées à l'initiative de la CGT. 

- Le 1er octobre suivi du 15 avec les manifestations pour les 
créations d'emploi, le Pouvoir d'Achat, la reconnaissance des 
qualifications et contre toute remise en cause du statut : le 
SNTRS-CGT pour sa part avec la fédération puis le SNCS 
revendiquait plus de moyens pour les organismes de Recher
che. 

- Le 12 novembre pour la protection sociale. 

- Le SNTRS-CGT a également appelé à l'action pour la 
défense des libertés. Le prochain rassemblement National de 
soutien aux Renau lt a lieu le 30 novembre. 

Tous ces axes revendicatifs restent décisifs aujourd'hui. Ils sont 
porteurs de la volonté de s'opposer à la société qui se met en 
place et des aspirations à une autre logique de développement 
qui passe par l'épanouissement des individus. 



Aucun ITA, aucun chercheur n'est épargné par les conséquen
ces du chômage, de l'insécurité et de la précarité . Des possi
bilités existent pour transformer les mécontentements en résis
tances dynamiques. 

Le lieu privilégié pour que s'élabore cette transformation est 
le laboratoire et le service. C'est à ce niveau que peuvent être 
le mieux prises en compte les préoccupations liées à l'activité 
professionnelle, aux conditions de vie et de travail. Mais aussi 
les conditions de mise en œuvre de la régionalisation de la 
Recherche, des liens Recherche/Production. C'est pour cela 
que le SNTRS-CGT a placé, notamment depuis le 16e Con
grès, la section syndicale au cœur de sa démarche sur l'appro
fondissement de la vie démocratique du syndicat et sur une 
pratique de lutte la plus proche des personnels. 

li a également initié une action de régionalisation du syndicat 
pour aller vers une décentralisation des décisions. Tout en réaf
firmant la nécessité de garder un syndicat na.tional face à la 
cohérence nationale des organismes de Recherche. 

Cette démarche reste pleinement valable aujourd'hui, mais elle 
doit être examinée en permanence de façon équilibrée et cri
tique dans sa mise en œuvre. Nos insuffisances concernant 
l'implantation dans l'activité interprofessionnelle, notamment 
au niveau de chaque section syndicale, doivent nous inter
peller. C'est une question très importante pour la Recherche 
et la société que de développer un syndicalisme capable 
d'appréhender la demande sociale telle qu'elle s'exprime dans 
le monde du travail, de définir de nouvelles formes de coopé
rations entre scientifiques et producteurs. 

C'est également cette conviction profonde qui nourrit la 
réflexion sur la nécessité d'un syndicat CGT intercatégoriel 
dans la Recherche. 

Sans développer les argumentations du Rapport d'Activité sur 
l'évolution de nos relations avec le SNCS-FEN et du Docu
ment d'Orientation quant au bilan de l'accord de concertation, 
rappelons toutefois la nécessité d'évolutions liées à la trans
formation du travail collectif et des évolutions techniques de 
la Recherche. 

Nous appelons le Congrès, comme nous avons appelé les 
Chercheurs, à débattre de ces évolutions. Il faut réfléchir à la 
façon de vivre et travailler ensemble ; à la prise en compte 
de la complémentarité des compétences dans les équipes. 
L'individualisation des modes d'évaluation n'est-elle pas con
tradictoire avec ces évolutions ? Comment prendre en compte 
à tous les niveaux ces deux dimensions ? 

Les Chercheurs du SNCS-FEN ont placé au centre de leur 
Congrès d'Études une réflexion sur leur métier et celui des IT A. 
Nous devons faire de même. Une question vient en débat : 
quelle est la spécificité des différentes fonctions exercées dans 
!a Recherche ? Les nouvelles missions (formation, valorisa
tion) doivent-elles être partagées selon les fonctions? C'est par 
le débat entre IT A et Chercheurs au niveau de chaque labo
ratoire et service que nous pourrons avancer sur ces questions. 
La Direction du SNCS vient de réaffirmer la nécessité de ren
forcer la coopération avec le SNTRS-CGT au niveau local en 
particulier. Quelle que soit la décision prise à notre Congrès 
sur l'ouverture du champ de syndicalisation aux chercheurs, 
cette coopération restera nécessaire. 

Voici donc quelques thèmes qui doivent faire l'objet d'échan
ges et de réflexions approfondies au cours de ce Congrès. Mal
gré les difficultés rencontrées dans le Bureau National il appa
raît essentiel de discuter de ces orientations proposées. C'est 
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à partir des décisions prises par les syndiqués, pour le SNTRS
CGT qu'il faut, dans ses structures, sa pratique démocratique, 
et ses objectifs de lutte, que la future Direction sera élue. 

Les syndiqués du SNTRS-CGT se doteront de la Direction 
nécessaire aux orientations qu'ils vont adopter. Ces orienta
tions sont élaborées à partir de leurs aspirations, leurs reven
dications spécifiques. Chaque organisation de la CGT doit pou
voir définir ses propres orientations et évolutions dans le res
pect de leur adhésion aux orientations de la CGT. Le respect 
doit être mutuel et conforme aux règles du fédéralisme en 
vigueur dans la CGT. 

De ce point de vue, l'intervention confédérale dans la prépa
ration de notre Congrès pose problème. Au-delà de l'appré
ciation qu 'on peut porter sur le contenu commun 
UGICT / UGFF, la démarche nous semble totalement étran
gère aux règles de fonctionnement de la CGT. Les directions 
du Syndicat et de la Fédération existent encore . Elles ont tenu 
toute leur place pour améliorer encore la transparence des 
débats qui n'ont pas manqué dans la dernière période. On 
a le droit de considérer qu'ils ont été insuffisants, mais l'appré
ciation qui consiste à affirmer que ce fut de propos délibéré 
est particulièrement contestable . 

Depuis quelques jours nous avons appris que des doutes ont 
surgi quant à la place du SNTRS dans la CGT ; nous serions 
sur une trajectoire qui conduit à l'autonomie. Une telle accu
sation ne résiste pas à l'examen des orientations proposées 
à la discussion et de l'activité du SNTRS-CGT. Et le débat qui 
ne manquera pas de s'instaurer sur cette question ne doit pas 
occulter celui nécessaire sur le respect des règles du fédéra
lisme dans la CGT et sur les orientations que les syndiqués 
souhaitent adopter ! 

Chers Camarades, n'en doutons pas, s'il apparaît que notre 
syndicat est au cœur de débats importants c'est que la Recher
che et la place particulière du CNRS, de l'INSERM et de 
l'INRIA sont des enjeux primordiaux dans la société. 

Aussi chacun , ici, doit avoir à cœur de débattre sur le fond 
de ces enjeux. 

Bon Congrès ! 
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INTRODUCTION 
Ce congrès doit donner au SNTRS-CGT 
l'occasion de préciser pour l'action ses analy
ses quant aux mécanismes de la crise, son 
approfondissement, les conséquences qu'elle 
induit dans les comportements sociaux. Il lui 
faut, pour cela, apprécier les mouvements 
de son environnement : évolution de la 
société dans ses différentes composantes, 
politique, économique et sociale, évolution 
de l'outil syndical, évolution de la recherche 
en particulier à travers le CNRS. C'est à ce 
prix qu'il pourra renforcer une activité qui 
corresponde encore plus étroitement aux 
besoins des personnels de la Recherche 
Scientifique du CNRS, de l'INSERM et de 
l'INRIA. 

1. - UNE SOCIÉTÉ EN CRISE 
La crise que traverse notre société est d'abord 
celle du système capitaliste. Elle a ses raci
nes dans une recherche exclusive de la ren
tabilité financière immédiate comme moteur 
de l'économie. Parce qu'elle est le marqueur 
dominant des problèmes que rencontre 
aujourd'hui le monde du travail, la CGT l 'a 
placée au centre de ses analyses lors de son 
42• congrès. Nous en rappellerons ici les 
points essentiels en nous attachant particu
lièrement aux problèmes des évolutions tech
nologiques et de la recherche. 

La crise, à l'échelle du monde capitaliste, est 
le produit de la crise qui se développe dans 
chaque pays à partir de ses bases nationa
les. Mais ainsi globalisée, elle influe à son 
tour, dans un mouvement dialectique, sur le 
développement de la crise dans chaque ter
ritoire national. C'est en ce sens qu'il importe 
d'analyser la situation française dans ce 
qu'elle a de commun avec les autres pays 
capitalistes, mais aussi dans ce qu'elle a de 
spécifique. 

1.1 - La crise est internationale 

Aucun pays ne peut imaginer vivre 
aujourd'hui dans l'ignorance de ceux qui 
l'entourent, proches ou lointains, et toutes 
les politiques interfèrent étroitement. Des 
groupes se créent qui transforment les équi
libres nationaux en accentuant en particulier 
les effets de dépendance . Des blocs s'allient 
ou s'opposent. 

Au cœur du système capitaliste, les États
Unis s'appuient sur les privilèges du dollar 
pour renforcer leur domination. Certains 
pays, comme le Japon ou l'Allemagne, ont 
relancé leurs investissements et leur avance 
technologique en même temps qu'ils déve
loppaient leurs dépenses militaires. A 
l'inverse. les pays dominés qui devaient com
penser l'inflation due aux exportations de 
capitaux se sont enfermés dans les con train· 
tes de la course à l'exportation, la défense 
d'une place sur le marché international au 
détriment de leur développement intérieur. 

Dans le même temps, ces stratégies étran
glent les pays du Tiers-Monde . Elles cher
chent à les diviser, à segmenter leurs écono· 
mies, à créer les conditions les plus favora
bles aux investissements capitalistes privés, 
en étouffant le développement équilibré des 
ressources spécifiques de chacun. Une par-

lie des pays sous-développés, dominés par 
de grands monopoles sont conduits à s'enga
ger dans des productions industrielles 
jusqu'alors réalisées dans des pays dévelop
pés mais dominés, comme la France. 

Le caractère international de la crise 
s'exprime aussi dans les mouvements migra
toires. Ces derniers intéressent au premier 
chef une organisation syndicale porteuse 
d'un contenu de classe puisque leur object!f 
est le travail et qu'ils influent sur la composi
tion de la masse des travailleurs et particu 
lièrement de la classe ouvrière. S'il convient 
d'analyser ces mouvements en terme d'éco
nomie et de taux de population, il convient 
aussi de réfléchir à leurs implications socio· 
logique et culturelle. Mais il faut, dès 
aujourd'hui, poser les problèmes en terme 
de respect des droits de l'homme alors que 
se profile en France un projet de code de la 
nationalité. 

Les stratégies de dominations capitalistes por
tent en puissance le développement d'affron
tements dans les relations internationales. Ali
mentant les tensions latentes ou les conflits 
ouverts, de nombreux pays ont amplifié leurs 
investissements financiers, industriels, scien
tifiques, techniques et humains consacrés à 
la course aux armemencs. Cette dernière est 
une des principales réponses du système 
capitaliste à la crise : les 400 milliards de dol
lars qui lui sont consacrés représentent l'équi
valent de la dette des pays en voie de déve
loppement. Sa dimension vient de son rôle 
dans les stratégies des grands groupes mul
tinationaux comme de la place que lui don
nent, dans nos économies, les choix gouver
nementaux. Elle participe au renforcement 
des effets de dominations. L'ampleur de cette 
course pèse lourdement sur les efforts natio· 
naux de modernisation, de recherche, de for
mation, de relance de l'appareil productif, de 
la satisfaction des revendications essentielles 
des travailleurs. 

Enfin la relance de cette course, avec en par
ticulier le développement du programme 
militairè américain IDS, jointe à la décou
verte, la fabrication, l'accumulation d'armes 
de plus en plus sophistiquées, fait peser un 
danger mortel sur l'humanité entière. 

1.2 - La situation politique, 
économique et sociale en France 

La situation politique française a été mar
quée par l'expérience d'un gouvernement de 
gauche. Mais celui-ci n'a pas su résoudre 
l'incompatibilité entre un programme écono
mique et social, construit en 1981 pour 
répondre aux besoins du pays comme de la 
population, et les hésitations puis la décision, 
à la faveur des plans de rigueur successifs à 
partir de 1982, de ne rien changer à l'inté· 
gratien de la France dans les mécanismes du 
marché capitaliste mondial profondément 
dépendant de la stratégie de domination 
financière et monétaire des USA. Ainsi les 
fluctuations du dollar aggravent en France 
l'ensemble des données de la crise. 

Si le mécontentement est allé grandissant, ce 
qui a prédominé chez les salariés qui avaient 
mis beaucoup d'espoir en 1981 c'est le 
désappointement et la désaffection de J'acti· 
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vité revendicative, dès lors que les conditions 
permettant de satisfaire les revendications 
n'étaient pas clairement perçues. Ce d'autant 
plus qu'ils voyaient s'ouvrir la brèche par la 
destructuration de quelques grands outils 
nationaux, sidérurgie, audiovisuel, etc. 

Cette gestion d'un gouvernement plus sou
cieux d'atténuer les effets de la crise que d'en 
combattre les causes a tracé la voie d'un 
retour de la droite. Ce retour a été facilité par 
l'établissement d'un nouveau rapport de for
ces à gauche, marqué par l'affaiblissement 
du parti communiste. A cela se conjugue une 
montée des idéologies d'extrême droite avec 
leur bagage de racisme, d'intolérance, de 
totalitarisme et de violence. 

La situation économique française est bien 
sûr tributaire de ce contexte politique . Les 
doctrines du libéralisme régissent aujourd'hui 
la vie économique du pays. Elles affichent 
ouvertement leurs objectifs de rentabilité 
financière immédiate. Au nom de la sou
plesse, le gouverment dérégler:fiente (liberté 
des prix, concurrence, etc.). L'Etat se désen
gage de ses responsabilités. JI continue de 
financer mais il confie aux "forces du mar· 
ché" le soin de diriger le développement éco
nomique et social. Les transnationales veu
lent une gestion flexible correspondant aux 
besoins de mobilité des capitaux à la recher
che du profit. En décidant d'inclure dans le 
champ de la privatisation les entreprises 
nationalisées depuis la libération, le gouver
nement donne la mesure de sa détermina
tion à destructurer le tissu industriel pour 
mieux le livrer à la concurrence. L'une des 
conséquences risque d'être l'affaiblissement 
de la cohérence nationale, ce d'autant plus 
que ces orientations vont de pair avec l'inté
gration de notre économie dans les mécanis· 
mes de la CEE. Elles sont, en tout cas, leren
forcement de l'alignement de la France sur 
le modèle américain dans ce qu'il a de pire 
et qui aboutit à l'aliénation de notre identité 
nationale. 

Ces doctrines essaient de pervertir les évo
lutions scientifiques et techniques en les 
développant en contradiction avec les hom
mes. avec la mise en œuvre de leurs capaci
tés, avec la satisfaction de leurs besoins. Elles 
essaient, enfin, de détourner la révolution 
des modes de circulation de l' information à 
tous les niveaux, révolution sans doute aussi 
stratégique que Je fût, en son temps, la révo· 
lution industrielle du XIX• siècle. 

A lors que croissent les profits, la situation 
sociale s'aggrave marquée d'abord par J'aug· 
mentation du chômage dont on ne dénon · 
cera jamais assez, au-delà de l'érranglement 
économique des individus, l'effet destructu· 
rant sur la personnalité. Si Je nombre des 
chômeurs ne cesse d'augmenter, s'allonge 
aussi la durée du chômage, comme s'élargit 
l'éventail des secteurs touchés qui comprend 
aujourd'hui les industries de haute techno
logie. En 1986 la population active compte 
11 % de chômeurs, soit 8,5 % de plus en 
un an. JI est vrai que le mouvement a été 
encouragé par la suppression de J'autorisa
tion préalable de licenciemeni. lOO 000 sup· 
pressions d'emplois industriels sont annon
cées pour 1987, avec des zones de "chô
mage total'' ou de "non emploi". Ce ne sont 



pas les mesures dites d'"insertion" pas plus 
que les TUC, les TIG, etc ... , qui vont aider 
au redressement de la situation . Qui plus est, 
le subventionnemenl des entreprises qui 
"accueillent" des jeunes est un moyen sup· 
plémentaire d'opérer des transferts de fonds 
publics 

Dans le domaine du pouvoir d'achat, le 
revenu disponible des ménages est en chute 
libre depuis 1982, mouvement aggravé par 
le blocage des salaires, tenus pour respon
sables de l'inflation , consécutif à la dernière 
dévaluation . Parallèlement est remise en 
cause la forme actuelle du système de rému
nération . Dans le cadre d'une diminution de 
la masse salariale des entreprises, on voit 
s'instaurer une décomposition de la rémuné· 
ration en partie dite " monétaire" (salaire de 
base +- intéressement) et en partie "non 
monétaire" (complément personnalisé, pro· 
teclion sociale, retraite). C'est la mise en 
place de tous les éléments d'une individuali
sation des salaires el des retraites, une remise 
en cause des avantages sociaux. 

La voie à la destructuration de la protection 
sociale avait été ouverte par le gouvernement 
précédent qui avait transféré dans le domaine 
réglementaire toutes les mesures concernant 
le code de la Sécurité Sociale auparavant du 
seul ressort parlementaire. Sous prétexte 
d'accroître l'autofinancement des entreprises, 
le gouvernement veut aujourd'hui en laisser 
le financement aux bons soins des compa· 
gnies d'assurances, ce qui permettrait surtout 
d'abonder le marché financier avec les som
mes collectées. Conjuguée à une nouvelle 
dégradation de l'hôpital public, cette perspec
tive nous rapprocherait d'une situation à 
l'américaine où le droit à la santé est propor· 
tionn'el à la fortune des malades. 

L'introduction des techniques liées à J'auto
matisation et l'informatique entraîne un chan
gement des qualifications et une modification 
de l'organisation du travail. S'il concerne tous 
les salariés, ce processus tel que mis en 
œuvre est marqué par d'énormes disparités 
qui accentuent les inégalités fondamentales 
de la société et en fait naître d'autres. Sont 
particulièrement touchés les immigrés sou
mis à une exploitation d'autant plus forcenée 
que leurs droits sont limités, les jeunes pour 
une partie desquels le passage à "l 'âge 
d'homme" ouvre sur un futur sans perspec· 
live, les femmes dont la lutte spécifique a 
marqué le mouvement des travailleurs 
comme celui de la société. 

Les nouveaux développements de la crise du 
capital (révélés par le crash boursier) vont 
conduire les capitalistes à essayer de faire 
payer aux travailleurs les pertes de leurs pro
fits par de nouvelles attaques contre les 
acquis ouvriers. 

1.3 · La cr ise d'un système 

Pour mieux gérer les ressources humaines. 
pour mieux maîtriser les flux financiers, pour 
mieux sélectionner les activités en fonction 
de leurs critères, les capitalistes tentent 
d'apporter ses solutions à la crise. Mais celles
ci contribuent à son aggravation car elles sont 
des· réponses à la recherche d'une autre 
façon d'exploiter, d'une autre façon d'accu· 
muler, d'une autre façon de produire el de 

faire de la croissance pour le profil. Ce n'est 
donc pas à partir de ces critères que l'on peul 
conclure à la fatalité de la crise estime la 
CGT. 

Si l 'on substitue à des objectifs de profit des 
objeclifs de progrès social, d'autres solutions 
peuvent voir le jour qui sont à élaborer avec 
toutes les catégories de travailleurs. Il s'agit 
de produire des richesses en fonction des 
besoins de tous, seule alternative au chô
mage ; il s'agil de réapprendre une culture 
professionnelle el sociale désincarnée par la 
casse du tissu industriel et la dégradation de 
la formation ; il s'agit de développer harmo· 
nieusement formation, activité profession· 
nelle et temps libres avec leurs différents con
tenus. 

La recherche de solutions doit tenir compte 
de l'équilibre entre le développement d'une 
spécificité nationale accompagné d'un pro
duit national et le développement internatio
nal du savoir et des techniques de la com
munication . 

Aucun objectif ne saurait exclure la néces
sité de nouveaux rapports internationaux, en 
particulier l'élaboration, avec les travai lleurs 
de chaque pays, de solutions internationa
les dans le respect de leur identité nationale. 
Il est. en particulier, important de renforcer 
une solidarité avec les pays sous-développés 
chez qui les critères de satisfaction des besoins 
sociaux se confondent aujourd'hui avec ceux 
de la satisfaction des besoins essentiels à leur 
survie. Cette solidarité, aujourd'hui néces
saire, doit déboucher sur une coopération qui 
permettent le développement des richesses 
spécifiques de chacun de ces pays afin qu'ils 
puissent prendre en main leur propre sort et 
participer au développement international. 

Toutes les solutions internationales passent 
par l'extinction du fardeau que représente la 
course aux armements. Réduire les dépen
ses d'armements reviendrait à consacrer plus 
d'énergie et de moyens au développement 
civil, à dégager des moyens financiers, tech· 
niques et humains plus importants pour vain
cre inflation et chômage. Parce que la Paix 
est partie intégrante du combat de classe el 
liée au processus de transformation démo
cratique de la société, parce qu'aucun déve· 
loppement de la satisfaction des besoins 
sociaux et culturels n'est possible sans la Paix, 
la CGT intègre cet1e dimension fondamen· 
tale au contenu de classe qu'elle donne à sa 
recherche de solutions pour sortir de la crise . 
"Pas plus qu'elle n'accepte la fatalité de la 
crise, la CGT n'accepte la fatalité de la course 
aux armements" (Bureau confédéral, 1985) 
Mais par delà la définition de ces objectifs qui 
font émerger des solutions nouvelles pour 
vaincre la crise, des ébauches de mise en 
œuvre existent en raison des aspirations des 
gens à mieux vivre et des luttes qu'ils mènent, 
des contradictions qu'engendre la crise elle
même 

l.4 · Des points d'appui pour les luttes 

Tou te lutte qUI tend à défendre les intérêts 
des travailleurs va contre le capital, mais peut 
aussi être récupérée. Il importe de repérer les 
éléments constitu tifs de revendications 
comme les espaces qui permettent a.ux in di· 
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vidus de développer des formes de luttes ori
ginales. 

La recomposition du monde du travail remet 
en question les formes classiques de cons
cience de classe, en même temps qu'émer· 
gent des formes nouvelles . Les raisons qui 
font entrer dans les luttes des couches socia
les différentes, des groupes de salariés nou
veaux modifient le rapport entre les reven
dications économiques et celles qui sont re la· 
tives aux modes de vie, aux fina lités socia
les du travail , à la culture comme mode de 
connaissance, au bien vivre. C'est en ce sens 
qu'il faut apprécier les luttes qui ont marqué 
ces dernières années. Ainsi la jeunesse s'est 
lancée unanime et combative contre le pro
jet de loi Devaquet ; mais d'autres facteurs 
lous aussi importants sont intervenus qui 
semblent être la volonté de promouvoir des 
valeurs humanitaires. Au cœur de la lutte des 
cheminots, il y avait autant des revendica
tions salariales que la volonté de voir s'amé
liorer leurs conditions de travail. 

Le mouvement syndical doit investir les ter
rains de lutte qui émergent des grands pro
blèmes de société, qu'il s'agisse de la santé, 
de l'éducation, du logement, etc. Ils sont tous 
des enjeux de classe lorsqu'il est possible d'y 
disputer au capital sa domination en promou
vant démocratie el aspirations autogestion· 
naires. La CGT cherche à prendre en 
compte la diversité des situations et les dif· 
férences de sensibilités en répondant, sans 
hésitation , à la combativité de tous sur des 
bases anticapitalistes. Par contre la CFDT, la 
FEN et FO ne cherchent que des solutions 
visant à accompagner la gestion de la crise. 
Pour cela ils œuvrent à la mise en place d'une 
grande confédération ré·formiste et ils démo· 
bilisen1 les travailleurs pour freiner les luttes. 

Utilisant la situation présente le patronat 
remet en cause les grands acquis de plusieurs 
décennies. Il prend appui sur le caractère 
destructurant de la crise pour casser les 
acquis qui lui furent arrachés par les luites. 
Cela esl évidemment inacceptable . Mais la 
meilleure réponse n'est peut-être pas à cha· 
que fois un retranchement sur le seul thème 
de la défense des acquis : il est, par exem
ple, nécessaire de faire progresser notre 
réflexion sur la notion même de temps de Ira· 
vail ou de formes d'emplois en liaison avec 
les contraintes techniques de la production 
et l'enrichissement indispensable des forma· 
ti ons. 

Il est, après toul, de la responsabilité syndi
cale de s'occuper des rapports de travail et 
des modes de mise en œuvre du travail dans 
ses aspects individuel et collectif car n'y a· 
t·il pas la source d'un dépassement possible 
des rapports hiérarchiques de subordination 
vers une nouvelle coopération dont l'enjeu 
est la maîtrise de la production par les sala· 
riés eux -mêmes? Aller dans cette direction 
peut être un moyen efficace de combattre 
syndicalement la crise avec un contenu de 
classe. 

Des changements profonds tant dans le con
tenu du travail lui·même que dans les rap
ports du travail, résultent de l'irrigation du 
secteur productif par ces technologies. Il s'agit 
de mutations à la fois techniques et sociolo
giques considérables qui intéressent toutes les 



branches industrielles. Le mouvement syndi· 
cal est interpellé par cette évolution du tra
vail productif, la naissance de nouvelles for· 
mes de travail collectif auquel il doit appor· 
ter une réponse de classe et qui sont autant 
de points d'appui pour des luttes dont l'enjeu 
est le changement de l'usage même du pro· 
grès technique. 

Dans de nombreux pays confrontés à la crise, 
des luttes se développent sous des formes 
diverses : pour le respect et la liberté de 
l'expression des travailleurs, contre la réces· 
sion et pour le développement industriel, 
pour le pouvoir d'achat, pour la réduction de 
la durée du travail sans perte de salaire. Ces 
luttes illustrent les possibilités de convergence 
et soulignent l'importance qu'i l convient 
d'attacher à la solidarité internationale. Par 
delà le renforcement des rapprochements 
syndicaux, il y a là de larges places pour 
gagner le terrain de coopérations internatio· 
nales nouvelles. 

2. LA RECHERCHE 

2.1 - La stratégie gouvernementale 
en matière de recherche 
En matière de recherche, depuis le dernier 
congrès du SNTRS, la politique gouverne· 
mentale se caractérise par la rupture avec les 
orientations de la LOP, commencée avec le 
plan triennal et considérablement aggravée 
par la casse qu'ont entrepris Devaquet puis 
Valade . 

Des plans de rigueur successifs, abandonnant 
toute ambition de faire de la France la troi· 
sième puissance scientifique , ont considéra
blement affaibli les efforts initiés. Ainsi, par 
exemple, les moyens accordés aux labora· 
toires du CNRS n'ont jamais retrouvé le 
niveau atteint en 1976 . 

Le plan triennal a consacré la rupture. Pour 
répondre au nécesaire développement de la 
recherche industrielle, ce n'est pas le déve
loppement équilibré préconisé par la LOP qui 
a été choisi, mais une logique d'aide mas
sive au secteur industriel sans analyse de fai
sabilité ni contrôle réel de l'utilisation des 
fonds. Etait planifié, à terme, une stabilisa
tion des moyens par un progrès insuffisant 
des crédits comme de l'emploi scientifique. 

En mai 1986, lors de son arrivée au gouver
nement, la droite abandonnait toute réfé
rence à la LOPet affichait de nouvelles orien
tations. La recherche n'accompagne plus la 
politique de modernisation industrielle à 
l'intérieur d'une structure publique reconnue, 
mais elle assiste la politique industrielle du 
patronat au sein d'une stratégie économique 
libérale qui privatise les entreprises nationa
lisées. Revient en force la notion de pilotage 
par l 'aval de la recherche tandis que l'effort 
budgétaire de l'Ëtat en matière de recherche 
est prioritairement consacré à l'aide directe 
aux entreprises. Ainsi le crédit d'impôt 
recherche connaît, en 1988, une augmen· 
tal ion de 500 millions de francs, soit une 
augmentation de 45 % . 

Dans le même temps, la recherche publique 
subit, dès 1986, des annulations de crédits 
suivies de baisses des moyens. En 1987, 
pour la première fois depuis 40 ans, il y a 
diminution du nombre d'emplois dans la 
recherche publique, politique qui se poursuit 
en 1988 et touche particulièrement les ITA. 
La volonté de précariser l'emploi se traduit 
par le blocage du recrutement de titulaire et 
le développement des recrutements sur con · 
trais de toutes sortes ITUC, COD ... ) 

La priorité accordée aux programmes mili· 
laires s'aligne sur les choix politiques de Rea· 
gan aux USA. Le premier ministre a d'ail· 
leurs exprimé son accord avec le programme 
américain IDS auquel pourrai t bien être lié, 
dans les objectifs gouvernementaux, l'avenir 
scientifique et technologique de la France . 
Les travailleurs scientifiques, avec le SNTRS· 
CGT, doivent s'exprimer et agir pour faire 
échec à cette stratégie . Des études faites aux 
USA même montrent que les programmes 
militaires n'ont pas les retombées civiles dont 
on les crédite ei que, d'autre part, des pays 
qui, comme l'Allemagne et le Japon , n'inves· 
tissent pas dans la recherche militaire et por· 
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lent leurs efforts sur la recherche civile, con
naissent un développement qui les met au 
premier rang des puissances industrielles. 

Le " libéralisme" tend à rompre toute entrave 
à la concurrence du capital. Il ne peut 
s'accommoder des EPST qui, de par leur sta· 
tut, ont capacité à conduire une politique de 
recherche propre et ne veut voir en eux que 
des "gisements" pouvant offrir potentiel 
humain et capacité à produire. Il entreprend 
leur restructuration avec la volonté de per· 
mettre le "pilotage par l'aval" et de prendre 
en compte une réduction des moyens glo
baux attribués à la recherche qui oblige à un 
regroupement des efforts publics. La notion 
d'organisme autonome est mise en cause par 
le biais d'une réévaluation des modes de coo
pération (CNRS/ INSERM, CNRS/Univer
sités .. ) dont l'objecti f est l'instauration d'un 
système universitaire concurrentiel dans 
lequel la recherche serait un élément supplé
mentaire de sélection . 

2.2 - L'emploi scientifique 
La LOP fixait à 4,5 % l'accroissement annuel 
de l'emploi scientifique nécessaire pour que 
ne se creuse le fossé avec les autres pays 
industrialisés. En 1981 un nombre de cher· 
cheurs égal à 3,7 %de la population active 
mettait la France au 4• rang, derrière le 
Japon : 6, 9 %. les Etats-Unis : 6,2 % et la 
RFA : 4, 7 %. Cette situation résultat du fort 
poids de l'emploi scientifique public dans 
notre pays qui, d'autre part, se trouvait au 
premier rang quant au financement public de 
la Recherche et du Développement :57 % 
en 1984 alors qu'aux USA il était de 50 %. 
en RFA de 42% et au Japon de 34 %. 

Le plan triennal a moifié les objectifs assignés 
à la recherche. Sa mise en œuvre a été carac
térisée, entre autre, par l'accélération de la 
révision en baisse des objectifs de la LOP. 

2.2.1 · L'emploi scientifique industriel 

Dans l'industrie française, le niveau de 
l'emploi scientifique vient loin derrière celui 
que connaissent les autres pays industriali
sés. Avec 6 chercheurs pour 1 000 emplois, 
la France arrive au 7• rang derrière les Pays
Bas: 7 %, le Royaume-Uni et la RFA : 
8 %, la Suède: 10,5 %, le Japon: 17% 
et les Etats-Unis : 25 %. Cette situation est 
la conséquence du faible effort investi par 
l'industrie dans la recherche. La politique de 
rentabilité immédiate menée par le patronat 
n'autorise aucun redressement. 

Pour qu' il y ait développement de capacité 
productive nouvelle par transfert des avan
cées scientifiques, il faut qu'il y ait volonté 
politique du gouvernement et du patronat 
d'investir, tant dans la recherche et le déve
loppement technologique au niveau des 
entreprises, que dans une politique de déve
loppement de la recherche publique. 

La situation présente montre non un surcroît 
de recherche publique mais un défaut de 
recherche industrielle. Si des relations et des 
coopérations sont nécessaires entre la recher· 
che industrielle et la recherche publique, cela 
ne peut être au détriment de cette dernière . 



Sinon on assiste, comme aujourd'hui, au 
dépérissement de la recherche publique dont 
le renouvellement n'est pas assuré, au vieil
lissement de sa population en raison de 
l'insuffisance des possibilités d'emplois dans 
l'industrie, au transfert vers les laboratoires 
publics de recherches qui devraient être assu
rées par les laboratoires de recherche indus
triels au sein desquels de plus on licencie. 

2.2.2 - L'emploi scientifique public 

En s'appuyant à la fois sur les conséquences 
du gel des postes dans la Fonction Publique 
et sur les effets de l'interruption du Comité 
National au CNRS, Je gouvernement se 
trouve en situation de pouvoir mettre en 
quasi-extinction Je nouveau statut des per
sonnels de recherche, vis-à-vis duquel on 
connaît l'hostilité traditionnelle des partis de 
droite. C'est ainsi que le recours aux contrats 
à durée déterminée pour pallier l'impossibi
lité temporaire de recruter pourrait bien n'être 
qu'un galop d'essai du recours massif à ce 
type d'emplois, introduisant la précarisation 
comme mode exemplaire de gestion des 
emplois scientifiques. Quant aux emplois sta
tutaires, ils se verraient soumis à la règle 
générale de la Fonction Publique subordon
nant globalement les perspectives de carrière 
à la mobili té, ce qui permelirait, avec le 
recours aux mises à disposition , de faire jouer 
au CNRS, organisme où s'effectue l'essen
tiel de la recherche fondamentale française, 
un rôle d'agence de personnels scientifiques 
auprès des industries, (idée déjà avancée 
dans le plan triennal du précédent gouver
nement qui préconnisait la mobilité d'équi
pes pour palier le déficit d'embauche de 
scientifiques dans les industries), comme 
aussi de l'Université. 

Une politique de l'emploi ne peut se bâtir sur 
la précarité. C'est injuste parce que l'individu 
est soumis à l'arbitraire le plus total. C'est 
inefficace parce que cela ne permet pas de 
constituer des collectifs de travail suffisam
ment stables pour progresser et assurer le 
renouvellement et le transfert des connais
sances. 

Les emplois de titulaires doivent permettre 
de répondre aux besoins permanents de 
l'organisme. Ils incluent la période d'insertion 
des jeunes chercheurs et IT A . 

Mais le CNRS, en tant que principal orga· 
nisme national de recherche fondamentale 
a également vocation et capacité à former, 
contracter, initier : 
0 Lieux de production de connaissances 
nouvelles, les laboratoires sont irremplaça
bles dans la formation par ei pour la recher
che de jeunes ayant terminé leur formation 
initiale et se destinant au secteur industriel. 
Cette formation doit être élaborée tant à par
tir des besoins ponctuels du CNRS que de 
ceux du secteur productif et se faire en con· 
certation avec les organismes ou entreprises 
situés en aval et utilisateurs potentiels de cette 
force de travail hautement qualifiée , la 
charge financière qu'elle représente doit être 
partagée ; e!le doit automatiquement 
s'accompagner d'une garantie d'emploJ. 
L'élaboration des contenus, le suivi de la mise 
en œuvre , la détermination des débouchés 

devraient être assurés de façon tripartite par 
des représentants du CNRS et des entrepri
ses ainsi que des représentants des person
nels des deux parties concernées 

• La réalisation d'objectifs élaborés en com
mun avec des partenaires nécessite la créa
tion d'emplois spécifîques. Dans ce cas doi
vent se mettre en place des garanties statu
taires et des conventions collectives. 

La recherche de ces garanties s'accompagne 
d'une nécessaire évaluation de la valeur d'un 
contrat, d 'une analyse de ses objectifs et du 
contexte dans lequel il s'inscrit. Seules la 
transparence et la démocratie dans les labo
ratoires peuvent permettre d'exiger que l'exé
cution d'un contrat s'accompagne de condi
tions mutuellement avantageuses pour les 
contractants comme pour les personnels qui 
réaliseront ce contrat ou seront rémunérés 
sur contrat. 

2.3 - Pour l'établissement de liens 
constructifs entre potentiel 
de recherche et appareil productif. 

Il ne suffit pas de développer les Sciences et 
les Technologies pour sortir le pays de la 
crise. Leur développement est une condition 
nécessaire mais ne se fera pas automatique· 
ment au service des besoins sociaux et éco
nomiques. Ce n'est que par l'intervention des 
travailleurs que les nouveaux moyens scien
tifiques et technologiques peuvent devenir les 
atouts essentiels d'une croissance économi· 
que fondée sur la satisfaction des besoins 
individuels et collectifs. 

Le chômage, les conditions de vie et de tra
vail , les mutations technologiques font par
tie des grands problèmes économiques et 
sociaux vécus quotidiennement par des mil
lions d'hommes et de femmes et qui récla
ment des solutions urgentes. A ce titre, ils 
constituent un appel de recherches aussi fon· 
damental que les recherches s'attachant à 
connaître les lois de la matière. Il serait d'ail
leurs absurde d'opposer ces recherches 
autant qu' il serait vain de les hiérarchiser. 
Elles sont , chacunes à leur façon , nécessaire 
à la société. Mais ce qui est sans doute le phé
nomène le plus important de ces dernières 
années, c'est le bouleversement scientifique 
et technique auquel est directement confron
tée la classe ouvrière. Science et technolo
gique sont de plus en plus des enjeux de 
classe, au cœur même du procès de travail, 
dans les entreprises. 

Ainsi se trouve posée directement l'interven
tion de la classe ouvrière dans les choix tech
nologiques, au plan de leur défini tion comme 
de leur mise en œuvre. Se trouve aussi posée 
la définition de nouvelles formes de coopé· 
ration entre scientifiques et producteurs qui 
permettent la maîtrise sociale du progrès 
scientifique et technique pour en faire un 
moyen efficace de sortir le pays de la crise 

C'est donc aux forces progressistes du pays 
et en particulier à la CGT, de contribuer à 
défendre et promouvoir cette orientation à 
travers son rôle d'organisation de la défense 
des intérêts des travailleurs sur tous les ter· 
rains. Il s'agit. en réalité. de faire vivTi! un élé· 

ment d'une véritable contre-offensive à la 
stratégie du profit. Valoriser, appliquer les 
résultats de la recherche, diffuser l'informa
tion scientifique et technique en prenant l'ini
tiative. c'est tisser un réseau de relations avec 
les forces vives du pays en créant les coopé
rations professionnelles scientifiques, techni
ques, sociales, culturel les, porteuses des 
besoins de la nation . Nous pourrions ainsi 
mettre en œuvre la création et le déploiement 
d'une stratégie multiforme, multicentrique, 
répondant à l'idée de satisfaction des besoins 
et faisant pièce de façon plus adaptée à la 
stratégie du profit. 

Cela exige que la démocratie vive et revive 
dans tous les laboratoires et les services, que 
les coordinations interprofessionnelles se 
développent comme jamais, que des liens 
avec les collectivités locales et les représen
tants de la population soient établis sur cette 
nouvelle base. Il s'agil d'une nouvelle façon 
de faire du syndicalisme. 

Plus que jamais il faut donc que les IT A et 
chercheurs s'occupent de toutes les questions 
concernant la vie de leurs laboratoires, pris 
comme des organismes vivants, immergés 
dans la vie industrielle, sociale et culturelle 
du pays, même si nous n'en avons pas tou
jours conscience et même si cela dérange les 
vieilles pratiques. 

2.4 - La régionalisation de 
la recherche 

D'importantes réformes de décentralisation 
de l'Etat ont été mises en œuvre par le gou
vernement de gauche. Le patronat a investi 
ces nouveaux pôles de décision pour y 
impulser une politique en faveur de ses inté
rêts. 

Les dispositions législatives placent les orga
nismes de recherche scientifiques et techno
logiques (CNRS, INSERM, INRA, Universi· 
tés .. . ), au cœur des poli tiques régionales. Les 
efforts financiers des régions en ce qui con 
cerne la recherche sont relativement impor
tants, à l'exception de la région Ile-de-France 
Dans un moment où la participation de l'Étal 
décroît, cela se traduit par un véritable trans
fert de charge que le gouvernement serait 
tenté d'utiliser autour de technopôles pour 
réorienter l'effort de recherche avec l'aide de 
ces nouveaux pouvoirs régionaux. 

les travailleurs doivent bien mesurer les 
enjeux de ces évolutions et mener les luttes 
nécessaires pour exiger : 

• Une poli tique nationale de régionalisation 
de la recherche et de la technologique qui 
s'appuie tant sur les analyses et les efforts dP.s 
régions et des organismes nationaux de 
recherche que sur la participation de tous 
ceux qui sont impliqués (représentants de la 
population, travailleurs scientifiques, repré
sentants du monde économique et social. .. ) 

• Une programmation régionale de recher
che el de développement technologique pre· 
nant en compte les spécificités régionales. 
géographiques, économiques, humaines et 
culturelles. Cette programmation élaborée 
sous la responsabili té de chaque région est 
nécessairement coordonnée au niveau natio-



nal. Dans le cadre de l'autonomie des 
régions, lorsque la mise en cohérence est 
effectuée, c'est l' instance régionale qui reste 
maître d'œuvre de ses propres recherches 
ainsi programmées. L'expertise des projets 
et de leur réalisation doit être organisée en 
associant toute:> les parties concernées. 

La recherche et le développement techno
logique devant répondre aux besoins expri
més par la collectivité régionale, il convient 
de valoriser le potentiel régional de recher
che au profit du développement économi
que, social et culturel de la région . 

Une politique nationale de recherche qui, au
delà des besoins régionaux , réponde aux 
besoins de la nation . Lorsque les organismes 
nationaux pratiquent une politique de régio
nalisation, il ne s'agil pour eux ni de faire des 
régions le relais des recherches menées au 
niveau national, ni de réduire une politique 
nationale à une somme de programmes 
régionaux . Implantés dans les régions, le 
CNRS et l'INSERM peuvent contribuer aux 
solutions apportées à des problèmes régio
naux. Leurs laboratoires participent de 
l'inventaire régional des moyens de recher
che et sont impliqués dans l'élaboration du 
plan de développement scienti fique et tech
nologique régional. Mais l'évaluation des pro
grammes scientifiques des laboratoires et 
l'approbation de leur éventuel soutien à des 
opérations régionales demeurent du ressort 
des instances nationales. Cet équilibre néces
saire induit de nouveaux liens à créer entre 
les organismes de recherche nationaux et les 
régions. 

2.5 - Europe et coopération 
internationale 

" L ' issue de la crise appelle une coopération 
de type nouveau avec les autres pays capi 
talistes et notamment en Europe, avec ceux 
de la CEE comme avec les pays socialistes. 
Dans notre contingent également, la coopé
ration c'est pour nous la recherche de rela
tions scientifiques, technologiques, économi
ques qui visent à satisfaire les besoins popu
laires." 42• congrès 

L'Europe est une réalité qui , par exemple, 
adopte pour la réalisation de son programme 
cadre de recherche 6,5 milliards d'écus. Le 
marché unique européen qui doit voir le jour 
en 1992 est, en effet, si largement en place 
que les problèmes de l'Europe ne peuvent 
plus être appréhendés seulement comme des 
éléments de politique internationale mais bel 
et bien comme faisant partie de la lut1e au 
quotidien sur des revendications concrètes 
vécues par les travailleurs Ces derniers, et 
notamment les travailleurs scientifiques, doi
vent bien mesurer l'étendue des implications 
que cela induit sur tous les moments de leur 
existence. Car cette Europe n'est pas celle 
des travailleurs et il est urgent de dépasser 
les difficultés rencontrées pour mettre ces 
questions au cœur de la réflexion syndicale 
et y développer un champ de revendications, 
ce qu'aura à réaliser la CE élue par le 19• 
Congrès. Plus que jamais le contenu des coo· 
pérations scientifiques constitue un enjeu à 
disputer aux forces du capital et nécessite une 

mobilisation des travailleurs scientifiques. Ce 
d'autant plus que le gouvernement actuel, 
continuant la politique du gouvernement pré
cédent, développe dans le secteur de la 
recherche, le tout européen et se désengage 
au niveau national. 

Les capacités scientifiques et technologiques 
des grandes puissances économiques vont 
très largement déterminer , au cours de la 
prochaine décennie, leur aptitude à assurer 
croissance et emploi, et pour une bonne part 
les défis technologiques sont tels qu'aucun 
État européen ne peut y faire face seul. 
D'autre part, entre les USA et le Japon, il 
y a des espaces à occuper qui permettent le 
développement d'un savoir-faire européen . 

Depuis plus de 10 ans, le taux de croissance 
de la production de haute technologie en 
Europe a augmenté de 5 % contre 7,5 % 
aux USA et 14 %au Japon . Les américains 
dépensent 100 milliards de dollars par an 
pour les recherches technologiques civiles 
avec un taux de progression d'environ 10 % 
par an. L'Europe qui dépense un tiers en 
moins assure une progression moitié moins 
rapide ! C'est en s'appuyant sur ces constats 
que fut avancé en 1985 le projet Euréka. 

2.6- Euréka 

Projet d'agence de coordination de la recher
che européenne annoncée par le gouverne
ment français, Euréka influence et influen
cera de plus en plus la politique nationale de 
recherche et par voie de conséquence le 
CNRS. 

Il a été présenté de manière séduisante, au 
nom du nécessaire développement des coo
pérations technologiques civiles pour accé
lérer les processus d'innovation, recourir aux 
économies d'échelles, et permet1re ainsi 
l'aècroissement de compétitivité des indus
tries européennes. Il n'en demeure pas moins 
que , sans une bataille syndicale massive sur 
des objectifs précis, on risque d'assister à une 
dérive assurant une convergence d'Euréka 
avec IDS. Ce d'autant plus que la concep
rion d'Euréka , qui suppose des accords entre 
firmes, encourage le pilotage du changement 
technologique par les multinationales et peut 
concourir à en faire un instrument de l'inté
gration européenne . 

Des pays comme l'URSS, la Bulgarie, la 
Hongrie, la Chine y ont vu un moyen d'évi
ter une suprématie américaine programmée 
par l'initiative IDS . Cet intérêt extra
communautaire montre que l'on peut, au
delà de la "petite Europe", élargir les coo
pérations non seulement à l'Europe de l'Est, 
mais aussi en direction des pays du Tiers
Monde, et pas seulement à propos d'Euréka. 

C'est à juste titre que le document adopté par 
le bureau confédéral en décembre 85 rap
pelle : "Dans ce sens, /a CGT, force de pro
positions et d'action n 'entend pas ménager 
ses efforts et ceux de ses organisations pour 
mener les batail!es permettant de faire avan
cer au plan national comme au plan de cha
que entreprise, ou laboratoire concerné, les 
ob;ectils présentés par /a CGT". 

Le SNTRS-CGT se doit d'approfondir ces 
questions en évaluant, avec la CGT, les 
besoins du pays. Que doit-on faire et com
ment ? Quelles coopérations pour quelles 
retombées réciproques aussi bien en matière 
d'emploi que financières et dans quelle 
Europe ? Quel contenu donner aux forces 
productives et quelle formation en découle ? 
Quel équilibre des financements rechercher ? 
Il doit aussi, de façon urgente, développer 
sa réflexion au sein du CNRS puisque, dès 
1986, l'organisme inscrivait 50 MF au bud
get pour EUREKA, que des personnels sont 
déjà affectés à des programmes européens. 
En tout état de cause nous avons un gros 
effort d'information, de sensibilisation et de 
propositions à faire en ce domaine. 

Le SNTRS-CGT doit renforcer ses relations 
avec les syndicats de scientifiques des autres 
pays, en particulier les syndicats européens 
dont certains, en raison de leur histoire natio
nale, sont déjà sur ce terrain et développer 
avec eux des actions communes. 

L'Europe ne saurait être le lieu unique d'une 
activité internationale et le SNTRS-CGT doit 
agir pour l'élargissement des coopérations 
scientifiques aux pays socialistes et aux pays 
en voie de développement. 

Le rythme du progrès scientifique et techni
que aggrave le déséquilibre entre les pays 
industrialisés et les pays en voie de dévelop
pement, rendant urgent et vital le transfert 
de nos connaissances vers ces derniers. Si 
l'on peut parler de "solidarité" avec les pays 
sous-développés chez qui les critères de satis
faction des besoins sociaux se confondent 
avec ceux de la satisfaction des besoins 
essentiels à leur survie, cette solidarité 
aujourd'hui nécessaire doit déboucher sur 
une coopération qui permettent le dévelop
pement des richesses spécifiques de chacun 
de ces pays afin qu'ils puissent prendre en 
main leur propre sort et participer au déve
loppement international. Le CNRS doit ren
forcer sa participation à ces coopérations et 
encourager ses personnels à s'y engager plus 
activement. 

La coopération scientifique et internationale 
est partie intégrante de la recherche et doit 
être impulsée. Elle doit respecter les orien· 
talions de l'organisme et l'avis de ses instan· 
ces. Elle doit accompagner un renforcement 
du potentiel national et se nourrir de la libre 
circulation des hommes et des idées. Elle 
implique aussi un meilleur accès aux moyens 
de publciation et aux banques de données, 
ainsi que les emplois nécessaires pour la 
mener à bien . 

2.8 - Les scientifiques pour la Paix 
et le désarmement 
Conscient de la menace que la course aux 
armements, et tout spécialement l'IDS, fait 
peser sur l'avenir de l'humanité, le SNTRS
CGT se félicite de l'important mouvement de 
protestation qu1 se développe. Il mesure 
néanmoins le retard de la France et en par
ticulier des scientifiques français dans cette 
action . 



Pour la première fois en France une loi de 
programmation militaire 1987 voit son bud
get dépasser ce lui de l'éducation, 
4 71 milliards de francs en 4 ans soit une 
hausse de 11 % sur 1986. Pour sa par!, la 
recherche militaire connaît une progression 
budgétajre d'environ 12,4% contre 7,7% 
à la recherche civile, et supérieure à l'enve
loppe totale du budget CNRS_ Or l'argument 
de l'importance des "retombées civiles" de 
la recherche et du développement militaire 
est aujourd'hui obsolète et il est devenu clair, 
depuis 15 ans, que la façon la plus efficace 
de développer les technologies civiles est de 
les traiter comme telles. Les choix du gou
vernement en la matière sont bien la défense 
du capital et non la recherche de la Paix et 
du progrès social. 

Le SNTRS-CGT fait sienne la déclaration des 
scientifiques réunis à Hambourg en 1986 
disant notamment : "De nos jours, la course 
aux armements épuise énormément des res
sources humaines, matérielles, morales et 
intellectuelles. Ces ressources pourraient être 
utilisées pour résoudre les problèmes aux
quels l'humanité fait face. Les arsenaux ne 
garantissent aucune sécurité. Malheureuse
ment, la science et les scienti fiques ont con
tribué à la dangereuse situation actuelle . En 
tant que scientifiques et citoyens du monde, 
nous avons le devoir de reconnaître cette 
situation et d'utiliser nos talents pour inven
ter les moyens d'en sortir. Nous devons 
explorer à la fois les objectifs souhaitables et 
les moyens d'en sortir. 

La sécurité mutuelle ne peut être obtenue ni 
par les armes, ni par aucun moyen techno
logique. La solution ne peut venir que d'un 
changement dans notre façon d'envisager 
l'état des affaires du monde - en recher
chant et en établissant un nouveau mode de 
pensée sur ces questions. Les scientifiques 
peuvent certainement contribuer au proces
sus de désarmement en aidant à établir les 
moyens par lesquels celui-ci peut être établi . 
Ils ont aussi la responsabilité d'informer et de 
conseiller les gouvernements. Dans le monde 
moderne, les scientifiques qui aspirent à un 
ensemble de valeurs communes devraient 
contribuer à créer une atmosphère de con
fiance mutuelle et de compréhension sans 
lesquelles les problèmes de la course aux 
armements ne pourront être résolus." (Con
grès international de Hambourg). 

Le SNTRS-CGT continuera. d'agir pour que 
les scientifiques aillent au-delà d'un engage
ment personnel, mertent leur pratique pro
fessionnelle au service de la Paix, intégrant 
une réflexion sur l'utili sation qui peut être 
faite de leur recherche dans une activité mili
taire comme dans une activité civile et n'hési
tent pas à le faire savoir comme ils font con
naître leurs résultats. 

Lutter pour l'uti lisation pacifique des avan
cées scientifiques et techniques et contre le 
surarmement c'est : 

• agir pour réduire les risques de guerre. 
Cela nécessite transparence et démocratie 
Contradictoirement , c'est aux USA que les 
scientifiques paraissent le plus soucieux 
d'alerter l'opinion publique pour lui faire 
entendre un autre discours que celui 
qu'impose la classe politique. En France 

pèsent des traditions de si lence que les tra
vailleurs doivent, avec leur syndicat, bous
culer. Le SNTRS-CGT, avec la confédéra
tion , a tenté de susciter au CNRS des 
Recherches sur la Paix. Les difficultés ren
contrées traduisent l'étendue du travail à 
effectuer pour que les scientifiques dans leur 
ensemble refusent que leur activité puisse 
être dévoyée ; 

• agir pour accroître les moyens que les peu
ples peuvent consacrer à leur développe
ment . Les 400 milliards de dollars qui sont 
consacrés à la course aux armements repré
sentent l'équivalent de la dette des pays en 
voie de développement. L'ampleur de cette 
course pèse lourdement sur les efforts natio
naux de modernisation, de recherche, de for
mation, de relance de l'appareil productif, de 
la satisfaction des revendications essentielles 
des travailleurs de tous les pays. 

C'est pourquoi, dans un moment où le minis
tre de la Défense lance un bien étrange cri 
d'alarme : " l'Europe est menacée par le 
désarmement", le SNTRS-CGT se prononce 
pour la suppression de toute arme nucléaire 
et de ses vecteurs, l'interdiction des armes 
chimiques et biologiques et l'arrêt de l'esca
lade, pour l'abaissement du niveau des arme
ments nucléaires, par l'engagement de négo
ciations, en liaison avec la mise à l'étude d'un 
plan de conversion des industries concer
nées. Le SNTRS-CGT agira, avec la CGT, 
pour que se développe un processus de 
désarmement général, progressif et négocié. 

Dans ce sens et dans le respect des opinions 
politiques, re ligieuses ou philosophiques de 
chacun, il participera à toutes les initiatives 
permettant de faire progresser la cause de la 
paix et du désarmement. 

3. - LE CNRS, L'INSERM, 
L'INRIA 

3.1 - Le CNRS 
Aucune institution n'a une forme unique défi
nie une fois pour toute. Élément d'une 
société en mouvement, chacune doit évoluer 
pour jouer au mieux le rôle qui lui est assi
gné. Le CNRS n'échappe pas à la règle. 
Conçu dans le grand mouvement populaire 
de 1936, il a été créé en 1939 . C'est le gou
vernement de la Libération qui va vraiment 
lui donner les bases de son organisation 
actuelle. Les évolutions qui ont eu lieu depuis 
30 ans ressemblent à des révolutions en par
ticulier dans le monde de la science. Le 
CNRS y a largement participé . Plus cahoti
que est l'évolution de ses propres structures. 

3.1.1 - Éléments structuraux 

A la base d'un organisme comme le CNRS 
il y a des données fondamentales qui ne 
peuvent être louchées sans que soit remis en 
cause sa nature même : 

• Le CNRS est un organisme public essen
tiel dans l'appareil national de recherche . 

• Le CNRS est autonome. Cette autonomie. 
telle qu'elle fu t à l'origine voulue par 
JOLIOT , était une garantie de l' investisse
ment total dans la recherche et donc du pro
grès des connaissances. Cela ne veut pas dire 
que le CNRS ignore la politique de recher
che élaborée nationalement, mais son auto
nomie lui permet d'effectuer ses choix en 
tenant compte tant des besoins nationaux 
que des nécessités de la recherche elle
même. 

• Le CNRS a de ce fait capacité à élaborer 
des programmes. En vue de leur réalisation 
il maîtrise sa population comme son budget 
et par là les moyens et les équipements dont 
il se dote . 

• De par nature le CNRS est pluridiscipli
naire. Il peut donc faire converger des appro
ches diverses sur un même programme el 
rendre plus facile les transferts de connais
sance d'un secteur vers un autre. 

Ce socle constitutif permet au CNRS de rem
plir les missions qui lui sont assignées. 

• S'i l s'agît de développer la recherche fon 
damentale, on ne saurait oublier que le 
décret du 2 novembre 1945 , réunissant en 
un seul CNRS une direction de la recherche 
fondamentale et une direction de la recher
che appliquée, souligne la continuité qui 
existe entre la science fondamentale et ses 
applications de tout ordre. Faire évoluer le 
front des connaissances ne peut être décou
plé d'une nécessaire réponse aux besoins 
nationaux. 

• C'est pourquoi le CNRS doit encourager 
le développement de la recherche en rapport 
avec les besoins sociaux et économique du 
pays, dans tous les secteurs, en s'appuyant 
sur une relation dialectique avec toutes les 
composantes de la société. 



• Il doit enfin assurer une formation par la 
recherche et pour la recherche en même 
temps qu'il doit veiller à la diffusion des con 
naissances. 

3.1.2 . Évolutions impulsées par le gou
vernement et relayées par la direction 

Dans la logique des objecti fs assignés à la 
recherche et sur un terrain préparé à l'avance 
par des campagnes médiatiques, le gouver· 
nement, relayé par la direction, s'est engagé 
dans la destructuration des organismes 
publics et notamment du CNRS. S'il parve
nait à réduire leur place et diminuer leur rôle, 
c'est tout le dipositif national de Recherche 
qui s'en trouverait affaibli, et par là même 
compromises pour longtemps, les capacités 
de redressement. 

Au CNRS se met en place en douceur une 
réforme de fond qui remet en cause les traits 
fondamentaux et les missions de l'organisme. 
En effet , après que les éléments les plus 
extrémistes aient réaffirmé leur volonté de 
dissoudre le CNRS (projet de loi Foyer) , à 
partager entre les mandarins universitaires et 
le patronat privé, ministres et direction se 
posent en défenseur de l'intégrité de l'orga
nisme et de la recherche fondamentale. Mais 
dans le même temps : 

• La direction accepte les ingérences politi· 
ques dans la conduite de l'organisme. La sus
pension du Comité National, décrétée par le 
ministre en toute illégalité et acceptée par la 
direction, n'a été qu'une des interventions les 
plus visibles. 

• Elle aménage les objectifs de sa politique 
scientifique en fonction d'une part d'un bud· 
gel constamment réduit qui pousse à une 
redistribution des rôles dans l'effort public de 
recherche, d'autre part d'une soumission de 
l'organisme au fameux "pilotage par l'aval" . 

La courbe descendante du budget ne lui per
met plus d'envisager une politique de pré· 
sence sur l'ensemble des fronts du savoir. Elle 
argue de cela pour replier ses objectifs scien· 
tîfiques sur quelques axes définis hors toute 
concertation démocratique et porte de ce fait 
atteinte au développement pluridisciplinaire 
équilibré de l'institution. Enfin il est à prévoir 
qu'à la phase de déprogrammation et de gel 
des actions incitatives de ces derniers mois, 
vont succéder de nouveaux modes de finan
cement plus directifs et sur de nouveaux pro· 
grammes directement articulés sur les prio· 
rités actuelles du monde industriel. 

Elle remet en cause l'autonomie de l'orga
nisme par le biais de réévaluations non con· 
certées (CNRS/INSERM, CNRS/Univer
sité ... ), tandis que le gouvernement souhaite 
associer plus étroitement à l'élaboration des 
programmes les entreprises concernées qui 
bénéficient déjà d'un crédit impôt recherche 
atteignant environ 500 MF. 

• Elle essaie de mettre en place la restructu · 
ration de l'organisme. Comme ses projets ne 
rencontrent pas l'assentiment de la commu· 
nauté scientifique, elle réalise, discrètement, 
toutes les réformes possibles avec ou sans 
décret en les adaptant selon les réactions sus
citées. Pour arriver à ses fins, la direction du 
CNRS met en œuvre les pratiques patrona· 

les en vigueur dans les grandes entreprises. 
Elle mène une politique de clivages hiérar· 
chiques. Elle renforce, la pyramide hiérarchi· 
que en s'entourant d'un Comité exécutif de 
"super-directeurs'', multipliant ainsi les écrans 
entre la Direction et les départements, lieux 
principaux de coordination de la politique 
scientifique. Elle augmente le pouvoir des 
directeurs de laboratoires en ignorant l'exis· 
tence des conseils de laboratoires. Elle réduit 
le rôle des instances de consultation comme 
des élus du personnel en même temps qu'elle 
refuse toute vraie concertation, remplacée 
par des "mise-au-courant". De par l'existence 
et le renforcement des Comités de Directeurs 
de Laboratoires, elle a vidé les Conseils de 
Groupe de Laboratoires de leur sens et de 
leurs prérogatives ; écartant les personnels 
des décisions concernant leur vie profession
nelle. 

Elle réorganise les structures de recherche. 
Laboratoires propres et laboratoires mixtes 
deviennent les "noyaux durs" du CNRS 
Unités concertées, fédérées, affiliées , asso
ciées ou sous contrat, menacées par la même 
précarité, ont comme caractéristique com
mune l'évaluation croisée. Celle-ci, et pour 
aussi logique qu'elle soit, peut préfigurer la 
remise en cause du Comité National et , par 
voie de conséquence, ouvrir le chemin à des 
décisions prises ailleurs. 

Les instances n'échappent pas à ces remo
delages. C'est un système électoral inique 
réduisant la représentation élue des cher
cheurs et plus encore des ITA, au bénéfice 
des nommés de col lège A qui met en place 
le nouveau Comité National. Alors que dans 
le travail de recherche s'accroit le rôle des 
ingénieurs et des techniciens, acteurs et por
teurs des évolutions techniques, les IT A ne 
sont plus représentés que par 90 élus ingé
nieurs, contre 180 de toutes catégories dans 
le mandat précédent. En 1985 la séparation 
entre "jury" et "séance plénière", résultat 
d'une in terprétation volontairement étroite du 
statut de la Fonction Publique avait ouvert 
la brèche à l'éclatement de la cohésion de 
cette instance. Aujourd 'hui elle se voit sec· 
tionnée en groupes à compositions et mis· 
sions variées dont certains, comme les jurys 
de recrutement s'autonomisent. 

Si ces différences d'accès à l'information ten
dent à marginaliser les élus du collège C dont 
la présence est la plus réduite, par contre elles 
renforcent le pouvoir des représentants de 
la Direction , seuls présents partout. Celle-ci 
n'en affirme pas moins, en plus, sa volonté 
de " tenir" le Comité National par un règle
ment intérieur. Il faut d'ailleurs rappeler 
qu'alors que les élections 1987 des représen· 
tants des personnels ont subi un rythme accé
léré qui favorisa des irrégulari tés, les nomi· 
nations ont traîné 3 mois permettant à la 
direction de continuer à effectuer seule un 
certain nombre de choix, comme celui des 
détachements 1987, et montrant par là le 
petit rôle que le gouvernement souhaite 
accorder à cette instance comme à toutes les 
instances de concertation . 

• L 'emploi fait aussi l'objet d'une mise en 
adéquation avec la poli tique générale 
Depuis 1983 aucun recrutement sur poste 
statutaire n'a eu lieu au CNRS. Pour la pre· 

111. 

mière fois depuis 40 ans 287 emplois d'ITA 
ont été supprimés, 40 sont gelés en 1987 et 
les perspectives sont identiques pour 1988. 
A peme né, le statut des personnels de la 
recherche risque déjà d'être en quasi extinc
tion Comme les besoins n'en demeurent pas 
moins, la direction développe l'emploi pré
caire : remplacement de postes de petites 
catégories par des TUC, développement des 
contrats à durée déterminée, etc. Cette poli
tique a pour conséquence un vieillissement 
de la population de ce fait moins ouverte à 
la mobilité qu'elle soit thématique ou géogra
phique. Cela porte atteinte au fonctionne
ment des laboratoires qui ne pourront assu
rer le renouvellement de leur personnel ni le 
transfert de techniques de pointe. 

De plus cela ne manquera pas d'avoir des 
répercussions sur les possibilités de reclasse· 
ment et de promotion, venant aggraver une 
déqualification qui semble toucher déjà plus 
de 5 000 agents CNRS et qu'aucune mesure 
ne vient résorber : 620 postes ouverts aux 
concours internes de reclassemen-ts pour 
1985 et 1986, 173 pour 1987 et aucun pour 
1988 ne permettent pas .une amélioration 
suffisante pour que se calment les tensions 
dans les laboratoires, et que se développe la 
volonté de s'investir dans le travail même si 
la direction croit y pallier avec l'individuali
sation du salaire par modulation de la 
prime ... 

La direction mène, d'autre part, un travail de 
repyramidage des emplois. Si l'augmentation 
des catégories d'ingénieurs, techniciens supé
rieurs et cadres administratifs correspond à 
l'évolution du contenu du travail scientifique, 
c'est sans réflexion sur les besoins des labo
ratoires et les moyens de prendre en compte 
ces besoins qu'est affichée la décision d'aller 
vers une suppression des petites catégories. 
Ceci , auquel s'ajoute la suppression de cer
tains métiers, risque de faire perdre au CNRS 
la maîtrise des outils nécessaires à ses recher· 
ches. 

3.1.3 - Développer l'action pour le CNRS 

Accroître les moyens 
Face à cette situation , il importe d'agir pour 
obtenir les moyens nécessaires à l'accomplis· 
sement des missions de l'organisme. 

Les études de la direction dans le cadre de 
la préparation du plan triennal montrent la 
nécessité d'une croissance de 5 % des cré
dits de la recherche de base pour éviter l'aug
mentation de la part des grands équipements 
dans le budget du CNRS, effectuer un rat
trapage partiel des équipements mi-lourds et 
maintenir le niveau actuel, déjà insuffisant, 
du soutien de base par chercheur. C'est une 
croissance de 10 % qui aurait été nécessaire 
pour assurer le soutien de base par chercheur 
et le rattrapage du retard en équipement mi
lourd, pour envisager la possibilité de cons
truire de nouveaux grands équipements. 
Dans la réalité, contrairement aux apparen
ces, la progression affichée du soutien de 
base n'a pas permis d'augmenter le soutien 
de base par chercheur dans la période 82-85 
et les équipements mi-lourds, après avoir 
progressé jusqu'en e4 ont connu une dimi
nution dans les années suivantes. 



Ceci montre l'ampleur des revendications et 
des luttes à développer pour que le CNRS 
vive et puisse assurer son rayonnement. 
L'argent existe puisque recherche militaire et 
entreprises bénécifient de crédits en crois· 
sance. C'est donc au niveau des choix gou· 
vernementaux qu'il faut d'abord intervenir 
pour défendre un développement de la 
recherche civile et publique comme moyen 
premier de sortir de la crise. 

Une limitation des objectifs ne peut aller que 
de pair avec une réduction de la place du 
CNRS dans la recherche nationale. Le 
CNRS est un organisme de recherche origi· 
nal parce qu'il puise dans sa pluridisciplina· 
rité et dans sa capacité d'interaction les pos· 
sibi lités d'une adaptation permanente à la 
conjoncture, adaptation qui naît d'une con· 
certation entre l'organisme et des partenai· 
res économiques ou sociaux. Il ne saurait être 
!"'agence d'objectifs" ou le "vivier" auquel on 
veut le cantonner. 

Mais ce n'est que dans un contexte de déve
loppement parallèle de la recherche et de 
l'industrie que le CNRS peut impulser une 
démarche contractuelle pour initier des 
recherches el permettre à ses partenaires de 
prendre le relais. Il ne peut être le seul acteur 
d'une recherche appliquée que les industriels 
ne conduisent pas. C'est une coopération qui 
doit être recherchée et non un ''pilotage par 
l'aval", soumission dans laquelle le CNRS 
perdrait son identité et qui l'obligerait à aban· 
donner des pans entiers de son activité. 

Le CNRS doit conserver la maîtrise de son 
savoir faire . Il possède de grands équipe· 
menis qui concernent aujourd'hui, même si 
c'est à des degrés divers, toutes les discipli· 
nes. Ceux-ci sont gravements remis en cause 
tant par l'insuffisance des moyens accordés 
au CNRS pour assurer leur maintenance et 
leur développement que par l'insuffisance 
des emplois et des qualifications nécessaires 
à leur conception et leur réalisation . Il importe 
de réfléchir au développement des grands 
équipements comme un élément du fonc· 
tionnement pluridisciplinaire de l'organisme 
et d'agir pour que leur conception se réalise 
en son sein. 

Le CNRS doit, en ce domaine, conserver la 
maîtrise de son savoir faire, entretenir les 
coopérations nécessaires autour d'un appa· 
reil, qu'elles soient inter-organismes ou inter· 
nationales. Ces coopérations ne doivent pas 
impliquer de relations de subordination . 

Développer l'emploi pour assurer l'envi
ronnement technique nécessaire au travail 
scientifique et à l 'évolution technique. 

Plus que jamais le développement de 
l'emploi scientifique technique est nécessaire 
au développement des connaissances et ce 
n'est pas un emploi précaire irrégulier qui 
permettra de drainer vers le CNRS les com· 
pétences nécessaires. Cette politique entraîne 
aussi de fait une déqualification des cher
cheurs car, les besoins subsistant, ces derniers 
devront prendre en charge l'exécution d'une 
partie du travail technique . 

La dynamique de la recherche repose autant 
sur l'accroissement du nombre des cher· 
cheurs que sur celui des lTA. 

L 'effort de recherche passe par le déploie· 
ment de nouvelles techniques dont la sophis
tication croissante fait appel à des compéten
ces complémentaires de plus en plus élevées. 
L'objectif de deux emplois d'ITA pour un 
chercheur reste un objectif pleinement vala· 
ble . 

Accroître les niveaux de qualificat ion 

La situation que connaissent aujourd'hui les 
IT A de blocage de carrière et de déqualifi· 
cation est un frein important à la dynamique 
du CNRS, qu'il s'agisse du plein investisse· 
ment des personnels dans leur acrivité, de 
leur volonté de s'adapter à des évolutions 
techniques, de leur acceptation de la mobi· 
lité. C'est seulement sur une situation saine 
que l'organisme poutTa faire pleinement face 
aux exigences du développement scientifi· 
que. 

La formation devient de plus en plus un élé· 
ment déterminant de la réalisation d'un pro· 
gramme scientifique. Pour cela il faut sortir 
d'une conception instrumentale des ITA (!TA 
= moyens de recherche) et obtenir que la 
formation occupe autant de place dans l'acti· 
vité scientifique que la préparation des Con
grès et Colloques. 

Cela implique aussi une politique de forma
tion discutée par la communauté, nécessaire 
tant à la mise à jour régulière des qualifica· 
lions en fonction des évolutions techniques 
qu'à l'acquisition de nouvelles techniques 
pour les agents désireux de voir évoluer leur 
travai l et leur qualification, comme pour les 
agents souhaitant des reconversions. 

Accroîtr e la démocratie 

L'activité de recherche prend un caractère de 
plus en plus collectif et la complémentarité 
des fonctions et des formations au sein 
d'équipes devient un facteur déterminant par 
rapport à l'initiative créatrice individuelle. 

La démocratie au sein des équipes assure la 
pleine efficacité de ces complémentarités. 

La démocratie du Conseil de Laboratoire au 
Conseil d'Administration est une règle fon· 
damentale qui ouvre la possibilité pour tou
tes les composantes de l'organisme de 
s'exprimer et , d 'enrichir de leur approche 
spécifique la réflexion générale. Il est vrai 
qu'en ce domaine nous avons une parole à 
reprendre car il n'est pas sûr que tous les per· 
sonnels mesurent la nécessité d'être présent 
et de participer directement ou par élu inter· 
posé partout où se traitent les affaires de 
l'organisme. Même les conseils de laboratoi· 
res. pourtant proches de l'activité quoti
dienne, n'ont pas été investis comme ils 
auraient dû l'être. Nous devons faire com· 
prendre que c'est sur cette faiblesse que 
s'appuie, entre autre, le renforcement de 
l'autoritarisme dont est aujourd'hui malade 
le CNRS. 

Si le Comité National n'a jamais été une ins
tance faite pour nous, il est clair qu'on veut 
aujourd'hui le faire sans nous. Pourtant si nos 
carrières se traitent devant les CAP, notre 
environnement et nos conditions de travail 
relèvent des évaluations effectuées par le 
Comité National. Le SNTRS a souhaité une 
réforme de cette instance qui lui permette 
d'être mieux adaptée aux évolutions de la 

recherche. Tel quelle, nous l'avons défendue 
comme lieu de synthèse entre mise en 
œuvre, prospective, bilan mais nous savons 
bien les difficultés rencontrées pour faire 
entendre la voix des IT A et faire prendre en 
compte celles de nos préoccupations qui sont 
sans aucun doute, éléments constituants de 
l'analyse scientifique . L'individualisation des 
modes d'évaluations depuis toujours utilisés 
pour les chercheurs oppose le poids de la 
coutume à une appréhension des conditions 
nouvelles d'exercice du travail de recherche. 
Si la première reste, sans doute, nécessaire, 
il n'est plus possible de se passer de la 
seconde car c'esl aujourd'hui une somme de 
qualifications et de niveaux de responsabili· 
tés complémentaires qui permet la réalisation 
de la majorité des projets scientifiques. 

3.2 - L'INSERM 
L'INSERM n'échappe pas à la logique des 
orientations gouvernementales et à leurs 
effets déjà évoqués en ce qui concerne le 
CNRS. 

L'autonomie de l'INSERM et le caractère 
démocratique de ses instances scientifiques 
ont été mises à mal de façon évidente depuis 
le deuxième semestre 1986 : des instances 
parallèles aux commissions d'évaluation ont 
été instaurées sous l'impulsion directe des 
deux ministères de tutelle (comités de coor· 
dination entièrement nommés). La représen· 
talion élue des personnels est en diminution 
dans les CSS et au consei l scientifique, lieux 
d'élaboration et de mise en œuvre de la poli· 
tique scientifique de l'organisme. 

Si la politique gouvernementale vis à vis de 
l'INSERM a été moins destructurante qu'au 
CNRS, c'est que l'intégration de ses labora· 
toires dans les centres hospitalo-universitaires 
et son rôle fondamental pour l'attribution de 
fonds à la recherche hospitalo-universitaire 
sont déjà réalisés depuis des années. 

C'est par un autre biais que des restructura
tions profondes vont s'opérer, celui de la pri· 
vatisation de la santé et du développement 
du "mécenat" dans la recherche bio· 
médicale. la récente création de la "fonda· 
lion "Rhône-Poulenc Santé" ou le finance· 
ment de recherches cardio-vasculaires par le 
Crédit Lyonnais ne peuvent rester sans con· 
séquence sur l'INSERM, particulièrement en 
période de récession budgétaire. 

Le contexte budgétaire, de réduction en 
annulations de crédits, amène la direction de 
l'INSERM (en place depuis 1982) à infléchir 
ses orientations par glissements successifs. 

Dans un contexte d'expansion budgétaire, la 
politique d'évaluation rigoureuse des forma 
lions de recherche (50 fermetures d'unités sur 
300 ces dernières années) est apparue 
comme un élément de dynamisme car elles 
s'accompagnaient de créations d'unités en 
nombre équivalent. Mais dans le contexte 
actuel , cette politique risque de mener à des 
abandons de disciplines préjudiciables pour 
l'avenir 



Les relations avec la Caisse Nationale 
Assurance Maladie des Travailleurs Sala
riés (CNAMI) : il n'est pas anormal que la 
Sécurité Sociale puisse jouer un rôle pros
pectif en matière de recherche médicale , en 
initiant des programmes de recherche dans 
des domaines susceptibles de retombées rapi
des, qui seraient ensuite relayées par l'État. 
Mais, là aussi, dans un contexte de pénurie 
budgétaire, on va vers un transfert de charge 
depuis la caisse de la Sécurité Sociale. 

Les associations loi 1901 sont forl influentes 
dans la recherche médicale. Elles disposent 
de fonds de plus en plus importants. Le con
texte budgétaire rend nécessaire la poursuite 
de nos efforts pour la transparence des rela
tions entre associations et service public avec 
contrôle démocratique à tous les niveaux, et 
pour que les personnels recrutés par ces 
associations puissent bénéficier de statuts qui 
garantissent une bonne couverture sociale 
ainsi que des rémunérations comparables à 
celles des personnels de laboratoires privés. 
Ces objectifs vont dans le sens d'une gestion 
efficace de la générosité publique. 

3.2.2 - L'INSERM JJ'"'r lequel nous luttons 

Les concepts développés plus haut à propos 
du CNRS en matière de grands équipe
ments, d'emploi, de notion d'équipes de 
recherche, de formation permanente, s'appli
quent parfaitement à J'INSERM . 

Le rôle spécifique de l'INSERM dans le dis
posit if de recherche publique est celui d'un 
interface permaner.! entre recherche fonda
mentale et recherche appliquée pour ce qui 
concerne la connaissance et l'amélioration de 
la santé de l'homme. 

Ses modes d'action sont : 

• 250 laboratoires et services où travaillent 
quelques 8 500 personnes de statuts divers, 
qui constituent des équipes pluridisciplinai
res (scientifiques, médecins, hospitalo
universitaires, ITA, etc.) . 

• Contrats de recherche externes. Il s'agit en 
général de contrats tri-annuels (180 en 
moyenne par an) d'environ lOO 000 F par 
an, de nature à apporter un soutien à des 
équipes de recherche (le plus souvent uni
versitaires). 

• Réseaux de recherche clinique et en santé 
publique (environ 18). Ils ont pour objectif 
de favoriser des travaux coopératifs d'un cer
tain nombre d'équipes appartenant à des uni
tés INSERM et d'équipes de cliniciens ou de 
praticiens de la santé. 

Ces trois modes d'action apparaissent 
comme cohérents et efficaces et lui font jouer 
un rôle pilote en matière de coopération et 
de programmation (à partir d'une enveloppe 
définie par le gouvernement), qui sont non 
seulement à préserver mais à améliorer. 

En effet, des conceptions émanant de milieux 
mandarinaux tentent, de plus en plus. de 
remettre en cause cette cohérence par la 
création d'instituts orientés sur un nombre de 
créneaux limités jugés ies plus compéti tifs. 
Dans ces instituts. les associations caritatives 
déjà évoquées joueraient un rôle important . 

Il y a des voies à investir par une plus grande 
ouverture sur la société. L 'autonomie néces
saire au travail scientifique, bien comprise, 
ne signifie pas un repli de la comm unauté 
scientifique sur elle-même mais une insertion 
effective de celle-ci dans la vie sociale. 

• L'élargissement de la politique de program
mation de la recherche en amont de la rela
tion homme malade/système de soins vers 
la prévention, les rapports de santé travail (ou 
non travail) qui sont des secteurs de recher
che insuffisamment développés. 

• L'élargissement des coopérations en direc
tion des travailleurs sociaux, de la médecine 
du travai l, de l'entreprise. des comi tés 
d'entreprise , syndicats, associations qui ten · 
draient à une plus grande insertion des pro
blèmes de santé dans l'ensemble des rapports 
sociaux. 

3.3 - La Coopération inter organisme 
Une coopération nationale ne peut se déve
lopper qu'entre différents organismes dont la 
spécificité est respectée. Il importe de veiller 
à ce qu'il s'agisse d'une vraie coopération et 
non d'un dictai. La réflexion menée sur le 
rôle des uns et des autres ne peut, de toute 
façon, aboutir à une définition tellement fer
mée qu'elle isole chacun. Par exemple, la 
recherche fondamentale et appliquée doivent 
s'articuler harmonieusement et chaque orga
nisme doit pouvoir intervenir avec le poids 
de sa spécificité. Encore faut-il que les diffé
rents organismes soient dans la possibilité de 
coopérer. 

Une des richesses du CNRS est sa possibi
lité d'entretenir des relations avec tous les 
partenaires scientifiques du tissu national. 
Cela le différencie d'une manière évidente 
des autres organismes et tout paJiiculière
ment de l'Université tellement imprégnée par 
sa re lation avec le CNRS qu'elle ne maîtrise 
que très partiellement sa politique de recher
che . Pourtant l'Université, disposant d'une 
implantation régionale bien couverte, pour
rait être à partir de son potentiel d'ensei
gnants et de ses laboratoires un véritable 
foyer de recherches lié aux préoccupations 
régionales, mieux en état de s'interfacer au 
milieu régional. Tel n'est pas le cas . Et ce 
n'est pas en démantelant le CNRS que l'Uni
versité trouvera les moyens d'assurer son 
propre avenir. 

Concernant les relations entre le CNRS et 
l'Université, les coopérations et les associa
tions ne doivent pas être créées ou suppri· 
mées au gré de pressions diverses. Une véri· 
table politique scientifique, avec des objec
tifs clairs, doit être définie démocratiquement 
dans les instances du CNRS, notamment au 
sein du Comité National qui doit retrouver 
son rôle de prospective. 

La mission de l'Université est : 1) Appro
fondir et développer les liens nécessaires 
entre la recherche et un enseignement supé
rieur de haut niveau débouchant sur des for
mations quali fiantes pour fourn ir à la nation 
les cadres d'aujourd'hui el de demain . 2) Être 
moteur dans le développement des recher-

ches liées aux préoccupations régionales. 

Le CNRS, dont la mission principale reste la 
recherche fondamentale, a de nombreuses 
relations avec la recherche appliquée . 

Les missions propres des deux organismes, 
CNRS et Université, les ont conduits natu
rellement et doivent continuer à les conduire 
à des relations privilégiées et spécifiques. 
Celles-ci doivent être définies clairement et 
de façon démocratique dans des instances 
nationales. 

Les coopérations doivent être discutées dis: 
cipline par discipline et laboratoire par labo
ratoire dans le cadre d'une politique scienti· 
fique et d'objectifs élaborés par la commu
nauté scientifique et universitaire. 

Les coopérations et les associations entre 
CNRS et Université doivent suivre les évo
lutions de l'enseignement et de la recherche, 
conformément à la politique définie démo· 
cratiquement dans les instances nationales. 
Les changements induits par ces évolutions 
doivent se faire en y associant les personnels 
concernés dans un cadre qui respecte leur 
statut de travailleur permanent de la recher
che et leurs qualifications. 

3.4 - Les personnels 
Le statut de fonctionnaire des personneis de 
la recherche apporte les garanties fondamen
tales du Statut Général, la garantie de 
l'emploi et l'accès au système de retraite que 
nous avons revendiqué. Il représente une 
sensible amélioration statutaire . 

Mais, lors de son élaboration, nos proposi
tions n'ont été que partiellement reprises . 
D'autre pari il est remis en cause par le gou
verne.ment et les directions d'organismes 
(arrêt du recrutement , développement de 
l'emploi précaire, etc.) . Il importe d'agir pour 
préserver et améliorer ce statut. 

L 'insuffisance des moyens, l'attitude autori· 
taire de la direction, la politique anti -sociale 
du gouvernement ont des répercussions sur 
la vie des laboratoires qu'il s'agisse de la façon 
dont est organisée la collectivité du travail, 
l'hygiène et la sécurité, l'action sociale ou Je 
fonctionnement démocratique. 

La politique du personnel : une politique de 
redéploiement. 

Le niveau des forces de travai l utilisées ou 
déployées au CNRS induit, incontestable· 
ment une modification des relations sociales. 
La sophistication des outils, outils matériels 
ou concepts, fait appel à une force de tra· 
v ail d'un niveau globalement très élevé et qui 
va en élévation croissante. Cela fonde des 
revendications de nouvelles relations socia· 
les au sein des équipes, en particulier la 
reconnaissance d'un droit d'intervention tant 
au niveau interne (conseil de laboratoire réel
lement démocratique) qu'au niveau externe 
(publication, colloque, etc.) . Cette modifica· 
lion des rapports de travail aboutit aussi à un 
développement du travai l collectif auquel 
n'échappe aucune discipline et appelle 
d'autres formes d'organisation du travail sur 



lesquelles nous devrions être force de pro
positions. Il devient nécessaire de réfléchir à 
une façon de vivre et de travailler ensemble 
qui s'appuie sur la complémentarité des com
pétences de chacun et non sur des pouvoirs 
hiérarchiques. Cette réflexion doit être 
menée avec les chercheurs car la complé
mentarité inclut toutes les composantes de 
la force de travail que représente une équipe. 
Elle doit aboutir à une évaluation qui pren
nent en compte le travail de chacun autant 
que celui de tous. 

4. - LE SNTRS-CGT 

4.1 - Le développem ent du 
SNTRS-CGT 
Il est une garantie pour que soient défendus 
les intérêts des travailleurs scientifiques et 
pour que Je CNRS et J'INSERM soient pré
servés en tant qu'Établissements Publics de 
la Recherche. 

le SNTRS-CGT est J'expression de la CGT 
au CNRS, à l'INSERM et à l'INRIA. il déve· 
loppe dans son propre milieu les caractéris· 
tiques de la CGT, syndicat de lutte, indépen· 
dan!, unitaire et démocratique, moyen pour 
être un syndicat de masse el de classe . 

Il n'est pas inutile de rappeler les notions que 
couvrent ces quatre mots et que le SNTRS
CGT entend mettre en œuvre ainsi que les 
enjeux qu' ils recouvrent. 

- UN SYNDICAT D E LUTTE: Le 
SNTRS-CGT se bat pour la défense quoti· 
dienne des intérêts des travai lleurs, contre 
leur exploitation et pour leur émancipation 
Il est sans complaisance à l'égard du patro· 
nat el du capital et des directions. Il a un rôle 
à jouer pour faire en sorte que les salariés 
s'engagent plus massivement dans les luttes 
pour s'opposer à la mise en œuvre de la poli
tique gouvernementale, obtenir la satisfaction 
de leurs revendications et imposer des solu· 
lions permettant le redressement du pays. 
Son influence, sa capacité à rassembler les 
travailleurs constituent un obstacle à la réali
sation des objectifs de tous les partisans du 
consensus social, et représentent un enjeu. 

- UN SYNDICAT INDÉPENDANT : Le 
mouvement syndical CGT assume sa voca· 
lion et conçoit ses rapports avec les partis 
politiques à partir de son programme syndi· 
cal, à partir des réalités et selon sa propre 
définition des intérêts de classe des travail
leurs, pour les revendications immédiates et 
pour le changement. Les principes de l'indé
pendance syndicale ne se co·nfondent pas 
avec une quelconque neutralité. Les partis 
et les syndicats dans la lutte des classes agis· 
sent sur des plans différents et avec des rôles 
différents. Il est normal que dans ces condi
tions existent des convergences. La recon· 
naissance de ces convergences ne signifie pas 
la confusion du rôle des uns et des autres ou 
un alignement de l 'un sur J'autre . 

- UN SYNDICAT UNITAIRE : Par prin· 
cipe et "dans l'intérêt même de tous les sala· 
riés, la CGT se prononce pour la réalisation 
d'une organisaiton unique et agit en consé
quence". A défaut d'unité syndicale, elle est 
pour "l 'unité d'action", parce que les travail
leurs en ont besoin . C'est une nécessité de 
la lutte de classe. Notre pratique de l'unité 
d'action est de créer dans l'action les candi· 
fions du rassemblement le plus large possi
ble, cela nécessite d'abord d'avoir, en toute 
circonstance, une expression qui fasse con· 
naître les analyses et propositions de la CGT 
et mettre les personnels en position de débat 
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tre en toute clarté des positions de chacun. 

Que l'on s'attache ensuite à définir avec les 
personnels les objectifs, le niveau et les for
mes d'actions. Cette étape est décisive pour 
créer les conditions d'un large rassemblement 
avec tous ceux qui, quelque soit leur orga· 
nisation syndicale, sont prêts 'à agir sur des 
objectifs convergents. Cela ne veut pas dire, 
loin de là, que le développement de l'action 
est soumis à un tel accord, mais c'est évidem· 
ment un élément de son succès. Cette 
démarche est mise en œuvre depuis des 
années. Elle reste, néanmoins, à faire pro· 
gresser. 

- UN SYNDICAT DÉMOCRATIQUE ET 
DE MASSE : La démocratie syndicale est 
un moyen de renforcer le syndicat pour qu'il 
soit en meilleure capacité de proposer et 
d'organiser les luttes syndicales. 

Pour faire vivre la démocratie syndicale, il 
revient à chaque adhérente et adhérent le 
droit fondamental d'exercer son droit à inter· 
venir activement à rous les niveaux de la vie 
syndicale, le droit de se proposer à exercer 
des responsabilités. En contrepartie, il revient 
à chaque instance du syndicat le devoir de 
donner à chacun les moyens réels d'exercer 
ses droits. 

L'exigence salutaire d'une démocratie syndi· 
cale, dynamique n'a rien à voir avec les for
malistes qui consistent à réunir deux ou trois 
instances, parfois plus, avant de prendre une 
décision. Cette confusion entre mode de 
fonctionnement démocratique et abus des 
structures devient un obstacle à l'activité 
syndicale quand elle ne confine pas à li.l 
bureaucratie. Il faut assouplir sans aucun 
doute les modes de fonctionnement seule 
condition de ne pas affaiblir la démocratie 
syndicale. 

Ces orientations n'ont de sens que si elles 
visent à élargir la participation de personnels 
à la vie syndicale de manière à pouvoir agir 
avec eux et non malgré eux. Le syndicat est 
l'affaire des travailleurs, son rôle est de les 
défendre et de les organiser pour se défen
dre. De notre capacité à prendre en compte 
réellement les aspirations des travai lleurs et 
à les transformer en luttes pour les faire abou
tir dépend notre audience. 

Notre crédibi li té, notre capacité à gagner, 
notre audience reposent toutes sur le renfor
cement du syndicat et l'une des conditions 
de ce renforcement c'est que les ITA se 
reconnaissent dans le syndicat et qu'i l soit 
vraiment leur affaire. Cela appelle un effort 
militant et d'organisation pour faire adhérer 
nos collègues, au SNTRS-CGT sans à priori 
et rassembler, sans distinction d'opinion poli· 
tiques, philosophiques et religieuses, tous 
ceux conscients de la lutte à mener pour 
défendre leurs intérêts moraux, matériels, 
économiques et professionnels. 

4.2 · Q ue! SNTRS-CGT ? 
Chaque syndicat de la CGT doit pouvoir 
définir sa propre évolution en fonction des 



besoins du développement d'une activité 
syndicale au plus près des réalités du n;onde 
du travail, au plus près des salariés. Elabo
rée à partir de leurs aspirations, leurs reven· 
dications, elle doit tenir compte de leur état 
d'esprit et de leur volonté. La force de celte 
structure syndicale est de garantir aux adhé
rents la plus grande démocratie et la meil
leure efficacité en regard des forces syndica
les impliquées et des particularités de chaque 
organisme. 

Le SNTRS-CGT, notamment depuis le 16• 
congrès, a placé la section syndicale au cœur 
de sa démarche sur l'approfondissement de 
la vie démocratique du syndicat et sur une 
pratique de lutte la plus proche des person· 
nels. 

Il a initié une action de régionalisation du 
syndicat depuis près de 15 ans pour aller vers 
une décentralisation des décisions. Toutes 
ces démarches restent valables et à mette en 
rapport avec nos forces organisées. 

La place du CNRS et de l'INSERM dans le 
dispositif national de recherche, la réalité 
vécue par les personnels quant aux lieux où 
se négocient leurs revendications donnent un 
rôle principal aux décisions nationales de ces 
organismes qu'il s'agisse du statut, de lages· 
tion des personnels ou de la politique scien 
tifique. Ce contexte conduit à maintenir 
comme organisation syndicale nationale le 
syndical national jouissant de son autorité 
pour définir avec ses adhérents une orienta
tion cohérente en regard de la politique de 
l'organisme ainsi que des objectifs revendi
catifs correspondants. 

Pour répondre à la diversité des préoccupa· 
lions des personnels, l'activité sectorielle du 
syndicat doit être renforcée pour élaborer des 
réponses syndicales adaptées aux politiques 
scientifiques différenciées selon les départe
ments avec leurs conséquences sur l'emploi 
et les conditions de travaiL 

4.4 - L'activ ité i n terprofessionnelle 

L'activité interprofessionnelle devrait interpel
ler beaucoup plus nos sections syndicales car 
au delà des principes de solidariié du monde 
du travail, et des échanges d'expérience dans 
les luttes, se pose un problème essentiel de 
survie à terme de nos entreprises. 

La recherche n'est pas seulement l'affaire des 
travailleurs scientifiques, elle concerne toute 
la société. Les nouveaux rapports qui se tis
sent entre la recherche et la production fon· 
dent la nécessité d'un syndicalisme capable 
d'appréhender la demande sociale telle 
qu'elle s'exprime dans le monde du travail, 
de définir de nouvelles formes de coopéra
tion entre scientifiques et producteurs. 

L 'activité interprofessionnelle participe de 
l'activité professionnelle en même temps 
qu'elle en est le complément. 

Dans ce cadre, un effort particulier doit être 
développé par chaque section syndicale pour 
qu'elle prenne toute sa place dans l'activité 
de I'UL et de I'UD. 

I'UGICT joue un rôle spécifique particulier. 
L 'échange des expériences et des analyses 
des syndicats de la Recherche et des fédéra
tions, au sein du secteur confédéral Recher
che et technologie est un moyen de renfor 
cer leur propre activité et d'alimenter la 
réflexion confédérale dans ce domaine. 

4.5 - L e m o uvem ent syndical fonc
tion naire, la FERC 

L'UGFF 

.t-1. 

de jouer ce rôle de coordination des luttes 
dans la recherche publique, il devrait en être 
de même au niveau local. 

L'UCR 

Un problème qui chaque jour prend de plus 
en plus d'imponance est celui des retraités. 

Le nombre croissant de nos camarades par
tant en retraite doit être pour le syndicat un 
sujet de réflexion , sur l'organisation des 
retraités au sein du SNTRS avec l'aide de 
l'U .F.R. de la FERC dans le cadre et le res
pect du statut de I'UCR-CGT. 

4 .6 - D ép asser le syndicalism e caté
g oriel 

le 18• Congrès déclarait le SNTRS-CGT en 
situation de pouvoir prétendre à syndiquer 
les chercheurs en faisant de la conviction le 
moyen essentiel pour parvenir à cet objec
tif. Pour cela devaient s'engager, avec le 
SNCS, des discussions sur l'unification syndi
cale, l'approfondissement de la démarche 
intercatégorielle et la mise en échec de la divi
sion syndicale. 

La création d'une union des syndicats des 
chercheurs et Assimilés au nom de la CGT, 
dans les conditions que l'on connaît est venu 
à point nommé pour enrayer cette démar
che el reproduire au sein de la CGT les 
mêmes divisions catégorielles. 

Cette situation ne conduit pas le SNTRS
CGT à renoncer à sa démarche, et il entend 
définir une perspective syndicale nouvelle 
avec tous les personnels et la réaliser . 

Une réflexion est en cours pour aller vers une _ U N NOUVEAU SYNDICALISM E 
fédération des fonctionnaires de l'État et des INTER CATÉGORIEL 
collectivités territoriales et dans le même 
temps s'effectue un rapprochement des struc- les évolutions de la société, du travail au sein 
tures syndicales de base des lieux de travail du CNRS et de l'INSERM appellent un nou-
des agents. Ce qui est réalisé de longue date veau syndicalisme intercatégoriel. 
dans le syndicat pour le CNRS et l' INSERM. Au sein de la société la recherche est deve-
Le SNTRS-CGT entend conserver toute sa nue un enjeu majeur dans les stratégies poli-
place dans le mouvement syndical des fonc- tiques. 

4 .3 - L e Fédér alism e m ode de fonc- tionnaires, dans le respect de sa spécificité la recherche n'est pas seulement l'affaire des 
tionnem ent a u sein de la C GT et dans l'activité d'ensemble des fonctionnai- personnels scientifiques, elle concerne toute 
Garant de fa personnalité et de l'indépen- res pour des fonctions publiques modernes, la société. 
dance de chaque organisation confédérée, adapté aux réalités contemporaines et capa- Le chômage, les conditions de travail et de 
le fédéralisme leur assure, en outre, une ble d'intégrer l'ensemble des qualifications vie, l'introduction de nouvelles technologies 
entière capacité de direction et d'action dans nécessaires à leur mission : répondre aux font partie des grands problèmes économi-
le domaine qui leur est propre. D'où le refus besoins diversifiés du public. ques et sociaux vécus quotidiennement par 
de tout centralisme basé sur des rapports hié- Les structures syndicales ne sont pas étran- des millions d'hommes et femmes et qui 
rarchiques, ce qui n'exclut aucunement J'exis- gères à la conception que l'on a de la Fonc- réclament des solutions urgentes. Ils consti-
tence de différents niveaux de responsabilité, tion Publique, du rôle et de la place de J'État. tuent un appel de recherches fondamenta-
définis, d'un commun accord, et la pratique Il semble nécessaire d'approfondir cette ques· les dans 'tous les domaines. 
démocratique du respect des engagements tion à partir de l'expérience de chacun des Les nouveaux rapports qui se tissent entre 
librement consentis. secteurs de la Fonction Publique ainsi que de la recherche et la production fondent la 
C'est un esprit de tolérance qui anime la l'ensemble de la CGT nécessité d'un syndicalisme hors des limites 
volonté de vivre ensemble dans la CGT. Cela Une fédération des Fonctionnaires ne nous du champ catégoriel, capable d'appréhender 
implique le respect de l'opinion de chacun semble pas la meilleure forme d'organisation la demande sociale telle qu'elle s'exprime 
comme expression d'une parcelle des mou- pour tenir compte de la diversité des diffé- dans le monde du travail, de définir de nou· 
vements d'idées qui animent l'ensemble des rentes fonctions publiques. velles formes de coopération entre scientifi· 
travailleurs. Même si les divergences parais- ques et producteurs, de permettre la maîtrise 
sent importantes il importe de débattre pour La FERC sociale du progrès scientifique et technique 
mieux adapter l'out!! syndical aux exigences La Fédération avec la branche Recherche a pour en faire un moyen efficace de sortir le 
des objectifs en acceptant la différence permis aux synd1cats des secteurs de la pays de la crise. 
comme un enrichissement de la réflexion. La recherche publique de se retrouver pour y Sciences et techniques sont, aujourd'hui, des 
démocratie syndicôle s'appuie sur le profond échanger leurs expériences, confronter leur enjeux de classe, au cœur du procès de Ira-
attachement de tous à.~la~C~G~T~·~--------~~p~o~in~r~a~·e_v~u~e~L=a~F~é~d~é~ra~t~io~n~d=o~it ~c~o~n~ti~n=u=e'~· ~~v=a~il~- ----------------------------~ 



Ce syndicalisme n'est possible que dans la 
confrontation des idées et l'échange d'expé
riences permises par l'appartenance à une 
confédération représentative de la diversité 
du monde du travail, et dont "l'orientation 
et l'action s'inspirent des principes du syndi
calisme démocratique de masse et de classe" 
comme le rappellent les statuts de la CGT. 

Au CNRS et à l ' INSERM, ainsi que dans 
la plupart des grands établissements de 
recherche, l'effort de recherche passe par le 
déploiement de nouvelles techniques dont la 
sophistication fait appel à des compétences 
de plus en plus élevées 

Des secteurs comme les sciences de la vie ou 
les sc1ences de l'homme et de la société sont 
irrigués par des concepts et des méthodes 
Issus d'autres secteurs. 

Globalement l'environnement technique de 
la recherche connaît des mutations considé
rables dont la caractéristique principale est 
une modification du rôle des ingénieurs et 
techniciens. 

Cette modification agit sur les chercheurs 
eux-mêmes dont la fonction s'est diversifiée. 
Chercheurs et IT A doivent ensemble fa ire 
évoluer les rapports de travail au sein des 
équipes en tenant compte de ces modifica
tions. 

La manière d'appréhender la vie des équi
pes, l'emploi scientifique ou encore la forma· 
tion a considérablement évolué. 

- BILAN ET LIMITE D E L'ACCORD DE 
CO NCERTATIO N 

Les rapports SNCS-FEN 1 SNTRS-CGT ont 
constitué pendant des années un sujet de 
débat aussi bien dans le SNTRS que le 
SNCS Leurs relations étant organisées 
autour d'un accord de concertation sans 
équivalent dans les relations FEN/CGT, elles 
ont été l'objet des plus vives critiques de la 
part de la FEN, tandis qu'elles ont été long· 
temps considérées comme satisfaisantes, 
voire exemplaires par la CGT ; c'est sur cette 
base que l'UGICT fit du SNCS-FEN un par
tenaire écouté et préférentiel sur les questions 
de recherche pendant de longues années. 

Au plan du CNRS et de l'INSERM, l'accord 
de concertation a joué un rôle positif indis
cutable dans la capacité d'action Chercheurs· 
ITA et dans l'entretien d'une conception 
syndicale de classe longtemps majoritaire au 
CNRS. Il a pu résister à l'introduction par la 
FEN du SNPTES parmi les ITA, époque où 
le SNCS-FEN se refuse à toute coopération 
avec ce dernier, quoique soumis à une 
extraordinaire pression aussi bien de la part 
de la majorité UID de la FEN nationale que 
de la tendance nationale U et A qui recom· 
mandaii 'Taccepta:ion du fait" . 

A cette époque la Confédération CGT qui 
affichait une politique de coopération privi 
légiée avec la tendance nationale U et A de 
la FEN en acceptant que le champ de l'ensei· 
gnement et de la recherche soit réservé à la 
FEN, ne répondit pas à l'interpellation du 
SNTRS-CGT sur la nécessité de promouvoir 
une réflexion sur l'avenir du syndicalisme de 

classe dans la recherche en haison avec le 
rôle joué par cette dernière dans les straté
gies économiques et politiques. 

Dans le SN"fRS-CGT, le fort courant exis
tant depuis des années en faveur de la syndi
ca!isation des chercheurs se trouva confirmé 
et naturellement encouragé par l'initiative du 
SNPTES-FEN, à tel point qu'il s'en fallût de 
peu que le Congrès de Chamerolles ne déci
dât la syndicalisation. Ce fut sur l'interven
tion des dirigeants du syndicat et des invités 
de la confédération que le Congrès y 
renonça. 

Dès ce moment, la question prit une réso
nance nationale obligeant la direction du 
syndical à en faire un point fort de l'orienta
tion lors du 18• Congrès. 

Il apparut que la syndicalisation répondait à 
plusieurs nécessités . D'abord celle de pren
dre en compte l 'aspiration au dépassement 
des clivages catégoriels, celle de prendre en 
considération la nécessité de promouvoir un 
syndicalisme qui ne reproduise plus une divi
sion du travail passéiste encouragée par une 
division statutaire el surtout la nécessité pour 
la CGT de s'ouvrir à toutes les catégories de 
personnels sans discrimination. 

Les dir(,!ctions du SNCS-FEN furent infor
mées de l'état de la question dans le SNTRS
CGT et invitées à promouvoir avec le 
SNTRS-CGT un débat commun sur l'avenir 
du syndicalisme de classe au CNRS, étant 
entendu que les résultats des débats servi
raient de base préalable à toute prise de déci
sion. 

Alors que semblaient réunies les conditions 
pour que les Congrès du SNCS-FEN et celui 
du SNTRS-CGT se posent ensemble la ques
tion el y apportent une réponse commune, 
le SNCS-FEN était lraversé par la crise la plus 
grave qu'i l ait eu à connaître autour d'un 
débat portant sur les méthodes de direction 
et sur la démocratie syndicale de la direction 
sortante, crise qui affectait principalement la 
tendance U et A, majoritaire dans le syndi
cat. 

Paradoxalement, le Congrès de Bordeaux du 
SNCS-FEN adopte les textes les plus avan
cés jamais rédigés par le SNCS sur la ques
tion de l'avenir du syndicalisme intercatégo
riel alors que les débats préparatoires du 
Congrès avaient principalement porté sur la 
démocratie syndicale. 

La nouvelle direction du SNCS-FEN dut se 
consacrer essentiellement à réparer les gra
ves préjudices de cet1e crise, à vaincre la 
défiance compréhensible des chercheurs et 
à relancer l'action syndicale, différant de 
quelques années la question de la syndicali
sation , tout en conduisant une politique de 
relations concertées el fraternelles avec le 
SNTRS-CGT 

Depuis décembre 1985, le SNCS-FEN n'a 
pas répondu concrètement aux relances du 
SNTRS-CGT, évoquant simplement laques
tion ou la reléguant au rang des questions 
secondaires. Au moment même où se dérou
lait une nouvelle entreprise de division , la 
création de I'USCA, le SNCS-FE~ n'a pas 
estimé nécessaire de renforcer l'accord de 
concertation 

Depuis octobre 86, date à laquelle s'est tenu 
le CSN consacré à l'examen de nos relations 
avec le SNCS-FEN, la concertation s'est 
résumée à quelques rencontres nationales 
ponctuelles où sont apparues des difficultés 
de coopération portant à la fois sur le fond 
et sur les pratiques. 

Sur le fond, il apparaît que le SNCS-FEN ne 
considère plus nécessaire une démarche 
commune sur les questions nationales, ni en 
direction des autres syndicats, ni vis-à-vis des 
directions d'organismes. 

La concertation de décembre 86 consécutive 
à l'expression du SNTRS-CGT en direction 
des personnels sur la syndicalisation a con 
firmé que le SNCS-FEN ne jugeait plus 
d'actualité la perspective d'un syndicat uni
que Chercheurs-ITA telle qu'elle figure dans 
l'accord de concertatio,, . Sur le plan stricte
ment spécifique le SNCS-FEN reconnaissait 
la nécessité de veiller à l'approche intercaté
gorielle notamment dans le domaine de 
l'emploi scientifique. Cet intérêt est resté sans 
effet, de même il n'a pas été possible de pro
mouvoir des propositions communes sur le 
Comité National. 

Depuis des mois, il est devenu impossible 
d'organiser une réunion commune de nos 
bureaux nationaux pour mettre à plat 
l'ensemble des problèmes apparus et tenter 
de leur apporter une réponse concertée. 

La concertation ayant perdu son sens origi· 
nel en devenant une rencontre ordinaire 
entre organisations syndicales, il s'ensuit un 
affaiblissement du syndicalisme de classe au 
CNRS et à l'INSERM. de même qu'un ris
que de retour aux replis catégoriels chez les 
Chercheurs comme chez les IT A . 

Ce qui a constitué un pôle de lutte originale 
dans un contexte syndical majoritairement 
réformiste a perdu l'impact que sa dim<!nsion 
intercatégorielle lui conférait jusqu'à présent. 
Cette évolution a des causes multiples : au 
plan extérieur, les tentatives de la FEN pour 
reconstituer un front réformiste, le soutien 
actif de I'UGFF à la création d'un syndical 
de Chercheurs-CGT constitué par l'ancienne 
direction du SNCS-FEN bat1u au Congrès de 
Bordeaux ont fait du CNRS un champ 
d'expérience pour manœuvres syndicales , 
au plan interne, l'affaiblissement de la ten· 
dance U el A après les crises de 83-84 a con
tribué à renforcer les tendances au corpora· 
tisme et favorisé la pression des tendances 
proches d'UID contre l'accord de concerta
tion avec la CGT. 

- OUVRIR LE SNTRS.CGT A TOUS 
LES TRAVAILLEURS SCIENTIFIQUES 

Les raisons de fond qui ont conduit le 18• 
Congrès à estimer que la question de la 
syndicalisalion était à l'ordre du jour se sont 
renforcées : face à des syndicats confédérés 
qui sont tous intercatégoriels (CFDT, CGC, 
FO), dans un contexte où de nombreuses 
questions revendicatives ont une dimension 
nécessairement intercatégorielle, et devant la 
nécessité de maintenir au syndicalisme de 
lutte toute sa dynamique, le SNTRS-CGT ne 
renoncera pas à convaincre par le débat qu'il 
faut travailler à la constitution d'un grand 
syndicat CGT des travailleurs scientifiques 



Le SNCS-FEN ayant renoncé à aborder cette 
perspective, il appartient au SNTRS-CGT d'y 
travail ler avec tous ceux qui refusent d'y 
renoncer. 
Le SNTRS-CGT considère que cette pers
pective se substitue à un accord de concer· 
tation qui s'est transformé en statu-quo où 
se sont figées les relations SNCS-SNTRS et 
pour en créer toutes les conditions, fe Con
grès du SNTRS-CGT décide de mettre fin 
aux limitations catégorielles qui furent impo
sées aux statuts du syndicat en l'ouvrant à 
toutes les catégories de travailleurs scientifi
ques. 

Les chercheurs qui se sentiront en ~ccord 
avec l'orientation du SNTRS-CGT pourront 
désormais concrétiser feur engagement dans 
l 'adhésion. Eux seuls pouvant décider du 
moment et des formes de leur engagement 
dans la CGT. 

Cette perspective n'est pas dirigée contre le 
SNCS-FEN ou d'autres syndicats , elle vise 
à relancer fe combat syndical en n'excluant 
aucune possibi lité de coopération avec le 
SNCS-FEN, tant qü'elle restera possible, et 
à laquelle le SNTRS-CGT reste attaché. 

La compétition ne devant pas exclure la coo
pération entre deux syndicats pour fa défense 
des travailleurs scienti fiques et de leurs 
moyens de travai l. · 

4. 7 - L'activité interna tio nale du 
SNTRS-CGT 
Le vaste affrontement idéologique qui carac
térise la lutte des classes à l'échelle interna
tionale est fondamenta lement l'expression 
d'un rapport de force défavorable à l'impé
rialisme. 

Secoué par une crise sans précédent, l'impé· 
rialisme est confronté à l'érosion de ses posi
tions grâce au développement des mouve
ments de libération et cherche à masquer ses 
échecs en développant une bataille idéolo
gique sans précédent contre les pays socia
listes . 

- D'une part tout est fait pour discréditer les 
pays et mouvements contribuant aux progrès 
de l'humanité et à la paix du Monde, 
- . d'autre part,_ les pays en voie de dévelop
pement sont rendus responsables de tous nos 
maux. 

L'impérialisme américain qui n'a pas peur de 
se présenter comme le champion des "droits 
de l'homme" alors qu'il soutient activement 
les dictatures féroces d'Amérique latine ou 
de Turquie, n'hésite pas, quand il le peut, 
à affronter les mouvements de libération 
comme au Salvador, ou soutient des contre 
révolutions comme au Nicaragua .. . Cette 
attitude hégémonique menace la paix dans 
le monde et cette menace se trouve aggra
vée par la relance à la course aux armements 
et le vaste programme scientifique militaire 
IDS, par lequel les USA lancent un défi poli
tique et technique à tous les autres pays. 

Le SNTRS-CGT se prononce contre toute 
hégémonie . 

• Des perspectives nouvelles s'ouvrent vers 

des mesures concrètes de désarmement, tel
les que le démantèlement des ·euromissiles 
et donc la possibilité de dénucléarisation par
tielle de l'Europe. 

• Dans ce contexte la lutte pour la paix et 
le désarmement, inséparable dans notre lutte 
revendicative, doit se renforcer. 

• Le SNTRS-CGT est résolument du côté 
des peuples opprimés et soutient pleinement 
leurs luttes contre l'impérialisme. 

• Il affirme son soutien aux pays en voie de 
développement , aux mouvements de Libé
ration_. 

• Il dénonce la càmpagne visant à rendre les 
pays en voie de développement responsa
bles de la crise. 

• A vec l'ensemble de la CGT, le SNTRS 
réaffirme sa solidarité avec les revendications 
des travailleurs de tous les pays quelque 
soient leurs régimes politiques et économi
ques. 

• Le_ SNTRS-CGT se prononce pour un 
syndicalisme indépendant des partis politi
ques, des états, partout dan·s le monde . Il 
poursuivra son action avec la CGT pour la 
défense des droits de l'homme, partout où 
ils sont mis en cause, en France et dans le 
monde. 

Avec I'UGICT , le SNTRS-CGT agit et lutte 
pour l'application de la recommandation sur 
les droits des travailleurs scientifiques adop
tée par l'UNESCO en 1974 : 
- il s'oppose à tout interdit professionnel, 
- il affirme son attachement à l'Acte final 
d'Helsinski, quant à la libre circulation des 
hommes et des idées, quelque soit fe système 
économique du pays. 

le SNTRS-CGT agira avec la CGT pour la 
coopération entre syndicats européens, et 
l'adhésion de la CGT à la CES. 

Le SNTRS-CGT agira pour la mise en place 
d'un nouvel ordre économique international 
auquel les travailleurs scientifiques doivent 
apporter toute leur contribution . 

2.5. 





La préparation et la tenue du 19e Congrès 
du SNTRS-CGT se sont situées dans une 
période d'attaques contre la recherche publi
que, contre le statut des fonctionnaires, de 
remises en cause d'acquis sociaux . L'action 
des personnels de la recherche est indispen
sable pour empêcher ces mauvajs coups et 
pour exiger la satisfaction des revendications. 

Complément indispensable du document 
d'orientation , ce programme d'action s'intè
gre dans la démarche définie par la CGT 
dans ses différents congrès : confédéral, 
UGICT et FERC. Avec I'UGFF, s'il existe des 
points de convergence, des désaccords per
sistent , notamment sur la conception même 
du statut, sur les dérogations nécessaires 
pour mieux tenir compte des spécificités des 
travailleurs scientifiques et sur l'existence d'un 
corps d'Assistant Ingénieur Cela a conduit 
le SNTRS-CGT à s'abstenir sur le pro
gramme d'action de I'UGFF lors de son der
nier congrès. 

Le projet de programme d'action rappelle les 
revendicaùons que nous avons développées 
lors de notre dernier congrès et depuis celui
ci. Il fait le point sur la situation aujourd'hui, 
les avancées et les reculs. Il propose dans 
chaque domaine des axes d'actions reven
dicatives pour les trois années à venir. 

A - EMPLOI, STATUT, 
RECLASSEMENT, 

AVANCEMENT 

EMPLOI 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ: 

- l'arrêt des emplois précaires, 
- une politique de l'emploi liée à la politi-
que scientifique, débattue d~mocratique

ment, 
- l'établissement des besoins en emplois et 
en qualifications par les sections du Comité 
National du CNRS et les CSS de l'INSERM, 
- la mise en place par le CNRS et l'INSERM 
d'une politique de formation et de perfection
nement à la recherche. 

AUJOURD'H UI : 
fi y a. de la part du gouvernement, une 
volonté de faire régresser massivement le 
nombre des emplois dans la Fonction Publi
que . 

En 1988, à nouveau, 13 000 suppressions 
de postes son1 programmées dans la Fonc
tion Publique . 

An CNRS, en 1987, pour la première fois 
depuis la libération, le nombre d'lTA a ba1ssé, 
et de nouvelles suppressions sont annoncées 
pour 1988, seulement 100 créations de pos
tes de chercheurs sont prévues pour cette 
même année. 

La Direction se refuse à associer, sous quel
que forme que ce soit, les personnels et leurs 
représentants à la définition d'une politique 
en ce qui concerne l'affichage des postes 
ouverts à la mobilité et aux concours. 

Les emplois précaires se développent : 

T .U .C. : ils remplacent de plus en plus les 
emplois de petites catégories avec souvent, 
des TUC diplômés (CAP et même BTS) . 

C.D.D. : La Direction du CNRS, profitant 
de l 'arrêt total des recrutements sur postes 
statutaires depuis 1984 (retard de la mise en 
place du statut puis blocage dû à l'annula
tion des élections au Comité Nation_al, dont 
el le est en grande partie responsable} , a 
recruté en grand nombre sur contrats (et pas 
seulement pour compenser la non mise en 
place des concours) . 

Personnel horaire (anciens vacataires) :ils 
remplacent toutes les catégories de person
nels. Ils sont rémunérés au SMIC, travaillent 
généralement à temps partiel ou à plein 
temps pendant 6 mois maximum. 

Post Doc : sous ce couvert apparaît le ris
que d'une reconstitution d'un vivier de hors
statut, tendant à remplacer les recrutements 
sur postes statutaires. 

A L'INSERM, la précarisation se développe 
aussi par une augmentation massive du nom 
bre de vacataires, de T.U.C et de C.D .D 
chez les IT A et de boursiers chez les cher
cheurs (en 1 an, + 9 % de boursiers dans 
les laboratoires) _ 

.lt5. 

NOS RENVENDICATlONS : 

L'élaboration démocratique d'une politique 
de l'emploi en relation avec les évolutions 
scientifiques est indispensable. 

La dynamique d'une telle politique repose 
autant sur l'accroissement du nombre des 
IT A que sur celui des chercheurs ; la recher
che ne pouvant se passer de "sang neuf". 

Le SNTRS-CGT s'oppose à la politique de 
suppression de postes, ainsi qu'à la volonté 
du gouvernement et de la direction de déve
lopper les emplois précaires contre les 
emplois de titulaires. 

A chaque emploi répondant à un besoin per
manen t doit correspondre un poste de titu 
laire. 

Pour les emplois de haut niveau nous avons 
revendiqué un 8• niveau de quali fication, 
cela reste pleinement valable . Dans l'immé
diat et dans l'attente de modifications statu
laires, nous aurons à veiller aux conditions 
dans lesquelles sont passés les contrats et au 
respect, pour les personnes concernées, du 
droit du travail. Cela vaut aussi pour les 
emplois sur contrat (travail saisonnier ou de 
courte durée) . 

Concernant les personnes venant dans nos 
organismes suivre une formation par la 
recherche, un système engageant le patro· 
nat à participer au financement de cette for
mation doit être retenu . Nos organismes 
n'ont pas systématiquement vocation à recru
ter ces personnes à l'issue de la form<Jtion 
Les entreprises doivent jouer leur rôle en ce 
domaine. Notre syndicat agira avec les syndi
cats CGT des entreprises concernées pour 
que les embauches de chercheurs aient lieu 
dans les entreprises. 

Pour les emplois saisonniers ou de rempla
cement de courte durée (vacataires, contrats 
à durée déterminée ... ) : ces personnels doi
vent bénéficier des droits et avantages en 
vigueur dans les laboratoires d'accueil et 
bénéficier d'une rémunération de niveau 
équivalent à celle de la personne remplacée 
et/ou correspondant au niveau du travail 
exécuté (salaire + primes} . L'entretien et le 
gardiennage des locaux doivent être assurés 
par des personnes sur statut CNRS ou 
INSERM 

LE SNTRS-CGT rejette tout système qui irait 
à l'encontre des recrutements sur postes de 
titulaires et favoriserait la précarisation de 
l'emploi 

Il accordera une attention toute particulière 
à l'emploi et au respect des conditions de tra
vail des travailleurs handicapés (60 % de la 
population handicapée active et se trouve au 
chômage} 



STATUT 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

Des dérogations importantes au statut cadre 
et au statut de la Fonction Publique afin de 
tenir compte de la spécificité des métiers de 
la recherche. 

Struèture des corps : 
- suppression de la catégorie D Fonction 
Publique , 
- suppression des barrages de clas.se, 
- mise en place d'un 8• niveau de qualifi-
cation (Ingénieur-Directeur) , 
- mêmes carrières pour les administratifs 
que pour les Ingénieurs et techniciens, 
- améliorations indiciaires el réductions de 
durée d'échelons. 

Concours : 
- Nous estimons cette forme de recrute
ment et de promotion non adaptée à la réa
li té du travail scientifique et proposions que 
cela se fasse plutôt par voie de commissions 
paritaires organisées par B .A .P. 

- Nous demandions aussi la levée de la 
limite d'âge (50 ans) pour les concours inter
nes et que ceux-ci soient réservés au person
nel de l'établissement. 

Suivi de carrière : 
Poursuivre l'expérience engagée en 1981. 

Titularisat ion : 
Intégration de tous les I.T.A. sur statut de 
titulaire qu'ils exercent à mi-temps ou à plein 
temps. 

M obilité : 
- remboursement aux agents de tous les 
frais et charges résul tant de la mobilité, 

- favoriser le droit à une formation profes
sionnelle en cas de mutation. 

A ssistants-Ingénieurs : 
Intégration de tous les 2 B et 2 D en Assis
tant Ingénieur dès lors qu'ils exercent leur 
qualification au niveau 4. 

Retraites : 
La validation gratuite des années de non titu
laire. 

AUJOURD'HUI : 

Aucune des améliorations statutaires que 
nous avons demandées n'a été prise en 
compte par le ministère ou les directions . 

Les catégories Fonction Publique, telles 
qu'elles existent aujourd'hui, rendent difficile 
la prise en compte de la réalité des différents 
niveaux de qualification existants dans les 
EPST. Elles sont un barrage non justifié. 

Seule exception : l'existence aujourd'hui 
d'un corps d'Assistant Ingénieurs qui reva
lorise sensiblement le niveau de Technicien 
supérieur. C'est, de plus , le seul corps sans 
barrage de classe. 

Des risques graves pèsent sur le statut de 
titulaire l ui-même : 
- transformation en statut d'emploi, ainsi 
qu'un projet concernant la Fonction Publi
que territoriale le prévoit (les personnes ris-

quant d'être licenciées purement et simple
ment si l'emploi disparaît), 

- application à la France de l'" Acte Unique 
Européen" par lequel seule la Fonction Publi
que directement liée au pouvoir d'étal béné
ficierait d'un statut de titulaire, 

- remise en cause du droit de grève, 

- risque d'extinction de fait du statut par 
arrêt des recrutements, développement des 
emplois sur contrats et blocage des carrières. 

Les concours : un bilan de la tenue des pre
miers concours fa it apparaître : 
- un manque criant de possibilités en regard 
du sous-classement massif des ITA, 
- un déséquilibre dans la composition des 
jurys, les IT A y étant souvent minoritaires, 
- une certaine incompétence de ces jurys 
et parlois celle, individuelle, d'experts qui les 
composent, 
- l'utilisation de critères différents entre jurys 
et parlois entre sections de jurys, 
- un manque de moyens pour la prépara
tion aux concours. 

Dans ces conditions, choisir quelques person
nes, parmi parlois plusieurs centaines decan
didats, tient plus de la loterie que d'un choix 
sur des critères de qualification. 

Cela a créé un mécontentement profond 
parmi les 4 850 candidats aux récents con
cours internes du CNRS. 

L'évaluation périodique : prévue par lesta
tut, elle n'est toujours pas en place ni au 
CNRS, ni à l'INSERM. 

Mi-temps 

Une grande partie des personnels recrutés à 
mi."t emps n'est toujours pas titularisée. 

Fin 1987 , 450 de ces personnels ont été li'tu
larisés et 300 personnes environ restent à 
titulariser . 

Assistants Ingénieurs : 

Au CNRS seuls 1 206 des plus de 2 500 ex 
28 et 2D ont été intégrés dans ce corps. Le 
refus de mettre en place les moyens néces
saires, élimine arbitrairement tous les autres. 

Le refus de la direction du CNRS de débat
tre de critères sérieux de choix, a jeté un 
doute sérieux sur la sélection opérée parmi 
les agents concernés. Cette attitude a créé 
un malaise profond parmi tous ceux qui, légi
timement, considèrent que leur qualification 
est celle d'Assistant Ingénieur . 

A l'INSERM ce sont seulement 183 ex 28 
et 2D sur 4 11 qui ont été intégrés en Assis
tant Ingénieur. Les 40 postes ouverts dans 
ce corps au concours interne (avec ses règles 
strictes) n'ont, pas plus, permis de mettre les 
gens à leur bon niveau . 

Mobilité: 

Les moyens mis en place pour faciliter celle· 
ci restent insuffisants pour couvrir tous les 
frais engagés par les agents. Des contrats 
formation -reconversion ont été initiés au 
CNRS et une nouvelle procédure d'affichage 
a été mise en place : l'affichage d'emplois 
prioritaires sur lesquels les personnes mutent 
avec leurs postes . 

A aucun moment les représentants des per
sonnels ne sont consultés sur la préparation 

.u. 

de cet affichage, la Commission Mobili té ne 
faisant qu'un bilan a posteriori. Si cette nou
velle procédure tend à faciliter la mutation 
des IT A , elle comporte des risques impor
tants : mise en cause de l'équilibre des équi
pes, restructuration-rampante et mise en péril 
de certaines unités par le départ des person
nels techniques et administratifs. 

A L'INSERM il n'y a toujours pas de Com
mission Mobilité. La direction se refuse à met
tre en place un système totalement transpa
rent. Le Bureau des Mutations gère les 
demandes individuelles dans un esprit très 
administratif et se refuse à faire de la pros
pective. 

Retraite 

Le système de validation des périodes de 
non-titulaure, tel qu'il est appliqué, se traduit 
par un véritable racket : dans la plupart des 
cas les agents paient une deuxième fois leurs 
retraites. D'autre part, le rythme d'instruction 
des dossiers est trop lent. A cette vitesse les 
derniers dossiers risquen! d'être instruits dans 
10 ans. 

NOS REVENDICATIONS : 

Le SNTRS-CGT agira contre toute tentative 
de détitularisation . 

Les améliorations statutaires que nous avons 
revendiquées restent tou tes valables 
aujourd'hui 

Des dérogations au statut de titulaire pour 
tenir compte de la situation particulière des 
personnels de la Recherche sont indispen
sables. 

Carrières : 

- suppression des corps de catégorie D 
(Aide Technique et Agent de bureau), 
- suppression de tous les barrages de clas
ses, 
- des durées d'échelons à 2 ans maximu·m, 
- améliorations incidiaires pour tous les 
corps (relèvement des niveaux d'embauche 
et des éch.elonnements incidiaires), 
- amplitude de carrière maximum de 1 à 
2 entre les 1•' et dernier échelons de cha
que corps, 
- mise en place d'un 8• niveau de qualifi
cation permettant le recrutement à un haut 
niveau (grands outils, services importants), 
- alignement des carrières d'Administratifs 
sur celles d'Ingénieurs et de Personnels Tech
niques. 

Dans l'immédiat le SNTRS-CGT exigera 
l'application dans les catégories C et D du 
système des chevrons prévue par la Fonc
tion Publique. 

Concours 

Concours externes : 

Ils constituent une avancée par rapport à ce 
qui existait dans le statut de contractuel : le 
directeur d'unité, seul, décidait alors du 
recrutement. 

Cependant, leur forme doit être adaptée aux 
spécificités des métiers de la recherche, pour 
tous les niveaux de recrutement. 



Concours internes : 

lis doivent être dérogatoires aux règles de la 
Fonction Publique pour permettre une 
appréciation correcte du niveau de qualifi· 
cation des IT A . 

Aujourd'hui, dans une situation de sous· 
classement massif des ITA, ils ne peuvent 
fonctionner convenablement . 

Pour le reclassement, la forme concours 
interne n'est pas la plus adaptée. Une Corn· 
mission Administrative Paritaire est ce qui 
correspond le mieux à ce qui est aujourd'hui 
nécessaire. 

L'évaluation périodique : 

Elle doit avoir lieu, comme le suivi de car· 
rière, sur la base d'un dossier contradictoire 
permettant de déterminer le niveau de qua
lification de chacun en utilisant pour cela, au 
CNRS, les fiches d'emplois types et à 
l'INSERM, les fiches de qualification (avec 
comme suite logique : le reclassement) . Le 
dossier devra permettre de connaître les 
demandes des agents en matière de muta· 
lion , de formation professionnelle , ainsi que 
les problèmes que ceux-ci rencontrent dans 
leur carrière 

A l'INSERM, de nouvelles fiches de qualifi· 
cation plus précises, par métier doivent être 
établies. 

Mi-temps : 

Tous les agents recrutés à mi-temps qui en 
font la demande doivent être titularisés qu'ils 
veui llent exercer leur activité à plein temps 
ou à mi-temps aujourd'hui 

Assistants Ingénieurs : 
Tous les Tl (ex . 28) et SAR 1 (ex. 2D) exer· 
çant leur qualification au niveau 4 (suivi de 
carrière) doivent être intégrés dans le corps 
des Assistants Ingénieurs. Des moyens spé· 
cifiques doivent être prévus à cet effet. 

Mobilité 

Le SNTRS-CGT s'opposera à toute muta· 
!ion autoritaire. Il agira pour qu'une circulaire 
interne au CNRS, à l'INSERM et à l'INRIA 
prévoie le rétablissement de la clause de l'arti· 
de 46 du statut de contractuel. faisant obli· 
gation à l'administration de proposer au 
moins l'un des trois emplois dans le même 
département que l'emploi antérieur (l'ile de 
France étant considérée comme un dépar· 
tement), pour l'application de l'article 241 du 
décret cadre des EPST. 

- Des moyens plus importants doivent être 
prévus pour couvrir tous les frais engagés par 
les agents qui acceptent une mutation. 

- La "loi Roustan" de rapprochement des 
époux ainsi que les mesures du statut géné· 
ra i des fonctionnaires, doivent être appli· 
quées dans de meil leures conditions (plus 
rapidement) 

- La Commission de Mobilité doit débattre 
de tous les problèmes de mobilité qu'elle soit 
volontaire ou non 

- Le SNTRS-CGT veillera à ce que la mobi· 
li té des IT A ne se traduise pas par une mîse 
en cause de l'activité des équipes. 

Chaque fois que l'activité d'un laboratoire 
sera contestée le SNTRS-CGT interviendra 

auprès des responsables de formation, des 
directions scientifiques. d u comité national, 
avec les personnels concernés pour en visa· 
ger les solutions les meilleures pour les labo· 
ratoires Au cas où ces démarches s'avére· 
raient vaines des propositions de mutation 
doivent être faites à l'agent avec une forma· 
lion adaptée à son futur emploi. 

De plus à l'INSERM , une Commission de 
Mobilité doit être créée. Le bureau des muta· 
lions doit être étoffé par des compétences 
scientifiques et techniques et être en liaison 
avec celui de la Formation Permanente 

Retraites 

La validation des années de non titulaire ne 
doit pas pénaliser les personnes qui la 
demandent. Un autre mode de calcul doit 
être mis en place pour tenir compte de la 
situation spécifique des personnels des 
EPST . 

Trois solutions avaient été retenues par un 
groupe de travail ministère de la recher· 
che/syndicats en 1983 : 
1) assimiler la carrière de non ti tu laire à une 
carrière de titulaire, 
2) prendre en considération les cotisations 
sécurité sociale et IRCANTEC de l'année 
précédant la titularisation et considérer le ch if· 
fre obtenu comme ayant été cotisé pour cha
que année à valider, 
3) tenir compte du parcours indiciaire de 
l'agent et calculer la dette sur la réal ité des 
salaires perçus. 

Nous demandons que la carrière de non titu· 
laire soit assimilée à une carrière de titulaire. 

Les directions d'organismes doivent prendre 
des mesures urgentes pour que les retraités 
qui partent ne soient pas démunis pendant 
plusieurs mois, comme c'est le cas encore 
aujourd'hui. Un système d'avances sur pen
sions doit être mis en place dans l'attente de 
la liquidation des dossiers de pension . 

Les secrions du SNTRS-CGT apporteront 
une aide aux personnels pour vérifier le mon· 
tant de leur "dette". 

Elles les informeront sur leurs droits en 
matière de retraite afin qu'ils fassent leur 
choix en toute connaissance de cause. 

La validation de tous les services effectués 
à mi temps, de ceux accomplis sur contrat 
ou au CAES, doit être ouverte. 

RECLASSEMENT 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

Les moyens suffisants pour le reclassement 
de tous les IT A reconnus sous-classés lors du 
suivi de carrière au CNRS. et par les CAP 
(liste aux diplômes) et la commission de 
dérogation à l'INSERM . 

AUJOURD'HUI 

Les dispositions transitoires (1985 à 1987) 
ont étendu la procédure des concours pour 
le reclassement 

A u CNRS il aura, de plus, fallu attendre plus 
de 2 ans pour que ces concours soient mis 
en place. La Direction et le ministère portent 
seuls la responsabilité de ce retard, que rien 
ne peul justifier. Après avoir fait traîner les 
textes d'application du statut, cédant à la 
pression des syndicats autonomes, ils ont pris 
la responsabilité de bloquer le Comité Natio· 
nal , empêchant ainsi la tenue des concours 
pendant plus d'un an et créant un préjudice 
aux agents (685 changements de corps pour 
environ 5 000 sous classés au CI'-.JRS et 150 
possibilités pour l 000 sous classés à 
l'INSERM). Cela laisse entier le problème du 
sous-classement. 

NOS REVENDICATIONS : 

La question du reclassement est décisive 
dans nos organismes. Faute d'un reclasse· 
ment massif des IT A, le développement du 
CNRS et INSERM sera mis en cause. 

Des moyens importants doivent être prévus 
très rapidement pour qu'enfin tous les agents 
soient classés au niveau auquel leur qualifi· 
cation leur donne droit. 

Le SNTRS-CGT fera de cette question l'un 
des axes essentiels de son action . 

Le reclassement par voie de concours n'est 
pas la bonne manière de procéder . Celui-ci 
doit avoir lieu par la voie de CAP, compo· 
sés de spécialistes des métiers concernés. 
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PROMOTIONS AVANCEMENTS 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

A notre 18• Congrès nous avons surtout 
insisté sur les critères devant servir à définir 
les niveaux de qualifications et les classifica
tions des IT A . 

Nous indiquions notamment que la défini· 
tion d'un niveau de classification doit pren · 
dre en compte : 
- les changemems intervenus dans les tech
niques et l'organisation du travai l et les modi
fications du contenu du travail consécutifs à 
ces changements, 
- l'apparition d'emplois de type nouveau, 

- le niveau plus élevé des connaissances 
générales acquises par les travailleurs du fait 
de l'allongement de la scolarité, 
- les connaissances professionnelles acqui
ses, sanctionnées ou non par un titre, 
- la responsabilité que confère l'utilisation 
du matériel, de machines demandant une 
haute technicité, 
- les aptitudes acquises par l'expérience. 

La définition des classifications devant, selon 
nous, inclure la reconnaissance des diplômes 
d'enseignement général et professionnel , 
ainsi que la reconnaissance de la qualifica· 
tion acquise par la Formation Permanente et 
la formation "sur le tas", elle doit aussi tenir 
compte des responsabilités (gestion, encadre· 
ment, conception, recherche) et de la spéci· 
ficité du travail de recherche . 

AUJOURD'HUI : 

Pendant 3 ans aucune promotion n'a eu lieu. 
Il aura fallu attendre le début 1987 pour que 
les premiers changements de grades aient 
lieu au CNRS et la fin 1987 pour l' INSERM. 

La sélection professionnelle, nécessaire 
avant la CAP pour l'accès aux grades supé· 
rieurs des corps d'IR, A .A.R ., Tet SAR, 
comme nous l'avions demandé est enfin en 
place après 3 ans d'attente. Cette sélection 
se fait de façon dérogatoire à ce qui se passe 
dans la Fonction Publique (épreuve orale au 
lieu d'examen professionnel) . Cependant, les 
discriminations apparaissent, à nouveau en 
ce qui concerne les administratifs (AAR et 
SAR) . En effet pour ces deux corps, seule· 
ment, est prévu un exposé ainsi qu'une note 
minimum de 10 sur 20. De plus pour les 
seuls AAR le jury doit entre autre "apprécier 
la personnalité" du candidat. Cela introduit 
des critères subjectifs dans le jugement porté 
pour le jury. 

Aucun changement de corps au choix (en 
CAP) ne pourra avoir lieu avam 1 an du fait 
de l'absence de recrutements. 

Les effets de l'intégration dans le nouveau 
statut ont pu , pour de nombreux ·ITA, mas
quer cette réalité. 

En 1989 les changements de grades et de 
corps risquent d'être quasiment inexistants 
du fait des suppressions de postes . 

La réunion des premières CAP au CNRS fait 
apparaître que : 
- nos élus ont forgé leur opinion sur le con· 
tenu des dossiers (avec les limites déposées 
par la façon dont ils étaient rédigés par les 
seuls responsables hiérarchiques), 
- les représentants de l'administration n'ont 
dans la plupart des cas pas justifié leurs choix. 
Ceux-ci étant manifestement faits pour eux 
avant (préclassements régionaux et, surtout, 
choix des directeurs scientifiques) , 
- cette attitude crée un véritable blocage du 
fonctionnement de certaines CAP. 

A l'INSERM, après 2 ans d'attente, les tex
tes mettant en place les C .A .P. sont enfin 
sortis en juillet. Le processus électoral a été 
mis en place à l'automne. Les C .A .P. de
vraient pouvoir, avant la fin de l'année, éta
blir la liste des 432 changements de grade 
prévus aux budgets 1985, 1986, 1987 

NOS REVENDICATIONS : 

Il est indispensable que soient définis des cri
tères clairs devant servir lors des change
ments de grades et de corps au choix : 
- pour les changements de corps : ta qua
lification exercée en utilisant nos critères en 
ce domaine ainsi que les fiches d'emplois 
types ou de qualification , 
- pour des changements de grades : la mise 
en œuvre de la qualification et l'ancienneté. 

Les propositions de promotions au choix doi
vent être débattues par les consei ls de labo
ratoires et services ou en Commission Pari· 
taire locale quand elle existe dans l'unité . 

Au CNRS, les directeurs scientifiques ne doi
vent pas être laissés seuls à faire les choix 
pour un département, ce qui est contraire à 
une transparence et à une justice minimales 
de ces décisions : les représentants du per
sonnel doivent y être associés. 

La sélection professionnelle : seuls des cri
tères d'ordre professionnel doivent servir au 
choix des candidats par les jurys. La même 
procédure doit être mise en place pour tous 
les corps (Ingénieurs, Techniciens et Admi· 
nistratifs) 

La note minimale de 10/20 doit être sup· 
primée pour les administratifs. 

La "conservation" avec le groupe d'experts 
doit être limitée · strictement à l'activité pro· 
fessionnelle exercée par le candidat. 

Toutes tes possibilités prévues pour les 
années 1985 à 1987 doivent être utilisées. 
L'effet rétroactif financier doit avoir lieu pour 
les candidats retenus pour chacune de ces 
années. 

Après la tenue de la première session (début 
1987) le contenu de la sélection profession· 
nelle devra être renégocié avec la direction 
et vu par le Comité Technique Paritaire. 

La procédure de "préclassement régional" 
doit être abrogée au CNRS. 

Commissions Administratives Paritaires 
Régionales : 

Le SNTRS-CGT se prononce pour la mise 
en place de Commissions Administratives 
Paritaires régionales. Les conditions suivan
tes doivent être remplies : 
- les CAPR doivent être élues sur listes 
syndicales. 
- la cohérence nationale doit être mainte
nue en CAPN, 
- les CAPR n'auront donc pas de compé
tence propre. 
- en matière d'avancement celles-ci auront 
un rôle de préparation du travail des CAPN. 
Par exemple, pour les changements de gra
des ou de corps, cela peut prendre la forme 
d'une répartition des dossiers en trois grou · 
pes (A : très bon dossier, B : bon dossier. 
C : dossier insuffisant) sans ordre préféren
tiel dans le groupe et intergroupe , 
- en mahère de recours individuels la CAPR 
peut aider à résoudre des problèmes dès le 
niveau régional (mutation , format ion, 
notes . .. ) la CAPN restant dans ce cas une 
mstance de recours ultime pour les agents. 
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B · FORMATION 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

Une politique de formation s'appuyant sur 
les besoins en qualification des laboratoires 
et des services et sur les besoins liés à la poli
tique scientifique. 

La définition des besoins en emplois, quali
fications et formations dans les conseils de 
labos et de services et dans les instances 
scientifiques. 

L'établissement d'un plan de formation 
répondant à ces besoins préparé au niveau 
régional, négocié avec les syndicats et 
débattu au CTPC. 

L'extension des droits à la formation pour 
tous. 

L'accompagnement de cette politique de for
mation par une politique de reconnaissance 
des qualifications acquises et de promotions. 

AUJOURD'HUI : 

Des contrats formation-reconversion (garan
tie de la formation et d'une affectation à 
l'issue de celle-ci) ont été mis en place. C'est 
une mesure positive 

Des difficultés existent à faire émerger les 
besoins en formation, tant au niveau local 
que national 

Dans la préparation du schéma-directeur et 
du programme de formation permanente, 
peu de conseils de labos el de services parti· 

Les propositions de stages sont très souvent 
l'œuvre de quelques personnes. 

Les instances scientifiques (sections du 
Comité National) ne sont à aucun moment 
consultés sur cette question . Les animateurs 
ne sont même plus consultés collectivement. 
Les choix sur le programme sont fait en petits 
comités (comités thématiques) qui n'ont à 
rendre compte qu'à la direction . 

Les formations proposées sont encore trop 
souvent des formations d'adaptation à une 
technique donnée ou des formations palliant 
les manques de l'enseignement général ou 
les erreurs comises dans l'achat des équipe· 
ments (en bureautique en part iculier). Elles 
ne débouchent pas, dans la plupart des cas, 
sur une amélioration de la situation des per
sonnes. 

Le budget de la Formation Permanente, bien 
qu'il ait sensiblement évolué depuis quelques 
années, est loin d'être suffisant pour répon
dre aux besoins (0, 15 % de·Ja masse sala· 
ria le du CNRS en 1987) . 

A l 'INSERM , malgré un effort très ponctuel 
l'organisation des stages, des séminaires tech
nologiques, la formation reste très centrée sur 
l'anglais, J'informatique. Depuis 6 mois une 
sous-commission du CTPC travaille à établir 
un plan qui doit être discuté au CTPC. Peut
être, est-ce un début qui permettra de con
cevoir une prospective de Formation Perma
nente en liaison avec la prospective scienti· 
fique? 

NOS REVENDICATIONS : 

La définition des orientations et des program
mes de formation doit associer les person
nels : dans les laboratoires, au niveau régio
nal et dans les instances scientifiques. Elle ne 
doit plus être l'œuvre de quelques spécialis
tes. 

Les comités thématiques doivent être dis
sous. 

Un plan de formallon doit être défini et mis 
en œuvre dans chaque unité de recherche 
ou de service. Il doit être débattu dans le con
seil d'unité. 

Les orientations et les programmes de for
mation doivent prendre en compte autant les 
besoins des individus, que les évolutions du 
travai l scientifique. 

Les formations de longue durée doivent être 
développées, sans perte de salaire pour 
l'agent (y compris la prime) Elles doivent 
permettre l'acquisition de qualifica tions nou· 
velles. Ces nouvelles qualifications doivent 
être reconnues et sanctionnées par une amé
lioration de la carrière des agents. 

L a préparation aux concours doit être orga
nisée afin de mettre les agents en situation 
d'accéder à ces concours dans de bonnes 
condi tions. 

Le budget de la formation permanente doit 
atteindre rapidement 2 % de la masse sala
riale au CNRS et à l'INSERM. 

Des conventions devront être passées avec 
les universités, les EPST et les grandes éco· 
les en matière de formation 

C - POLITIQUE 
SCIENTIFIQUE 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

- un effor1 de financement et de dévelop
pement de l'emploi, soutenu et pluriannuel, 
pour contribuer au développement du pays, 

- la priorité à la recherche qui demande de 
dégager des moyens importants de la par1 de 
l 'état, 
- la nécessité de la programmation de la 
recherche, 
- l'intervention des personnels dans la vie 
de l'organisme en développant le droit 
d'expression , 
- les instances de labos et de services 
comme des éléments essentiels de la démo
cratisation du CNRS, 
- les libertés et droit d'information comme 
des éléments inséparables de la fonction 
même des ITA et chercheurs, 
- la participation de l'ensemble des catégo
ries à l'élaboration de la politique de recher
che. 

AUJOURD'HUI : 

La polittque gouvernemen~le menace la 
recherche publique : 
- annulations de crédits et suppresstons 
d'emplois, 
- blocage des instances scientifiques pen
dant plus d'un an au CNRS, 
- mise en place d'un système électoral ina 
que, réduisant la représentation élue des per· 
sonnels dans ces instances. cipent. 

L---------------------------~------------------------------L----------------------------·-



- exclusion des IT A d'une grande partie des 
travaux des sections du Comité National et 
abaissement de la représentation élue au 
Comité National et au Conseil Scientifique 
du CNRS, où seuls les ingénieurs sont main
tenant éligibles et, à l'INSERM, diminution 
des élus de rang B, renforcement de ceux 
de rang A, prérogatives restreintes pour les 
élus IT A qui sont séparés en 2 collèges. 

Le gouvernement poursuit ses objectifs . 
affaiblir durablement la recherche publique 
civile, mettre en place des systèmes de pilo
tage autoritaire des organismes de recherche, 
mettre les personnels et les moyens de 
recherche publique au service des sociétés 
industrielles, tendant à transformer les EPST 
en agence de ressources. 

La recherche au service du progrès social 
n'est plus à l'ordre du jour. 

A cela s'ajoute une volonté de centralisation 
des pouvoirs dans les mains du seul direc
teur général du CNRS, ainsi que la remise 
en cause de l'autonomie des EPST . 

NOS REVENDICATIONS : 

Les revendications développées au 18• Con
grès restent d'actualité . 

Pour bien jouer leur rôle le CNRS et 
l'INSERM doivent : 
- être des organismes publics, 
- être autonomes, 
- avoir la capacité de lancer et maîtriser des 
programmes de recherche, 
- être pluridisciplinaires, 
- maîtriser leurs budgets et la gestion de 
leurs personnels. 

La communauté scientifique doit avoir les 
moyens de maîtriser la prospective scientifi
que. 

Les personnels doivent bénéficier d'un sta
tut de travailleurs scientifiques, tenant compte 
de la spécificité des métiers de la recherche, 
dérogatoire au statut général de la Fonction 
Publique . 

Les unités de recherches propres ou asso
ciées du CNRS ou de l'INSERM doivent se 
voir affecter les personnels et les crédits 
nécessaires au développement de leurs 
recherches. 

Les contrats passés avec des organismes ou 
entreprises doivent être discutés dans les ins
tances élues, la transparence doit être exigée. 
Ces contrats ne doivent pas se substituer au 
financement public. garant de la préservation 
de notre statut de titulaire et de l 'indépen
dance des labos. 
- Le contenu doit définir les objectifs scien
tifiques et industriels, 
- l'emploi scientifique, la formation , doivent 
être pris en considération, 
- la transparence des publications, des 
résultats est nécessaire, 
- les moyens en personnel et financier doi
vent être répertis équitablement. 

Coopération CNRS - Enseignement Supé
rieur 

Cette coopération doit avoir lieu dans le res
pect des spécificités propres à chacun des 
organismes. 

Les associations CNRS - Universités ne doi
vent pas être créées ou supprimées au gré 
des pressions diverses. 

Les relations privilégiées de ces deux parte
naires doivent se poursuivre. Celles-ci ainsi 
que leurs missions spécifiques, doivent être 
définies clairement et de façon démocratique 
dans leurs instances nationales. 

Le Comité National du CNRS doit évoluer : 
- tous les personnels doivent y être repré
sentés, lous les !TA doivent être éligibles, le 
nombre de leurs élus doit augmenter, 
- les élus IT A doivent participer à part 
entière à ses travaux, 
- le rôle des sections doit être étendu, en 
particulier à l'évaluation des compétences qui 
composent chaque équipe, à l'évolution des 
qualifications, aux plans de formation néces
saires. 

Le SNTRS-CGT exige le retrait des réformes 
et projets de réformes visant à démanteler le 
CNRS et l'INSERM, en particulier le projet 
de modification du décret organique du 
CNRS. 

A l ' INSERM 

Dans les CSS et le CS les élus !TA doivent 
avoir les mêmes prérogatives que les autres 
membres de ces instances. 

Le rôle des CSS doit être étendu à l'analyse 
des besoins en emplois et en qualification des 
unités et de ceux nécessaires en matière de 
formation permanente. 

D - SALAIRES -
POUVOIR D'ACHAT 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

3o. 

- Le maintien du pouvoir d'achat pour tous 
el une progression de celui-ci pour les salai
res les plus bas. 
- la réduction de la pression fiscale, 
- un éventail des salaires de 1 à 4 (entre 
les salaires d'embauche de la plus basse et 
de la plus haute catégorie), 
- la prime sur la base de 16 % pour tous 
sans discrimination , mensualisée et sans 
modulation . 

AUJO URD'H UI : 

On assiste à un phénomène de régression 
importante du pouvoir d'achat, à une accen
tuation de l'individualisation des salaires {au 
CNRS par le biais des primes modulées, pri
mes exceptionnelles et surprimes, prime 
d'ingénieur, de chargé de mission, ... ). 

En 1987 le gouvernement prétend limiter à 
3 % l'augmentation de la masse salariale, ce 
qui prépare pour cette année une nouvelle 
baisse du Pouvoir d'Achat, après celle des 
années precédentes. A cela s'ajoute la dégra
dation de la protection sociale, occasionnant 
aux salariés une perte supplémentaire du 
Pouvoir d'Achat. 

La pression fiscale s'aggrave. 

L'éventail des salaires s'est élargi vers le bas. 
Si l'on prend le traitement net le plus bas et 
celui le plus élevé dans nos organismes 
(T.U.C. et Directeur de recherc-he classe 
exceptionnelle groupe E) cet éventail va de 



1 à l1 ,9 ! Si l'on considère les catégories sta
tutaires actuelles (Agent de Bureau }er éche· 
lon et Directeur de Recherche, classe excep
tionnelle, groupe E) cet éventail est de 1 à 
5,2. 

La prime : il y a une volonté clairement affi
chée par la direction du CNRS de moduler 
totalement les primes. La Direction du CNRS 
a mis en place, en la matière, un système 
basé sur la redistribution d'une enveloppe 
constante entre catégories. C'est l'organisa
tion du nivellement par le bas : elle prétend 
expliquer que l'augmentation attendue des 
primes des administratifs et des petites caté
gories de techniciens est obtenue par le trans
fert d'une partie des crédits normalement 
afférents aux Ingénieurs d'Études (les ex lB 
et l B bis ne bénéficient que de 13,75 %au 
lieu des 16 % prévus par les textes statutai
res). La direction veut ainsi opposer les per
sonnels entre eux . 

Les améliorations pour certains corps ne sont 
pas garantis d'un semestre sur l'autre et de 
plus les agents des corps de CAR, d'AAR et 
les SAR 1 sont toujours loin des 16 % ou 
12 % de leurs homologues Ingénieurs el 
Techniciens. 

A l'INSERM les primes des administratifs res· 
lent toujours en deçà de celles des Ingénieurs 
et Techniciens. 

Prime des informaticiens 

Cette prime a été instituée il y a 15 ans afin 
de compenser une insuffisance, qui reste 
chronique, des traitements dans la Fonction 
Publique et permettre le recrutement d'infor· 
maticiens titulaires. La Direction restreint au 
maximum l'application , au CNRS, de cette 
prime, en ne l'attribuant qu'aux informati
ciens travaillant dans un centre informatique, 
excluant ainsi tous les autres informaticiens 
à plein temps. 

NOS REVENDICATIONS : 

Le maintien du Pouvoir d'Achat pour tous 
par l'indexation mois par mois des salaires 
par rapport à l'augmentation des prix : cela 
reste une revendication fondamentale , de 
même que la réduction de la pression fiscale 
pour les salariés. Nous revendiquons : 
- Un éventail de salaire de 1 à 4, avec un 
salaire minimum net pour 1987 de 6 000 F 
par mois au 1.9.1987. 
- La prise en compte de l'indice CGT 
comme Instrument de mesure correcte de 
l'augmentation des prix . 
- Un relèvement des débuts de carrière 
pour tous les corps. 
- Une amélioration de l'amplitude et du 
déroulement des carrières. 
- Une augmentation substantielle des bas 
salaires. 
- La suppression de la contribution "excep· 
lionnelle" de solidarité de 1 % créee en 
1983. 
- L 'arrêt des ponctions répétées par l'aug· 
mention des cotisations sociales. 

Le SNTRS-CGT s'opposera à toute indivi 
dualisation de rémunération, notamment par 
le biais des primes. 

Primes 

La prime doit être portée à 16 % pour tous 
les corps sans discrimination, mensualisée, 
non modulée et intégrée au salaire dans le 
cadre d'une remise en ordre des rémunéra
tions. 

La transparence est nécessaire en matière de 
primes. Quant à la prime exceptionnelle et 
aux surprimes nous en dénonçons le prin 
cipe en raison de leur caractère arbitraire et 
diviseur. 

Dans l'immédiat, pur les Ingénieurs d'Études 
(ex lB et lB bis) , les 16 % doivent être 
appliqués. C'est possible : c'est déjà le cas 
à l'INSERM et dans l'enseignement supé
rieur. Les moyens existent pour cela : les cré· 
dits affectés aux suppléments de primes. 

De même, les primes de SARl. d'AAR et 
de CAR doivent rapidement être revalorisées 
et atteindre la parité avec les Ingénieurs et 
Techniciens. 

Prime des informaticiens 

Cette prime doit être attribuée à toutes les 
personnes relevant des Métiers de l'Informa· 
tique. Les personnes exerçant une même 
fonction doivent bénéficier d'une même 
prime, sans modulation . 

.31, 

ptotect:.i.on SOCiale 

E - PROTECTION SOCIALE 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ, AVEC 
TOUTE LA CGT : 

- l'amélioration de la couverture sociale, 
- l'augmentation de la prise en charge des 
honoraires médicaux et des soins par la 
Sécurité Sociale, la fin du forfait hospitalier, 
un prélèvement sur les revenus du capital 
pour le financement de la Sécurité Sociale, 
- une véritable poli tique de prévention, 
- le rattrapage du pouvoir d'achat des pres· 
talions familia les. 

AUJOURD'HUI : 

La possibilité de réformer le Code de la Sécu· 
rité Sociale par décret. sans débat au Parle· 
ment, a été ouverte fin 1985 par le précé
dent gouvernement. Le gouvernement 
actuel ne s'en prive pas. 

Les mesures suivantes ont été mises en 
place: 
- la révision de la liste des 25 maladies pri· 
ses en charge à 100 % ; elles sont aujourd'hui 
31, mais des critères de sévérité sont intro
duits (maladie de Parkinson "sévère" par 
exemple), 
- la suppression de la "26• maladie" , 
(ces deux mesures ont été approuvées par 
la CFDT. FO,Ia CGC, la CFTC et la Fédé
ration de la Mutualité Française) , 
- la limitation du remboursement à 100 % 

au traitement de la maladie pour laquelle 
l'exonération est accordée, 
- la suppression de la franchise postale, 



- la suppression de l'exonération du ticket 
modérateur en cas d'arrêt de travail de plus 
de 3 mois, 
- la suppression de la prise en charge des 
médicaments remboursés à 40 % pour les 
personnes bénéficiant de l'exonération du tic
ket modérateur. 
- la modification de la période de référence 
pour le calcul des indemnités journalières 
(3 mois au lieu d'un mois auparavant), 
- le relèvement du forfait hospitalier à 25 
francs, 
- la suppression du remboursement des 
vitamines sauf pour les vitamines 812 et D, 
- le rétablissement de la contribution de 
1 % du revenu imposable . 

Les cotisations ne cessent d'augmenter pour 
les salariés alors que les remboursements 
diminuent. Elles sont passées de 6 % à 
7,9% pour la retraite et de 4,75% à 
5,15 % pour la maladie, en 3 ans pour les 
titulaires. 

Des prestations familiales sont supprimées. 
A cela s'ajoute, pour les agents titulaires des 
EPST, des rappels prohibitifs de cotisations 
retraite. 
La baisse du Pouvoir d'Achat de toutes les 
prestations familiales se poursuit. 
Les dettes patronales envers la Sécurité 
Sociale s'accumulent. 
Des projets de remise en cause de la retraite 
à 60 ans et de privatisation de celle-ci sont 
à l'étude. 

La M.G.E.N. :dans le même temps où elle 
fait appel à la générosité de ses membres, elle 
augmente les cotisations, elle participe à la 
campagne de culpabilisation des assurés (trop 
de con som mati on de médicaments), elle 
exclut de ses rangs des assurés "non renta
bles". 

NOS REVENDICATIONS : 

- annuler le décret de décembre 1985 et 
ceux pris depuis cet1e date visant à casser la 
Sécurité Sociale, 
- revenir aux remboursements à 100 % 
sans condition pour les maladies longues et 
couteuses, 
- rembourser au moins à 70 %, dans 
l'immédiat, les médicaments à "vignettes 
bleues", 
- rétablir toutes les prestations familiales 
supprimées depuis le 1/ 1/87, élargir le 
champ de leur attribution et augmenter tou · 
tes les prestations de 10 %, 
- maintenir le droit à la retraite pleine et 
entière à 60 ans, 
- revaloriser substantiellement toutes les 

retraites, 
- développer une véritable politique de pré· 
vention des maladies, 
- exiger le remboursement des dettes patro
nales, 
- réduire les transferts de fonds entre le 
régime des salariés et les autres, 
- abroger Je forfait hospitalier, le "budget 
global" des hôpitaux, la loi hospitalière mise 
en place par le présent gouvernement, 
- exiger le financement intégral des alloca
tions familiales par l'employeur, 
- empêcher toute fiscalisation des finance· 
ments de la Sécurité Sociale. 

Le SNTRS-CGT condamne les propositions 
faites dans le " Rapport des Sages" et agira 
pour empêcher leur mise en œuvre. 

M.G.E.N . : elle doit utiliser les cotisations 
des adhérents exclusivement à l'amélioration 
des prestations fournies aux actifs, aux retrai· 
tés, et aux "fins de droits" . 
Elle doit s'exprimer nettement contre la poli· 
tique de protection sociale que le gouverne· 
ment met en place. 

Le SNTRS-CGT agira, au niveau départe· 
mental avec les autres syndicats de la FERC
CGT lors des Assemblées Générales de la 
MGEN pour l'amener à prendre des positions 
prenant en compte les revendications de la 
CGT. 

COJ:Jd' J.tions de 

# 
ff 

F - CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

TEMPS DE TRAVAIL 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

3~ . 

La réduction du temps de travail à 35 heu· 
res par semaine sans perle de salaire, accom
pagnée de créations d'emplois. 
l'allongement de la durée des congés 
annuels à 40 jours ouvrés au minimum par 
an. 
L 'aménagement du temps de travail sous 
toutes les formes possibles, répondant aux 
aspirations des personnels : 
- réduction d'horaires pour les femmes 
enceintes, 
- réduction progressive d'horaires pendant 
les 5 ans précédant le départ à la retraite 

Des compensations pour les agents en tra
vai l posté (travail de nuit, isolement, altitude, 
astreinte) : 
- réduction plus importante des horaires, 
- allongement des congés, 
- amélioration de la rotation des équipes. 
- avancement de l'âge de la retraite. 

AUJOU RD'HUI : 

Nous en sommes toujours aux 39 heures 
avec, de plus, une diminution du nombre 
d'emplois. Dans le même temps, la Direction 
du CNRS a annualisé le temps de travail 
niant ainsi la référence à un horaire hebdo· 
madaire de travail, avec les conséquences 
néfastes que cela peut avoir dans l'organisa· 
lion du travail au sein des équipes et des ser
vices 



Un certain nombre d'aménagements d'horai
res ont été mis en place : 
- pour les femmes enceintes, 
- pour les personnes ayant la charge 
d'enfants scolarisés en primaire ou en mater
nelle. Cependant la direction n'applique cette 
disposition qu'aux personnes travaillant à 
temps plein, 
- pour les préretraités, un départ progres
sif en retraite est possible (travail à mi-temps 
avec un salaire de près de 80 %) . 

Pour les agents en travail posté, la direction 
a accepté le maintien d'une compensation 
financière provisoire sous forme de prime, 
valable jusqu'en 1987 ; cette compensation 
étant en tout étal de cause insuffisante . 

NOS REVEN DICATIONS: 

Le passage à 35 heures par semaine, avec 
maintien du salaire el créations d'emplois, est 
toujours à l'ordre du jour. 

Tout aménagement du temps de travail, 
quelles qu'en soient les formes doit être négo
cié et recevoir l'accord des syndicats, après 
consultation par eux des personnels concer
nés. 

En tout état de cause la diminution du temps 
de travail doit s'accompagner de créations 
d'emplois, de la redéfinition éventuelle des 
tSches et charges de travail au sein de 
l'équipe et de l'enrichissement de celles-ci. 

La durée des congés annuels doit être por
tée à 40 jours ouvrés minimum par an . 

La réduction d'horaire pour les personnes 
ayant la charge d'enfants scolarisés en pri · 
maire ou en pré-scolaire, doit s'appliquer 
qu'elles travaillent à temps plein ou à temps 
partiel. 

Les parents ou personnes ayant la charge 
d'enfants handicapés doivent bénéficier de 
facilités d'horaires (une heure par jour non 
récupérable) . 

Les personnels doivent pouvoir bénéficier . 
- d'une journée de congé supplémentaire 

en cas de mariage d'un de leurs enfants, 
- de trois jours de congé supplémentaire en 
cas de décès des frères el sœurs, grands
parents. 

Le départ progressif à la retraite doit rester 
possible au-delà de 1987. 

Une compensation financière pour le travail 
en horaires décalés ou en astreinte n'est pas 
suffisant. D'autres mesures doivent être 
prises : 
- réduction plus importante des horaires, 
- allongement des congés, 
- amélioration de la rotation des équipes 
par créations de postes supplémentaires, 
- avancement de l'âge de la retraite, les per· 
sonnets concernés doivent pouvoir bénéficier 
du départ à 55 ans après 15 ans de services 
(les périodes de non titulaire doivent être pri
ses en compte) . 

Les reliquats de temps partiels doivent être 
réutilisés dans les laboratoires et services con· 
cernés afin qu' il n'y ait pas de surchage de 
travail pour le personnel restant. 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

- l 'action sur l'ensemble des facteurs d'insé· 
curité dans le travail sur les causes des acci
dents et sur leurs conséquences, 
- l'utilisation de toutes les ressources du 
progrès technique pour une prévention effi
cace, 
- l'accroissement des crédits des labos en 
ce domaine, 
- donner au personnel, aux syndicats les 
moyens d'information de contrôle, d'inter
vention sur les conditions de travail, 
- faire jouer leur rôle aux CHS locales, 
régionales et centrales, 
- assurer l'indépendance de l'ingénieur de 

sécurité vJs à vis de l'administration, 
- mettre en place une véritable médecine 
du travail, disposant d'un statut négocié qui 
lui assure l'indépendance vis à vis de 
l'employeur et bénéficiant du temps el des 
moyens pour effectuer le suivi médical des 
agents et assurer la formation des médecins 
et infirmières. 

AUJOURD'HUI: 

Si les textes propres à chacun des organis· 
mes amènent des améliorations, ils sont mal 
mis ~n œuvre (inexistence ou mauvais fonc
tionnement des CHS locales et parfois régio-
nales) · 

De plus, des événements récents le montrent 
(accident mortel à Orsay, situation dramati
que à l'Institut Pasteur, incendie à Toulouse}, 
il y a banalisation des risques, ce qui est 
inquiétant 

Les crédits pour l'Hygiène et la Sécurité sont 
pris sur les crédits des laboratoires. De ce fait, 
très souvent, l'Hygiène et la Sécurité sont 
sacrifiées, cela est plus particulièrement vrai 
dans les unités associées au CNRS. 

Il apparaît aussi un manque de rigueur dans 
la façon dont sont éliminés les déchets de 
manipulations, avec les dangers que ceux
ci peuvent faire courir à la nature et à la 
population . 

NOS REVENDICATIONS : 

Les problèmes d'Hygiène et de Sécurité doi
vent être l'un des axes essentiels de notre 
action : 
- faire fonctionner les instances qui existent, 
les créer là où elles ne sont pas en place, 
- donner les moyens aux laboratoires pour 
se moderniser, éliminer tous les risques et se 
mettre aux normes de sécurité en vigueur , 
pour cela chaque laboratoire devra recevoir 
une enveloppe de crédits spécifiques, 
- agir pour que, dès qu'un danger apparaît, 
des mesures efficaces soient prises pour l'éli
miner, par exemple : remplacer les transfor· 
mateurs au pyralène, 
- informer les personnels sur les dangers et 
les moyens de s'en prémunir, 
- assurer l'indépendance de l'ingénieur de 
sécurité el du médecin du travail vis à vis de 
l'Administration, 
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- donner aux services de médecine du tra
vailles moyens d'assurer une véritable pré
vention des risques et maladies profession
nelles et reconnaître ces dernières, 
- avoir le souci de protéger l'environnement 
et vei ller aux conditions dans lesquelles ont 
lieu les rejets et sont éliminés les déchets, 
- mettre en place des manipulations de 
substitution quand cela est possible, à l'image 
de ce qui se fait déjà à l'INSERM. 

Accidents du travail : 

Les personnes vichmes d'acc1dents du rravail 
ne doivent pas subir de préjudices du fait du 
retard pris par la direction dans le traitement 
des dossiers. 
Les règles déjà en vigueur à l'INRA et dans 
les Universités doivent être appliquées au 
CNRS (la prise en charge des frais médicaux 
doit avoir lieu sans attendre la réunion de la 
Commission de Réforme) . 
La mise en place de Commissions de 
Réforme décentralisées peut être un moyen 
d'accélérer la procédure . 
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G - ACTION SOCIALE 

NOUS AVONS REVENDIQUE : 

La négociation entre directions et syndicats 
des orientations et des moyens des actions 
sociales (logement, restauration sociale, 
locaux sociaux, aides et prêts, crèches et les 
moyens du CAES) . 

Le CAES du CNRS 

Aller vers une meilleure gestion du CAES, 
avec: 
- une politique d'assainissemeni et de 
redressement financier, 
- un retour à l'équilibre entre les investis· 
sements et le fonctionnement du CAES, 
- une démocratisation des activités, fondée 
sur les règles de transparence et de décen· 
fralisation , 
- une administration du CAES sans avan· 
lages particuliers et au service exclusif des 
personnels, 
- une politique de coopération active avec 
les organismes de tourisme et sociaux sans 
exclusive et sur la base de l'intérêt mutuel 

Modifier le fonctionnement du CAES avec : 
- un bureau responsable devant le CNAS, 
- des commissions légères et compétentes. 
- une administration souple et moderne. 

Élaborer un schéma-directeur de l'action 
sociale. 

AUJOURD'HUI : 

Le CAES du CNRS 

La réali té du CAES avant 1985 est celle 
d'une structure fortement hiérarchisée , cen
tralisée répartissant les moyens accordés par 
le CNRS aux niveaux régionaux el locaux. 
Il se caractérise alors aussi par une dillution 
du pouvoir dans de multiples commissions. 
Une ielle structure tend à occulter la remon· 
tée des aspirations des personnels et rend dif· 
ficile la participation de ceux-ci à l'élabora· 
lion d'une politique répondant à leurs vœux. 

Le pouvoir est alors exercé par une coalition 
CFDT-SNIRS dont nous avons contesté la 
gestion, en particulier en matière d'investis· 
sements. Quant à nous, nous avons à cette 
époque, privilégié une attitude opposition· 
nelle, nous affaiblissant grandement dans la 
connaissance des réalités du CAES. 

En 1985, lors des élections, les personnels 
ont exprimé un certain désintérêt pour le 
CAES et, aussi, un désavœu de la majorité 
sortante CFDT-SNIRS. Ils ont redonné à la 
plateforme SNTRS-SNCS-SNPCEN la pre· 
mière place au CAES et ainsi placé celle-ci 
en situation de proposer aux autres syndicats 
un accord de gestion pluraliste. La situation 
nouvelle a conduit les autres organisations 
à accepter un tel accord qui reprenait les pro· 
positions de la plateforme (voir ci-dessus nos 
revendications pour le CAES) . 

La si tuation dégradée dans laquelle celui -ci 
se trouve tient, essentiellement, à : 
- la baisse régulière des moyens attribués 
par le CNRS, 
- une inadaptation des services rendus par 
le CAES, au regard des besoins des person· 
nels CNRS, 
- une communication insuffisante entre les 
personnels et les élus de CAES conduisant 
à une mauvaise traduction de leurs aspira· 
lions, 
- une lourdeur administrative . 

Actuellement si , formellement, l'acord passé 
est mis en œuvre, l'esprit qui devait l'animer 
ne s'est pas suffisamment concrétisé 

Le fonctionnement du CAES a été modifié, 
le bureau a repris ses responsabilités. La 
transparence en matière budgétaire a été 
améliorée. 

En 2 années nos élus ont fait la preuve de 
leur capacité à gérer. Là où les choses ont 
le moins avancé, c'est sur le plan de l'amé· 
lioration de la prise en compte des aspirations 
des personnels. Nos élus se heurtent, au 
CAES, à 20 ans de pratiques centralistes et 
à des tendances très lourdes à vouloir tout 
traiter de façon gestionnaire. 

La restauration 

En matière de restauration, la direction du 
CNRS poursuit ses objectifs : 
- baisser le coût en personnels en diminuant 
le nombre de postes affectés dans les rest au· 
rants, 
- diminuer sa part dans le prix de revient 
des repas, 
- augmenter la part des utilisateurs, en leur 
faisant prendre en charge une partie des frais, 
au-delà des denrées. 
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Elle a repris la gestion de la restauration en 
signant en 1984 un protocole avec le CAES 
(dirigé alors par lo CFDT). Le SNTRS, le 
SNCS et le SNPCEN. seuls, ont combattu 
ce protocole. 

La direction a eu, à plusieurs reprises, 
recours à des traiteurs. Face aux actions 
menées, à notre appel , par les personnels, 
la direction a été contrainte de limiter l'aug· 
mentation des tarifs à celle du coût de la vie. 

A l'INSERM 

Comme dans toute la Fonction Publique , des 
subventions ont nettement diminué, aggra· 
vant encore la baisse du Pouvoir d'Achat 
pour certaines familles. A l' INSERM, l'acti· 
vité de l'administration est faible en ce 
domaine. Aucun investissement concernant 
les restaurants, les crèches ou le logement 
n'est prévu par la direction. 

En matière de restauration, les actions en ga· 
gées se résument essentiellement en des con· 
ventions. Cependant qu'un très grand nom· 
bre d'agents INSERM n'ont toujours aucune 
possibilité de restauration . 

Le protocole CAES-INSERM prévoit une 
dotation budgétaire indexée sur la masse 
salariale (environ 0 ,8 %de celle-ci) . Cela est 
insuffisant pour répondre aux besoins. En 
19861e CNAS a du diminuer les subventions 
pour certaines activités (elles sont aujourd'hui 
de 10 à 50% , quelquefois 60 %) . 

Le CAES se caractérise par une grande sou· 
plesse de gestion, la plus grande part de son 
budget allant à des subventions sur demande 
individuelle. Ce qui ne permet pas une réelle 
maîtrise du budget et limite considérablement 
les possibiUtés d'investissement. Une telle 
politique, dans un contexte budgétaire diffi· 
ci le doit conduire à un débat sur ce mode de 
fonctionnement. 

NOS REVENDICATIONS 

Le CAES du CNRS 

Le budget du CAES doit progresser sensi· 
blement. Le CAES doit mieux répondre aux 
besoins et aspirations des personnels et leur 
donner la possibilité de s'investir dans ses acti· 
vi tés. 

Il doit innover dans les formes d'activité qu'il 
offre aux personnels. 

Il doit assurer une plus grande transparence 
dans sa gestion, améliorer encore la commu· 
nication interne avec les sections et les 
régions et avec les personnels. 

Un schéma-directeur partant des aspirations 
exprimées aux niveaux local et régional doit 
è!re élaboré et soumis à l'ensemble des per· 
sonnels. 

Le budget du CAES doit être équilibré . Pour 
cela il fau t assainir la situation liée à la cons
truction d'Oléron, respecter les équilibres 
entre besoins locaux et nationaux. 

La régionalisation du CAES : doit-on aller 
plus loin qu'aujourd'hui ? Doit-on donner 
plus de responsabilité aux niveaux intermé· 
diaires du CAES ? La section locale n'est-elle 
pas la mieux placée pour réaliser ce rapport 
CAES/agents. Mais le national n'est-il pas 



trop éloigné des agents pour certaines acti
vités? Et en conséquence, quelle reconfigu
ration des achvilés du CAES ? Ce sont des 
questions à débattre 

La restauration 

En matière de restauration il est nécessaire 
de : 
- moderniser et diversifier les formes de res
tauration pour permettre de mieux répondre 
aux goûts des personnels, 
- maintenir une tarification négociée, 
l'application à ce tarif de la subvention ad mi· 
nistratîve conduisant à l'existence de deux 
prix de ticket , 
- revenir à la gestion des restaurants par les 
représentants élus des personnels, sur listes 
syndicales. 

A l 'INSERM 

De même qu'au CNRS, le budget du CAES 
doit augmenter sensiblement. Il doit répon · 
dre aux besoins et aspirations des personnels 
et leur donner la possibilité de s'investir dans 
ses activités 

Il doit assurer une plus grande transparence 
dans sa gestion, améliorer la communication 
interne avec les sections et les personnels. 

En matière de restauration : 
- l'INSERM doit développer les conditions 
pour que tous les agents aient accès à la res
tauration sur leur lieu de travail, 
- l'INSERM doit assurer le fonctionnement 
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normal de ses cantmes propres ou dégager r----------- ---------, 
les postes et les moyens nécessaires. 

H- COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE PAIX ET 

DÉSARMEMENT 

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

En 1984, nous indiquions que la coopéra
tion scienti fique peut aider à la compréhen
sion internationale, à la paix, au développe 
ment du bien être commun et aussi que. 
étant mal utilisée, elle peut conduire à l'asser· 
vissement néocolonial des pays sous· 
développés et à l'affaiblissement des capac1 
tés productives de notre pays. La coopéra· 
tion scientifique , disions nous, dott se faire 
sur la base d'accords entre organismes de 
recherche, mutuellement avantageux Dans 
le même temps cela doit s'accompagner d'un 
développement propre des disciplines en 
France 
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AUJOURD'HUI : 

Le déséquilibre patent entre les différentes 
régions du monde, concernant la coopéra· 
tion scientifique ne s'est pas résorbé 
Par exemple, en matière d'échange de cher· 
cheurs entre pays, les chiffres (rapport d'acti
vué 1985 du CNRS) sont parlants : 

séjours à accueil 
d'éuangers l'étranger en France 

Europe de I'Ouesl 47 % 45 ~ 

Europe de l'Est 101 12 % 
Amérique du Nord 27% 20 ct 
Amérique Latine 6 % S 'li 
Magreb + Moyen onenl 3 't 1! % 
Asie 7% 7% 

100 ... 100 ... 

En ce qui concerne les crédits, ceux-c1 sont 
surtout affectés aux coopérations sur grands 
out1ls. 

Le nombre des bourses réservées aux étu· 
diants des pays sous-développés est notoi· 
rement insuffisanl : 
- "BDI tiers monde" : 10 par an de 1984 
à 1986, 
- ''bourse de prolongation de séjours" (pré
paration au doctorat) 146 mois/chercheurs 
répartis sur 11 pays. 

NOS REVENDICATIONS : 

Des formations spécifiques 

Au delà de ce que nous disions en 1985 il 
est nécessaire aujourd'hui de mettre en place 
des formations scientifiques et techniques 
répondant aux besoins des pays sous· 
développés. 

De meilleures conditions d'accueil 

Les conditions d'accueil des étudiants étran
gers doivent être améliorées. Le nombre des 
bourses doit être sensiblement augmenté. 
Ces étudiants venant de pays sous
développés ne doivent pas être considérés 
comme des hommes et des femmes à tout 
faire dans les laboratoires. Ils doivent pou
voir suivre leur formation dans des conditions 
normales 

Des IT A et des Chercheurs allant dans les 
pays sous développés 

On peut penser à encourager des départs sur 
contrat dans les pays sous-développés et pré
voir un contingent de postes réservés à des 
personnes Chercheurs et ITA pour exercer 
leur activité dans ces pays. 

PAIX ET DÉSARMEMENT 

NOUS AVONS REVENDIQUÉ : 

Des négociations internationales aboutissant 
à l'arrêt de la course aux arm~>rnents. à la 
réduction simultanée, équilibrée • contrôlée 
des armements existants à l'Est et à l'Ouest. 

Nous indiquions également que : à l'heure 
où les évolutions scientifiques et techmques 
pourraient permettre à l'homme d'œuvrer 
pour le développement et le progrès social 
de vamcre la maladie, la faim. le sous déve 



loppement, il est inadmissible que soit stéri
lisée dans un engrenage de destruction une 
pa1i toujours croissante de la recherche scien
tifique et technique. 

AUJOURD'HUI : 

Notre syndicat a été à l'initiative de l'élabo
ration d'un programme de recherche sur la 
paix, qui a ensuite été pris en compte par la 
confédération et I'UGICT. 

Des perspectives nouvelles s'ouvrent vers des 
mesures concrètes de désarmement, telles 
que le démantèlement des euromissiles et 
donc la possibilité de dénucléarisation par
tielle de l'Europe. 

Les choix budgétaires, en France, sacrifient 
la recherche civi le, alors que les crédits de 
recherche mili taire progressent considérable
ment, suivant en cela la pression du pro
gramme américain IDS, dans lequel se sont 
engagées déjà certaines entreprises françai
ses, des laboratoires propres du CNRS ainsi 
que des laboratoires associés à celui-ci . 
L'adoption de la nouvelle loi de programma
tion militaire pour la période 1987-1991 mar
que un engagement accru de la France dans 
la course aux armements (nucléaires et chi
miques) . 

NOS REVENDICATIONS : 

- le rejet des politiques de surarmement, 
- la France doit jouer un rôle actif pour 
l'engagement d'un processus équilibré de 
réduction et de suppression des arsenaux 
nucléaires (y compris les siens) et, dans 
l'immédiat, la conclusion d'un accord 
soviéto-américain de désarmement en ce qui 
concerne leurs missiles à moyenne portée en 
Europe , 
- l'arrêt de tous les essais nucléaires dans 
le monde, 
- une recherche au service du progrès 
social, 
- le refus de tout contrat ayant un rapport 
avec le programme destructeur américain 
IDS et européen IDE, 
- la possibilité pour tout travailleur scienti
fique de faire jouer la clause de conscience 
pour toute recherche à finalité militaire, 
- l'engagement de la France dans un pro
cessus de reconversion de ses propres usi
nes d'armement et mettre ainsi fin au com
merce qui la place au 3• rang derrière les 
USA et l'Union Soviétique, 
- la mise en place en France de réels 
moyens de contrôle de l'industrie nucléaire 
et de ses déchets ainsi que de lutte efficace 
contre la pollution. 

Le SNTRS-CGT fait siennes les conclusions 
du Congrès international des scientifiques 
pour le désarmement à Hambourg : 

"(. . .) De nos jours, la course aux armements 
épuise énormément de ressources humaines, 
matérielles, morales et intellectuelles. Ces 
ressources pourraient être utilisées pour 
résoudre les problèmes auxquels l'humanité 
fait face. Les arsenaux ne garantissent 
aucune sécurité. Malheureusement, la 
science et les scientifiques ont contribué à la 
dangereuse situation actuelle. Ejn tant que 

scientifiques et citoyens du monde, nous 
avons le devoir de reconnaître cette situation 
et d'utiliser nos talents pour inventer les 
moyens d'en sortir. Nous devons explorer à 
la fois les objectifs souhaitables et les moyens 
d'y parvenir. 
La sécurité mutuelle ne peut être obtenue ni 
par les armes, ni par aucun moyen techno· 
logique. La solution ne peut venir que d'un 
changement dans notre façon d'envisager 
l'état des affaires du monde en recherchant 
et en établissant un nouveau mode de pen
sée sur ces questions. Les scientifiques peu
vent certainement contribuer au processus de 
désarmement en aidant à établir les moyens 
par lesquels celui-ci peut être établi. Ils ont 
aussi la responsabilité d'informer et de con
seiller les gouvernements. Dans le monde 
moderne, les scientifiques qui aspirent à un 
ensemble de valeurs communes devraient 
contribuer à créer une atmosphère de con· 
fiance mutuelle et de compréhension sans 
laquelle les problèmes de la course aux arme
ments ne pourront être résolus (. .. )". 

Il est de notre responsabilité de travailleurs 
de la recherche scientifique de faire que la 
Paix devienne une revendication au même 
titre que l'emploi ou les conditions de travail 
et de vie. 

LA LUITE CONTRE LE RACISME 
Le SNTRS-CGT considère comme essen
tielle la lutte contre toute forme de racisme . 
Il se prononce pour le retrait du projet de 
réforme du "Code de la Nationalité". 

3G. 



MOTIONS ADOPTÉES 
PAR LE XJXe CONGRÈS 
DU SNTRS-CGT. 

Le 19• Congrès National du SNTRS-CGT a débattu du tex te "aux 
militants et syndiqués SNTRS-CGT' que la Confédération a fait adres
ser directement aux adhérents, par le canal des unions départemen
tales 

Sur le fond, comme sur la forme, cette Initiative est particulièrement 
contestable au regard des relations qui doivent prévaloir entre orga
nisations confédérées, majeures et sur pied d'égalité 

Dans ce contexte, cette init iative ne peut apparaître que comme une 
pression extérieure sur les travaux du Congrès, d'autant p lus con
damnable que depuis plus d'un an, les instances nationales du SNTRS 
om insisté pour une rencon tre avec la Confédération et n'ont cessé 
d'informer les adhérents de toutes les questions en discussion 

Les poin ts de vue différents, éventuellement les divergences, entre 
organisations de la CGT, ne son! pas choses nouvelles, l'expérience 
a bien souvent montré qu'ils pouvaient être un enrichissement pour 
l'ensemble du mouvement syndical et pour les travailleurs 

Depuis plus de 17 ans, des différences d'appréciation existent entre 
I'UGFF el le SNTRS, sur certains aspects revendicatifs, sur certaines 
démarches. Plus récemment entre I'UGICT et le SNTRS, suite à la 
création de I'USCA. 

Par un dialogue direct. loyal et fraternel, démonstration a été faite 
que nous pouvions œuvrer au développement de l'achvité de la CGT, 
tout en conservant certains de nos points de vue respectifs 

Le 19• Congrès National vient d'élaborer à une très grande majorité 
un document d'orientation qui témoigne de l'at1achement profond 
des adhérents à un syndicat de lutte, indépendant, unitaire, démo
cratique et de masse. 

Un syndicat dans la CGT, attentif au respec t du Fédéralisme 
qu'énonce le document d'orientation adopté par le 19• Congrès . 

''Garant de la personnalité et de lïndépendance de chaque organi
sation confédérée, le fédéralisme leur <Jssure en outre une entière 
capacité de direction et d'action dans le domaine qui leur est propre. 
D'où le refus de tout centralisme basé sur des rapports hiérarchiques, 
ce qui n'exclut aucunement l'existence de différents niveaux de res
ponsabilité, définis d'un commun accord, et la pratique démocrati
que du respect des engagements librement consentis. 

C'est un esprit de tolérance qui anime la volonté de vivre ensemble 
dans/a CGT. Cela implique le respect de J'opinion de chacun comme 
expression d'une parcelle des mouvements d'idées qui animent 
l'ensemble des travailleurs. Même si les divergences paraissent impor
tantes, il importe de débattre, pour mieux adapter l'outil syndical aux 
exigences des objectifs en acceptant la différence comme un enri
chissement de la réflex1on. La démocratie syndicale s'appuie sur le 
profond attachement de tous à la CGT". 

Un fédéralisme que traduisent les statuts de la CGT : 

ART.2. · "La CGT basée sur les principes du fédéralisme, de la démo
cratie syndicale, assure et respecte la complète <Jutonomie des orga· 
nisat1ons qui se conforment aux présents statuts". 

Le Congrès réHère la demande de la Commission Exéculive du 
SNTRS-CGT sortante, d'une rencontre avec le Bureau Confédéral 

64 POUR 
10 CONTRE 
3 ABSENTIONS 

Le SNTRS-CGT. lors de son XIX• Congrès, apporte son soutien à 
l'initiative du Comité des Familles, du 5 Décembre, pour : 

- Réaffirmer le droit imprescriptible de manifester et le droit élémen
taire de v1vre en paix, aller et venir en sécurité, sans avoir à trembler 
devant les uniformes 

- Dénoncer les conclusions scandaleuses des commissions d'enquéte 
parlementaire 

- Exiger que toute la lumière soit faire sur les événements de Décem
bre 86. 
- Exiger des sanctions exemplaires à tous les niveaux de responsa
bilité 

- Exiger la dissolution du Peloton Voltigeur Motoporté et l'applica· 
lion du règlement interd isant les tirs, exiger une police mieux recru
tée. mieux formée, n'échappant pas à la loi et dont le haut comman
dement v1se à protéger les Citoyens et non à les agresser 

Votée à l'unanimité mo;ns 1 abstention. 

3=1. 

Le SNTRS-CGT réun i pour son XIX• Congrès apporte son soutien 
à la manifestation du 29 Novembre à l' ini tiative du Collect if "Paris
Égalité" contre le racisme et la xénophobie, pour l'intégration et l'égalité 
des droits. 

Voté à l'unanimité moins 1 abstention. 

Le SNTRS-CGT réuni pour son 19• Congrès apporte son soutien 
aux lu!les des peuples des DOM-TOM pour la satisfaction de leurs 
aspirations et plus parliculièrement au peuple Kanak pour l'indépen· 
dance de la Nouvelle-Calédonie. 

VOTÉE A L'UNANIMITÉ. 

Le 19• Congrès du SN'rRS-CGT affirme son soutien aux luttes 
des Lycéens et Étudiants qui se sont développés depuis plu
sieurs semaines, avec un temps fort le 26 novembre et qui 
traduisent un mécontentement profond et un rejet massif de 
la pénurie financière qui plonge dans une véritable misère la 
quasi totalité des Facultés et des Lycées. 

Il condamne une politique délibérée du Gouvernement qui 
sacrifie l'ensemble du Budget de l'Éducation Nationale au pro
lit des intêrets militaires. 

Votée à l'unanimité. 

Le 19• Congrès du SNTRS-CGT considère légitimes les 
actions de protestation des salariés de RENAULT BILLAN
COURT contre la casse de leur entreprise. 

Ainsi se multiplient les procès, licenciements de délégués et 
de grévistes, actions policières contre les manifestants qui, 
comme à Amiens, attentent à la vie même des militants. 

Ce son t bien le droit de grève, les libertés syndicales, sous 
toutes leurs formes, le droit pour tous de s'exprimer et d'agir 
qui sont mis en péril. 

Le SNTRS-CGT mène ce combat démocratique depuis des 
mois, appelant à l'action dans tous les cas où les droits de 
l'homme sont en cause, comme il l'a fait le 26 octobre, pour 
les "10 de RENAULT". 

D'autres voix s'élèvent aujourd'hui pour s'inquiéter et protester 
et c'est tant mieux , montrant bien la gravité du péril pour la 
démocratie 

Le Congrès du SNTRS-CGT appelle tous les salariés à faire 
du 30 NOVEMBRE une nouvelle riposte contre la répression 
el pour les libertés. 

Réunissez-vous dans les laboratoires, services, au cours 
d'arrêts de travail, protestez, pétitionnez el exigez justice pour : 

les 10 de RENAULT BILLANCOURT, 
Lucien BARBIER, assassiné par la police d'Amiens, 
les navigants d'AIR INTER. 
Francis IFFERNET des mineurs de LADRECHT, 
les 23 inculpés de DUCELLIER au Puy, 
les travailleurs du TGV poursuivis, 
Jean-François LACAM, monteur à TF1, 
Xavier LAINE, Secrétaire Général de I'UL de Dijon. licen

cié pour s'être exprimé dans le journal " La Marseillaise' ' . 
- P. MANGENOT de l'Hôpital de Rambouillet, exclu de 
fonction pour avoir alerté l'opinion sur les dangers encourus 
dans son laboratoire, 
- ainsi que pour des centaines de mili tants et salariés qui ont 
animé des luttes syndicales. 

Le SNTRS-CGT appelle à participer massivement aux mani
festations qui seront organisées dans tout le pays, comme à 
Paris le 30 NOVEMBRE. 

Votée à l'unanimité. 

Durantie J9e Congrès, les délégués ont observé une minute 
de silence en hommage à Lucien BARBIER, militant syndi
cal tué par /a police. 
Ils ont adressé le télégramme suivant à l'Union Dépa11ementle 
CGT d'Amiens : 

Le SNTRS-CGT réuni en congrès vous apporte son soutien 
et son affection à l'occasion du décès de notre Camarade 
Lucien. 



ÉLECTION DE 
LA COMMISSION EXÉCUTIVE 

• CRITÈRES ADOPTÉS A L'UNANIMITÉ PAR 
LE CONGRÈS POUR LE TRAVAIL DE LA 
COMMISSION DES CANDIDATURES 

(l'ordre de présentation n'a pas valeur hiérarchique) . 

• LES CAPACITÉS MILITANTES : à savoir : contribution à l'éla
boration des orientations et des décisions du syndicat, à leur traduc· 
lion dans la pratique syndicale quotidienne en direction des syndi
qués, des personnels, des représentants des directions d'organismes. 

' LA VOLONTÉ ET LES POSSIBILITÉS D'ASSURER D'UNE 
MANIÈRE CONTINUE DES TACHES DE CARACTÈRE 
NATIONAL. Cela signifie engagement, en terme militant et en dis
ponibilité de temps, pour animer et impulser la tâche dont on a fa 
charge, au nom du syndicat. 

' !-'EXAMEN DE L'ACTIVITÉ PASSÉE, AU PLAN LOCAL, 
REGIONAL, NATIONAL. Cela signifie examen critique de cette acti
vité, pour dégager les possibilités pour tel ou tel camarade d'assu
mer une responsabilité à la C .E. 

' LES STAGES DE FORMATION SYNDICALE sont des indica
tions sur la formation syndicale théorique du futur membre de la C.E. 
ou de fa CFC qui lui permettra de faire face plus efficacement à ses 
responsabilités. 

FAIRE VIVRE LA DÉMOCRATIE 

Ceci signifie respect des orien tations, des décisions prises en congrès 
et dans les instances du syndicat, dans son activité au nom du SNTRS
CGT 

Cela implique aussi d'être porteur dans les instances des réalités ren
contrées dans la vie quotidienne du syndicat comme d'animer er faire 
vivre les décisions de la C.E. 

' LA REPRÉSENTATION SOCIALE, CATÉGORIELLE, GÉO
GRAPHIQUE. Cela signifie représentation équilibrée mais tenant 
compte du rôle spécifique de la C.E. 
- des catégories professionnelles (ingénieurs, techniciens, ouvriers, 
administratifs), 
- de la diversité de nos organismes (CNRS, INSERM, INRIA) , 

de l'Université, des laboratoires propres, 
- des différents secteurs scientifiques, 
- de la Province, de la Région Parisienne, 
- de la répartition femmes-hommes. 

• LE NOMBRE DE MEMBRES DE LA C.E. Cela signifie la limi
tation à une trentaine de camarades afin de concilier le travail collec
tif et l'efficacité dans l'exécution qui permettent à la C.E. de jouer 
pleinement son rôle. 

• COMMISSION DES CANDIDATURES A LA 
COMMISSION EXÉCUTIVE 

L? Commission Exécutive est l'instance dirigeante du syndicat, char
gee de mettre en œuvre les orientations votées par le Congrès, 19• 
du nom, et cela jusqu'au 20•. dont nous ne doutons pas qu'il sera 
un grand congrès comme l'indique son chiffre .. 

Vous avez élu une Commission composée de : 
- Joël CHOISY 
- Jean-Pierre RICCIO 
- André LABORIE 
- Michel COUSY 
- René GHIRARDELU 
- Alain CLORENNEC 
- André MALANDAIN 
- Alain MONTINTIN 
qui pourront bien entendu intervenir pour compléter mon interven· 
tion. 

- La Commission Financière et de Contrôle : la Commission des 
candidatures a, en plus de celui de Michel POREAU, recueilli l'accord 
d'André MALANDAIN et de Catherine JOUITTEAU. 

- La C.E. : 40 candidatures restent soumises à votre appréciation . 
Elles se répartissent comme suit : 
• PARIS et RÉGION PARISIENNE : 22 candidatures dont 13 ingé
nieurs, 6 techniciens, 3 administratifs (4 femmes et 18 hommes) 
• PROVINCE : 15 candidatures dont 9 ingénieurs, 5 techniciens, 
1 administratif (2 femmes et 13 hommes) 
• INSERM : 3 candidatures dont 1 ingénieur, 1 technicien, 1 admi
nistratif (3 femmes). 
Soit, pour la CE, un total de 23 ingénieurs, 12 techniciens et 5 admi
nistratifs (9 femmes et 31 hommes) . 

- La C.F.C. : 3 candidatures de PARIS et Région Parisienne dont 
1 ingénieur et 2 techniciens (1 femme et 2 hommes) . 

La Commission a travaillé en examinant chacune des candidatures. 
pour vérifier si les propositions étaient conformes aux critères adop
tés par le Congrès. 

Un certain nombre de discussions ont eu lieu soit sur des groupes 
de propositions, soit sur des camarades proposés. 

Province : nous avons discuté de la participation de plusieurs 
camarades de régions de Province (eu égard aux critères financiers 
et à leur engagement à une activité nationale dans le syndicat) . 
- GRENOBLE : 3 candidats. André JEUNET retire sa candidature, 
restent 2 candidats. 
- STRASBOURG : 2 candidats sont maintenus. Jacky HIRSCH et 
Roger MEENS. 
- TOULOUSE : 2 candidats sont maintenus. André CLERC et 
Daniel STEINMETZ. 

Ces camarades ont indiqué leur volonté d'assumer leurs responsabi
lités Nationales. 

Pour GRENOBLE : la discussion a porté sur la candidature de Jean 
LAF?REST. Elle a été maintenue par la Commission. au titre de 
la presence dans la C.E. : 1) des secteurs scientifiques, 2) de cama
rades de haut niveau de responsabilité, nécessaire à l'ouverture du 
syndicat aux chercheurs. Il s'agit plus particulièrement de Jean LAFO
REST (M.P.B.). Claude FRAJERMAN (Chimie) Claude LE SQUE-
REN (T.O.A.E.). . 

La candidature de Guy MICHEL a été discutée d'abord pour une 
proposition à la CFC, puis pour le maintien à la CE de ce camarade 
qui pourrait, après discussion avec la section d'ORSAY, prendre de~ 
responsabilités au sein du B .N . 

Enfin la candidature de Gérard BIREBENT de GIF a été discutée 
La Commission a estimé que l'activité de Gérard à I'UL d'Orsay dont 
il est Secrétaire, et les difficultés de militer dans le SNTRS à GIF à 
cause de ces charges militantes ne pourraient pas lui permettre de 
remplir son mandat avec l'efficacité souhaitée par le Congrès. Gérard. 
consulté. a maintenu sa candidature à la CE. 

Nous avons donc présenté l 'ensemble des candidatures au Congrès 
avec le label :"RETENU PAR LA COMMISSION". Nous avons bien 
conscience que le nombre de militants retenus par la Commission 
est important, mais cela tient au fait que les militants et les militantes 
~on~. des hommes et des femmes de qualité, que les critères de "sélec 
hon sont larges pour que la C.E. soit l'émanation d'un véritable débat 
démocratique, que préserve l'élimination du critère "a voté pour 
l'orientation". 

La Commission a reçu 43 propositions de cand1datures (CE + CFC). 
--------------·---------------------------~ 



COMMISSION DES MAN DATS 

LA REPRÉSENTATION 

96 délégués pour 1 4 76 adhérents. soit 6.5 %, dont 6 avaient un 
mandat consultatif. Une seule région, la 8t n'a pas envoyé de délé· 
gué tant délibératif que consultatif à notre Congrès. 

RÉPARTITION HOMMES/ FEMMES 

Sur 96 délégués il y avait 34 femmes soit, 35,4 % et 62 hommes, 
soit 64,6 %. 

RÉPARTITION PAR DISCIPLINE 

La répartition des délégués du CNRS par discipline est la suivante : 
- Physique Nucléaire (Sections 1 et 2) 7 délégués 
- Mathématique Physique de base (Sections 3 à 7) 9 délégués 
- Sciences Physiques pour l'Ingénieur (Sections 8 à I l) 7 délégués 
- Chimie (Sections 12 à 17) 10 délégués 

Terre Océan Atmosphèse (Sections 18 à 21) 12 délégués 
- Sciences de la Vie (Sections 22 à 32) 16 délégués 
- Sciences Humaines et Sociales (Sections 33 à 45) 14 délégués 
- Administrations Déléguées 7 délégués 

INSERM 13 délégués 
- INRIA 1 délégué 

ÉDUCATION SYNDICALE 

41 délégués ont suivi au moins un stage syndical. 
2 délégués ont suivi un stage initiation. 

29 délégués ont suivi un stage de base. 
14 ont suivi un stage moyen. 
6 ont suivi un stage supérieur . 
1 a suivi un stage fédéral. 
2 ont suivi un stage spécifique direction de stage 

RÉPARTITION PAR PROFESSION 

7 .36% d'Administratifs 
41,05% de Techniciens 
20 % d'Assistants Ingénieurs 
41 % d'Ingénieurs d'Études 
12.63 % d'Ingénieurs de Hecherche 

INSERM 
12,50 % d'Administratifs 
6,35 % de Techniciens 

18.75% d'Assistants lngémeurs 
37,50 % d'Ingénieurs d'Études 
12,50 % d'Ingénieurs de Recherche . 

3~. 

RÉPARTITION PAR ÂGE 

Le manque de recrutement se fait toujours ressentir à travers l'âge 
des congressistes L'âge moyen en 1980 : 36 ans et 9 mois, 1984 : 
40 ans el 3 mois, aujourd'hui : 42 ans et 3 mois. 
L'âge moyen des hommes est de 43 ans, 4 mois et celui des femmes 
de 4 1 ans, 2 mois. 
La plus jeune camarade a 28 ans 

LA PRÉSENCE AUX SÉANCES 

Mardi 24/ 11/87 matin 75 mandats délibératifs, 6 consultatifs 
Mardi 24/11/87 ap midi 76 mandats délibératifs, 6 consultatifs 
Mercredi 25/11/87 matin 78 mandats délibérati fs, 4 consultatifs 
Mercredi 25/11 /87 ap midi 85 mandats délibérati fs , 3 consultatifs 
Jeudi 26/11/87 matin 79 mandats délibératifs, 4 consultatifs 
Jeudi 26/ 11/87 ap. midi 79 mandats délibératifs, 4 consultatifs 
Vendredi 27111/87 matin 78 mandats délibératifs, 4 consultatifs 
Vendredi 271 ll /87 ap midi 67 mandats délibératifs, 2 consultatifs 

COMMISSION FINANCIÈRE 
ET DE CONTRÔLE 

La Commission Financière et de contrôle a effectué 3 contrôles par 
an. Ceux·ci ont été effectués de deux manières : 

- La première par sondage , en examinant attentivement 3 ou 4 fac· 
tu res. 

- La deuxième en vérifiant que les dépenses conespondaient aux 
décisions prises par la Commission Exécutive 

Nous sommes d'accord avec le rapport financier que d'ailleurs nous 
avons discuté lors de notre dernier contrôle, présenté par Jacques 
AUDIN, Trésorier du Syndicat National. Nous avons pu constater 
une bonne tenue des comptes et l'exactitude des balances. 

Aussi, la Commission Financière de Contrôle donne quitus au Tré· 
sorier. 

Par contre, la Commission regret1e de ne pas avoir faille travail néces· 
saire pour harmoniser tous les laux des cotisations selon les sections, 
et nous recommandons à la prochaine Commission Financière de 
Contrôle de se préoccuper dès sa prise de fonction de ce problème 
important. 



PAIX, DÉSARMEMENT 

Une trentaine de délégués ont participé au 
débat que nous avions organisé dans le cadre 
du 19• Congrès sur la Paix et le désarme
ment, avec la participation du ProfesseUT 
.J. H UFNER, Professeur de Physique 
Nucléaire à l'Université de Heidelberg. 
L'ensemble des autres délégués n'ont pu 
malheureusement se joindre au débat 
pu1squ'ils travaillaient dans les diverses com
missions du Congrès ce soir-là. 

Un rappel a été fait de diverses initiatives et 
actions des travailleurs scientifiques pour le 
désarmement depuis le dernier Congrès : 

participation aux actions de l'Appel des 
Cent 
- effort pour engager un programme de 
recherches au CNRS sur le thème de la paix 
- participation aux groupes de travail de la 
Fédération Mondiale des Travailleurs Scien
tifiques 
- panicipation au Congrès de Hambourg 
- participation au Forum de Moscou . 

Le Professeur J. HUFNER a montré com
ment, en Allemagne. des groupes divers 
s'étaient organisés en réseaux, permettant à 
chacun de garder sa spécificité tout en ayant 
une coordination d'actions communes et un 
échange d'informati6ns 

Un débat, montrant une évolution positive 
de la sensibilité au thème du désarmement, 
s'est engagé Il a mis en lumière la respon
sabilité particulière des scientifiques déten
teurs d'informations, ils doivent les porter à 
la connaissance de la population . C'est dans 
ces conditions qu'un débat permanent pourra 
s'instaurer, contestant les doctnnes de course 
aux armements. 

--- ---?M~ -M~~~~~~ 
• 

Voici quelques autres pomts dominants abor
dés : 

• Développement en volume des crédits 
d'origine militaire, lequel commence à téles
coper les choix de la politique scientifique au 
CNRS, comme cela a été mis en évidence 
dans certaines sections du Comité National. 

• Intérêt d'une "clause de conscience" pro
tégeant les scientifiques ne souhaitant pas 
contracter avec la recherche militaire. 

• Rôle du syndicat, pour à la f01s, mieux éva
luer et permettre de faire le point en confron
tant les expériences de chacun el en élabo
rant des revendications. 

• Intérêt à développer l'argumentation en 
faveur de la reconversion des industries et 
recherches sur l'armement dans une situa
tion de récession de l'emploi "armé" 

Sans doute sera-t-il nécessaire de consacrer 
du temps pour élargir à tous les syndiqués 
une prospection de l'ensemble des questions 
louchant à l'armement, tant au CNRS qu'à 
l'INSERM ... Une journée ad hoc pourrait 
être programmée sur le thème Paix et désar
mement et proposée aux adhérents du 
SNTRS-CGT. 

40. 



COTISATIONS SYNDICAL E S .1 9 88 

Les tableaux de cotisations syndicales 1988 publiés ici ont été 
établis à par tir des m@mes principes définis pour l'année 1987. 
Pour les syndiqués qui sont restés dans l'ancien statut, la 
cotisation mensuelle est égale À O,B/. du salaire BRUT prime 
comprise et indemnité de résidence comprise pour ceux qui en 
b•néficient . Pour les syndiqués qui ont opté pour le statut de 
fonctionnaire, la cotisation mensuelle ••t •gale à 0,93/. du 
salaire NET prime comprise et indemnité de résidence comprise 
pour ceux qui en b•néficient . 

ADHERENTS AU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

Pour les syndiqués qui ont opté pour le P.A.C. le syndicat va 
procéder au réajustement des ordres de prélèvement à compter du 
mois de FEVRIER. Les modifications seront faites à partir des 
barèmes ci joints et des renseignements figurant sur le dern ier 
talon de carte parvenu au syndicat (catégorie, corps, grade, 
échelon). Les adhérents qui sont prélevés automatiquement ont 
quinze jours à compter de la réception de ce BRS pour contester 
s'ils le désirent l a modification de leur cotisation. (engagement 
pris par le syndicat lors de la mise en place du PAC> 
Les grilles de cotisations publiées ici correspondent à la zone 
de salaire 1 !Paris et Marseille). Pour la zone de salai re 2 
(Nancy, Lyon, Lille, Caen, Rouen, Nantes, Strasbourg, Nice, 
Montpellier> il faut déduire environ 2/. des chiffres indiqués et 
3/. pour l a zone de salai re 3 <Dijon, Clermond Ferrand, Orléans, 
Rennes, Grenoble, Toulouse, Bordeaux Poitiers). Si au cours de 
l'année 1987 leur situation indiciaire a changé, !changement de 
corps, de grade, d'échelon ou de quotité>les adhérents doivent 
prévenir rapidement leur section syndicale ou le syndicat 
national, 

UNE NOUVEAUTE: LE CARNET PLURIANNUEL 

A partir de cette année les cartes syndicales traditionnelles 
sont remp lacées par des carnets pluriannuels qui couvrent quatre 
années. <Décision de la CGT et de notre Féderation>. Ces carnets 
sont identiques pour chaque syndicat de la CGT. 
Le carnet pluriannuel est GRATUIT pour les adhérents, 
est maintenant intégre dans le prix du premier timbre 
F.N. 1 <Fond National Interprofessionnel> ainsi que Le 
timbre Mle NID". 

son prix 
baptisé 

prix du 

Le pri)( du premier timbre IF.N. I> e st identique pour l'adhérent à 
celui des onze autres timbres. C'est seulement la répart ition de 
sa somme dans les instances de la CGT qui diffère des autrrs 
timbres. Ces dispositions ont l'avantage de simplifier un peu le 
collectage des cotisations et d'alléger l a charge financière des 
syndiqués, Gageons qu'elles aideront ~ une r•ntrfe plus 
régulière des cotisati ons qui compensera la pert• financière pour 
le SNTRS CGT et les autres structures de la CGT, 

• . 
' 

. ·. 
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EC~!LON : 2 3 5 8 9 10 Il 12 13 
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CAlEGOP.lE : INDI : COliS : !NOl : COliS : !ND! : Cllt!S : !ND! : COliS : !ND! : COTIS : 11\DI : COT!S : INDI : COliS : !ND! : COTIS : !ND! : COTIS : lNDI : COTIS : !ND! : COTIS : !ND! : COTIS : lNDI : COTIS 
-----··--:---- : --------:-----:-----·--:--·:----:--:--------: -···--:----·-·-:--:----:---:-----:~----:-··----:-···:-·-----:-·-:·----:-----:----.. :--- -:------:-·---: - --- : 

M 
lA 
2A 
3A 

18 bii 
18 
28 
38 
48 
58 
68 
7B 

: 649 
: 573 
: 402 
: 376 

: 359 
: 359 
: 276 
: 264 
: 244 
: 2"S/ 
: 224 
: 218 

00 : 390 
ID : 333 
20 281 
30 : 264 
40 : 2l4 
50 : 230 
60 : 218 

60 bis : 221 

142,99 : 725 
125, 82 : 649 
89,40 : 428 
83.65 : 395 

75.88 : "S/3 
76,(/) : m 
59,19 : 296 
56,10 : 271 
51,27 : 251 
49,76 : 244 
46,78 : 231) 
45,54 : 225 

79,32 : 418 
68,76 : 354 
59, 12 : 299 
54,56 : 271 
48,87 : 240 
48,13 : 236 
45,67 : 22(1 
46,-22 : 225 

: IS1,07 
139,90 

: 94,22 
: 87,17 

: 812 
: 72S 
: 4~ 
: 417 

18,47 : 391 
19,19 : 391 
62,88 : 316 
S1,40 : 267 
52,57 : 257 
51,06 : 252 
47,89 : 234 
46,84 : 230 

~.51 : 455 
72,65 : 371 
62,46 : 324 
~.86 : 297 
49,99 : 245 
49,24 : 239 
46, 04 : 226 
46,96 : 231 

113,19 : 813 
153, '18 : 774 
99,22 : 483 
91,24 : 439 

81,00 : 408 
82,SJ : 408 
66,59 : 336 
f:I),"SI : 295 
SJ,68 : 266 
52,54 : 26() 
48,63 : 239 
47,76 : 234 

91,36 : m 
75,00 : 390 
67,ffl : 347 
58,82 : 295 
50,91 : 249 
49,80 : 243 
47,15 : m 
48, (18 : 234 

PARIS et W\RSEILLE 

184,50 : 908 
163,06 : 812 
J().Ç, 41 : sos 
95,32 : 458 

~.95 : 432 
85,68 : 432 
70,30 : 350 
61,85 : 311 
55,35 : 273 
54,02 : 268 
49,56 : 245 
48,50 : 239 

98,03 521 
79,32 : 407 
71 ,35 : 370 
60,31 : 3ll 
51 ,65 : 253 
so, 54 : 248 
47,70 : 232 
48,63 : 238 

190,'18 
170,!0 
108,49 
'18,84 

: 955 : 199,69 

: ~1 : 115,16 : 573 
: 483 103,47 : 5'.ll 

89. 40 : 455 
90,12 : 455 
72,89 : 367 
64,81 : 324 
56,64 : 282 
55,51 : 278 
50,67 : 250 
49,43 : 245 

103,59 : 558 
82,47 : 432 
75,61 : Jea 
63.27 : 324 
52.39 : 26(1 
51,46 : 252 
48,26 : 235 
49,37 : 242 

93,66 : 400 
94,39 : 480 
76,04 : 380 
67,22 : 341 
58,31 : 293 
S1,36 : 288 
51 1{;1) : 255 
50,54 : 248 

110,45 : 603 
87,10 : 455 
78,95 : 412 
1>5,68 : 3-41 
53,69 : 266 
52 ,20 : 259 
48,82 : 239 
50,11 : 246 

121,08 : 610 
106,8! : 527 

'18,29 : 495 
99,02 : 495 
78,45 : 396 
70,37 : 359 
60,35 : 300 
59,21 : 296 
S2,52 : 261 
51 ,10 : 253 

118,79 : 649 
91,36 : 480 
83, 40 : 433 
68,83 : 359 
54,80 : 270 
53,50 : 265 
49,56 : 243 
50,85 : 250 

127,94 : 649 
lll,63 : 552 

101,07 : 521 
101,00 : 521 
81,41 : 412 
73,71 : "S/4 
6l,b5 : 308 
{;1),69 : 304 
53,63 : 266 
52,02 : 2{;1) 

135, 17 
116,2h : 580 

105,8~ 

106,61 : 546 
84,38 : 433 
76,49 : 385 
63,13 : 319 
62,18 : 312 
54,56 : 271 
53,32 : 266 

121,45 : 610 

111, 25 : 565 
88,27 : 456 
78,52 : 404 
65, 17 : 326 
63,66 
55,49 
54,43 

127,00 
--------·--------:: 

114,77 : ses 
'1'2,SJ : 400 
82,04 : 412 
66,46 

119,03 
96, c;s 
93,53 

----·----··-·---··------------------ ------------------: 
127,31 : 679 
96,00 : 498 
87,29 : 450 
n,l6 : 37~ 

55,54 : 276 
54,61 : 269 
50,30 : 247 
51,60 : 254 

132,87 
99, 33 : 521 
91,55 : 400 
74,94 : 385 
56,1>5 : 291 
55,35 : 274 
51,04 1 251 
52,34 : 2S1 

103,59 : 546 
9b,OO 
76,99 : 404 
57,58 : 287 
56,28 : 279 
51,78 
52,89 : 261 

1oe,22 : ses 

eo,~ : 412 
~8,69 : 292 
S1,21 : 294 

53,63 : 2~6 

116,01 : 633 

91,98 
59,62 
SB, 13 

54,56 

124,34 

--------------------·---------------------· 

zaœ 1 

zaœ 2 NAN::Y, LYCN, LILLE, CAEN, .RaJEN, NANI'ES, S'I'RASro:JRG, NICE, M:NIPELLIER --------------- 2% sur la Zone 1) 

3% sur la Zone 1) ZOOE 3 "' DI.JCN, ~. ORLEANS, RENNES, GRENJBIE, 'ltUICJUSE, OCilDEAUX, POITIERS.---------

CO T ISATIONS INGENIEURS DE RECH E RCHE 

HORS ClASSE : lere CLASSE 

t:CH : !ND : COTIS : ECH : IND : COTIS : ECH : IND : CIJTiS 

1 : 649 : 147.25 : 
2 : 725 : 16!,63 : 
3 : 812 : 178,10: 
4 ' 872 : 1 89, ~6 : 
5 : %7 : 196 ,00 : 
6 : 954 : 204,98 : 

1 : 573 : 
2 : 649 : 
3: 725 : 
4 : 774 : 
5 : 812 : 

129,53 : 
143,91 : 
158,30 : 
167, 58 : 
174,77 : 

1 : 402 : 
2 : 428 : 
3 : 455 : 
4 : 483 : 
5 : sos : 
6 : 541 : 
7 : 573 : 
9: 610 : 
9 : 649 : 

10 : 677 : 

'72,06 
96,98 

102,09 
107,39 
111,56 
liB, "SI 
124,43 
13!,43 
133,81 
144.12 

Il : 704 : 149,23 

C 0 T 1 S A T 1 0 ~ 5 1 H G E N 1 E U R S o· E T U 0 E 
-----------------------------------

lere CL.ASS( EX 18 : 2me nASSE EX lB : Ze-e CUlSSE EX 3A 
---------------------------------

ECH : HID : COTIS : ECH : !ND : COTIS : ECH : !ND : CIJTIS 
--------------------------------

1 : ~3 : 122,3 : 1 : 359 : 78,75: 1 : 359 : 82,95 
2 : 610: 126,46: 2 : 376: 81,97: 2: "S/6 : 86,17 
3 : 628 : 129,8i : 3 : 395 : 85,57 : 3 : 395 : 99,77 
4 : 649 : 133,85 : 4 : 417 : 89,13 : ~ : ~17: 93,93 

--------------· 5 : 439 : 93,90 : 5 : 439 : '18, 10 
lere CLASSE EX 3A : 6 : 459 : 97,49 : 6 : 458 : 101,69 

--------·---------· 7 : 48l : 102,23 : 7 : 483 ; 106,43 
ECH : IND : COtiS 9 : ~~ : 105,63 : 8 : 50! : 109,83 

--------------· q : S27 : ll0, 56 : 9 : 527 : 114,75 
1 : 598 : 126,3 : ICI : 552 : 115,29 : 10 : 552 : 1!9,49 
2 : 610: 130,47 : Il : 565 : 117,75: Il : 565: 121,95 
3 : 628 : 133,87 : 12 : ~ : 122,10: 12 : ses : 126, 30 
4 : 649 : 137,85 : 13 : 610 : 126,27 : 13 : 610 : ll0,47 

COTISATIONS ASSIS TANtS I HSEHIE UR 
------------------------------ --1 
--------------------------
EOl : !ND : COTIS 

1 : 327 : 
2 : 342 : 
3: 360: 
4: 377 : 

5 : 39~ : 
6 : 412 : 
7 : 429 : 
9 : 444 : 
9 : 461 : 

10 : 477 : 
Il : 492 : 
12 : ~OB : 
13 : 521 : 
1~: ~1: 

71,32 : 
74, 16 : 
77,S1 : 
eo, 79 : 
84,00 : 
87,41 : 
90,63 : 
93, 47 : 
96,69 : 
99,72: 

102,56: 
ws,se : 
109,05 : 
lff/,94 : 

.!> 
~ 



COTISATIONS TECHNJ C I EIIS 
--------·--------- ---- -- --------

lere C~SSE 2e.>e ClASSE : 3eoe !lASSE 

EC!i : lllD : COTIS : ë!'Jl : lm! : COTIS : EŒI : US! : COTIS 

d : 276 : 
b : 296 : 
c : 316 : 
1 : 341 : 
2 : lao : 
3 : 3'16 : 
4 : 41 2 : 
S: H3 : 
6 : 456 : 
1:400 : 

60. 87 : 
64, 65 : 
68,44 : 
73. 17 : 
80,55 : 
83.58 : 
86,61 : 
'10,~ : 
94,94 : 
9'1,48 : 

J : 360 : 
2 : 385: 
3 : 4(14 : 
4 : 41 2 : 
5 : 43~ : 
6 : 4U: 

75,1!4 : 
00. 58 : 
84,17 : 
85169 : 
89,66 : 
92,31 : 

1 : 264 : 
2 : 271 : 
3 : 287 : 
4 : 290 : 
5 : 311 : 
6 : 324 : 
7 : 341 : 
a : 359 : 
9 : JH : 

10 : 385 : 
Il : 4(13 : 
d : 404 : 

57 ,67 
59,00 
62.03 
63,73 
6b,S7 
69,03 
72,:?5 
7!;.65 
76.~'i 

a·). SB 
a~. ça 
84. 17 

e : 412 : 85,69 

COT!SATIOIIS ADJOIHiS TECHNIQUE 

let'e CLASSE : 2eGte Cl.Asst 

ECH : !Ill) : COTIS : ECH : iNll : COTIS : ECH : !Nil : COliS 

1 : 319 : 
2 : J.:!.(): 
3: 3:8: 
4 : 346 : 

6b,93 : 
69,02 : 
70,53 : 
71.04 : 

1 : 2:!7 : 
2 : 244 : 
3 : 253 : 
4 : 164 : 
5 : 273 : 
6 : 2B4 : 
7· : 294 : 
8 : 3(14 : 
9 : 312 : 

10 : 319 : 
Il : J.26 : 

SI, 41 : 
52.74 : 
54 . ~4 : 
56.52 : 
58,23 : 
60. 31 : 
62,20 : 
114,•)'1 : 
to5,61 : 
66,93: 
68, 26 : 

C OTISAT I ONS AGENTS TECHNIOUE 

ter NWEitl : 2eœ NIVEAU 

EŒI : 1110 : COTIS : EŒI : IND : COTIS : ECH : !ND : COTIS 

1 : 261 : 
2 : 266 : 
3 : 272 : 
4 : 280 : 
5 : 291 : 

~.81) : 

50.75 : 
57,89 : 
59,40 : 
61,<8 : 

1 : 224 : 
2: 228 : 
3 : 232 : 
4 : 2l7 : 
5 : 243 : 
6 : 248 : 
7 : 252 : 
8 : 256 : 
9 : 261 : 

10 : 266: 
f : 271 : 

48,80 : 
49,56 : 
50.31 : 
Sl.2b : 
52,40 : 
53,34 : 
54, JO : 
54 , 86 : 
55,80. 
56, 75 : 
57,70: 

CHA.'ltE D'AOIIINISTRATIO:I DE lA iQCHr:~"ŒE 

lere CLASSE' : 21'1M! CLASSE 
--------------------------------

EE:H : l~D : COTIS : ECH : INll : COTIS : ECH : WD : COTIS 

1 : 508 : 
2 : 521 : 
3 : 5::6 : 
4 • >03 : 
5 : 649 : 
6 • 679 : 

l04, ~b : 
106.12: 
ll3, 92 : 
122,44 : 
131, 15 : 
136,83: 

1 : 390 : 82.12 : 
2 : 418 : 87' 42 : 
3 : 455 : 94 ,43 : 
4 : 491 : 101.24 : 
5: 521 : 106,92 : 
6 : 558 : 113,92 : 
1 : 588 : 119,60 : 

ATTADè D'A~IIHSTP.;!TJOIJ DE LA REC!IEF:Of: 

F1WU:IPALAT · : 1 ere ClASSE : 2eae CLASSE 

ECH : tr~ : COliS ' ~ Etll : lm! : CllTIS : ECH : lND : CllTIS 
------------

1 : 491 : 101.24 : 
2 : 521 : l\lb,92: 
J : sn : tio, 76 : 
4 : 603 : 122,44 : 
5 : 649 : 131. 15 1 

1 : 494 : 101,81 : 
2 : 535 : 109,57 : 
3 : 573 : ll6,76 : 
4: 59é: 121,12 : 
5 : 633 : 128,12 : 

SEŒfTAlf\E D'ADtl llllSTRAHON DE lA REQERCii!: 

9 : YJ7 : 
1 : :m: 
2 : 354 : 
3 : :!71 : 
4 : 381 : 
5 : 404 : 
ô : 428 : 
7 : 455 : 
8 : 480 : 

---------------------------
lere ClASSE : 2_. ClASSE 

66,41 
72,09 
75.31 
78,52 
80, 61 
84,77 
89.31 
94,n 
99,16 

-------------------------------------
ECH : IND : COTiS : ECH : !NO : Clli!S : ECH : lND : COliS 

h: m : 
i : ~24 ! 

1 : ~41 : 
2: 36'): 
3 : Z9ô : 
4 : ;t2 : 
5 : 43}: 
6: 456: 
7 : 460 : 

o4,90 : 
ô9,63 • 
7i,~S : 

80.23 : 
83,26 : 
e6,:?'1 : 
c;(•,2ô : 
9~.61 : 
9'1,Jb : 

1 : 36~ : 

2::Ja5: 
3: 404 : 
~ : 4!2 : 
5: U3 : 
6: 4H: 

76,44 : 
8! , 17 : 
~.77: 

Eè,29 : 
'10,2t. : 
'12,91 : 

1 : 2:56 : 
2 : 264 : 
3 : 281 : 
ç : 2'16 : 
5 : 311 : 
b : 324 : 
7 : 341 : 
8 : 359: 
9 : :!74 : 

10: 38S : 
11 : 403 : 
J : ~oç : 
k : 412 : 

56,76 
58,27 
61,49 
64,33 
67,17 
69,63 
72,95 
76,ï:5 
79.09 
81,17 
84,58 
84 .77 
86, n 

ADJG!Nl D'ArtllNISTRAriCH !lE LA ~1CHE 

lere CLASSE : 2eae ClASSE 
---------------------

ECH : Itm : atTIS : ECH : IIID : COTIS : ECH : !ND : ulf!S 

1 : 319 : 
2 : 330 : 
3 : 338 : 
4 : 346 : 

66.93 : 
69,()2 : 
70,53 : 
72,04 : 

1 : 237 : 
2 : 244 : 
3 : 253: 
4 : 264 : 
5 : 273 : 
6 : 284 : 
7 : 294 : 
8 : 304 : 
9 • 312 : 

JO : 319 : 
11 :326: 

51,41 : 
52,74 : 
54. ~4 : 
56,52 : 
58,23: 
60.31 : 
62,20 : 
64,09 : 
65,61 : 
6b. 93: 
68,26 : 

AGEIIT D'ADI11NISTRAT!Ctl DE l.Â RiCHERCIE 
---------·----

ter NIVEAU : 2ellle NIVEAU 

ECH : !ND : COTIS : ECH : !ND : COTIS : ECK : INll : C!li!S 

1 : 261 : 
2 : ?66 : 
3: ::n : 
4 : 278 : 
5 : 284 : 

5~. 90 : 

56, ;'5 : 

57,89 : 
5'1,02 : 
60,16 : 

1 : 224 : 
2 : 228 : 
3 : 232 : 
1 : 2:!7 : 
5 : 243 : 
6 : 248 : 
7 : 752 : 
e : 256 : 
9 : 261 : 

10 : 266 : 

48.80 : 
19,56 : 
50,31 : 
51,26 : 
52, ~0 : 
53,34 : 
54,10 : 
54,8;6 : 
ss,ao : 
~.75: 

------------------ ----------------
1er IIIVEOO : 2~ NlVEftl 

ECH : IIID : COTIS : ECH : IN!l : COTIS : E!1l : Ill~ : COilS 
------ --------------------------

1 ! i45 ! 

2: 25il : 
3 ; 256 : 

' : 261 : 
5: 260 : 

52,78 : 
53,72 : 
54,86 : 
55,80 : 
56,7~: 

1 : 218 : 
2: 221 : 
3: :25 : 
4 : 210 : 
5: 2::>5: 
6 : 240: 
7 : 2~5 : 
8 : 250: 
1 : 251 : 

47,66 : 
48,Ll : 
48,99 : 
49,94 : 
50,88 : 
5!,83: 
52,78: 
51,72: 
53.91 : 
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11THE VI -- EXCLUSION 

Article 22. - ïout adhérent qui aurait contrevenu aux statuts. porté atteinte aux principes 
ou à l'organisation <lu ·syndicat. pourra êtr-e suspendu <par s-a section syndicale et exckJ 
par le C.S.N., à l·a demande de 1a section. 
- La demaooe d'ex.clusion devra êt·re examioée au oours d'un·e ass·emblêe généorale 
extraordinarre, annoncée à tou.s les adhérents de la sect-ion au moi.ns quinze ~ovrs avant 
la date de l·a H~unl:on. 
l'rntéressé devra <lisrposer ·potW s.a défense d'un temps égal à celui du r-apporteur de 
la demande d'ex.clusion, la <1-é-c isi<m devra êtr-e :prioo à la majorité absolue des iJ)'résents. 
Si la demande <l'exclusi-on est oa.dopt-éoe, l'i111rtléressé sera immédiatement S>USJ)endu. et la 
section de·v·ra tra.nsmettre -cette demande au Conseil syndkcal na1ion-al. 
- I.e Conseil syndical national sera sais/ de cette demande dès sa- première réunion 
et désignera en son sein une commi~sion de cinq membres chargés d'entendre les 
parties intéressées. 
A sa sessiOn suivante, après avoir entendu l'avis de sa commisslon, le Conseil ~yrrdical 
national prononcera l'exclusion ou annulera la suspension. 
- Une éventuelle demande de réintégration ne .pourra êt·re imroduite que dans un 
délai d'un an, la procédure appliquée pour examiner la demande et prendre la décision 
sera la même que r.elle prévue en matière d'exclusion. 

TITRE VIl - JOURNAL NATIONAL 

ArUcle 23. - Le S.N.T.R.S . .pub-lie un joumal nat:Î'Oil'al. L'aclmin:it·r-atioo et la rédac-tion du 
journal sont sous la .res:ponSëXbi.Jire du Bu·r-eau national. 

TITRE Vlll - SIËGE DU SYNDICAT 

Article 24. - Le siège du syndicat est fixé : 25, rue de Chevreuse 91400 ORSAY. Il pourra être 
transféré en toul autre lieu par la Commission Exécutive ou, si les circonstances l'exigent, par déci
sion du Bureau sanctionnée ultérieurement par la Commission Exécutive. 

TITRE IX - DISSOLUTION 

Article 25. - la dissolution du Syndicat ne pourra être prononcée qu'à la majorité des 
deux Hers de ses adh-érems à jou.r d-e leu-rs ootisations ré\lnJs en •OOf19rès convoqué 
spécialement à cet effet. 
EN CAS DE DISSOLUT,ION, LES ARCHIVES 'ET LES FONDS RESTANT EN CA·ISSE SE'RO.NT 
REMIS · A LA FÉ.OÊ-RATION DE l'ËDUCATION, DE LA .RECHeRCHE ET DE LA OUUtJ1Œ 
C.G.T. 

TITRE X - MODIFICATION DES STATUTS 

Article 26. - les présents statuts ne pourront être modifiés que par un Congrès National 
à condition que le texte <les proposinions ait ·éL'& publié dans I'Ofldre du jour du cong·rès. 

Le Secrétaire Général : 
G. MANOVIlLE 

Les Secrétaires Générales adjointes : 
C. KARLIN - C. DAIANCOURT 

SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS 
DE LA RECI-fERCH J:. SCIE~TJJ::IQUE C.G.-. 

25. rue de Chevreuse 91400 ORSAY - Tél. _ 69.07.60.13 

Statuts adoptés par le XIIIe Congrès national 
tenu à Aussois (Savoie) les 16, 17, 18 mars 1972 

Modifiés par les : 

XVIe Congrès tenu à Aussois (Savoie) 
les 24, 25, 26 mai 1978, 

XVIIe Congrès tenu à Chamerolles (loiret) 
les 25, 26, 27, 28 novembre 1980 

XIXe Congrès tenu à Orsay (Essonne) 
les 24, 25, 26, 27 novembre 1987 

TITRE 1 - CONSTITUTION 
Article 1. - Il est formé parmi les personnels administratifs, chercheurs, ingénieurs, el techniciens, 
actifs et retraités : 
- du Centre National de la Recherche Scientifique (C.N.R.S.) : 
- de Nnstitut National de la Sa-nté et de la Recherche Médicale- (I.N.S.E.R.M.) : 
- de l'Institut National de Recherche en Informatique et Automatique (INRIA) 

edhénents aux -pr-éseors stat uts, un -syooicat aY'ant povr titre SYNDICAT NATIONAl DES 
1iRIAVAILLEURS DE LA RECHERCHE SCb8NoT-IF-IOUE C.G.T. 

TlTRE Il - AFFILIATION 
Article 2.. - Le S.N.T.R.S. est affilié à: 
- La Fédération de l'Education, de la Recherclle et de la Culture C.G.T. : 
- L'Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires C.G.T. : 
- L'Union générale de$ Ingénieurs. Cadres et Techniciens C.G.T.: 
- La Confédération Générale du Travail: 
- La Fédération Internationale Syndicale de l'Enseignement. 

l)e.s 1repf'ésentants- syooicaux, élus à l'éclhelon national. s<~iqnal, ·loc·al, ·aSIS!ltrsn•t l.a repr·â
sentat-ron du· Syndiœt au seMn d-e ces Ol1ganismes. 

TITRE Ill - BUT DU SYNDICAT 
Article 3. - Le syndicat a pour but, dans ~e cadre des ob]ecti<~s fixés -par les statuts de 
la C.G.T.: 
1°) De défendre les int·érêts moraux. sociaux et professionnels de ses membres et d'éta-
blir entre eux de bonnes relations de camaraderie et de solidarité. J:-

2o) De prendre les initiatives nécessaires pour permettofe aux travailleurs de la Recherche :'1 
Scientifique d'agir collecti-vement pour la défense de leurs intérêts communs. 



~ 3°) D'agir pour la mise en œuvre d'une politique de la Recherche Scientifique conforme 
..:r aux intérêts de la population et de la paix. 

4°) D'établir des relations constantes avec les autres travailleurs et leurs organisations 
syndicales pour la défense du monde du trav-ail. 

Article 4. - Le S.N.T:R.S. comprend trois éche<lons régis par les présents statuts : 

t• Echelon local : son secrétaire, -&on bureau, sa sectton syndicale. 

2" !Echelon régional : son secrétaire, son bweau, son conseil syndical régional. 

J• Echelon national : son bureau, sa commission exécutive, son conseil syndical national. 

Poor ass'Ur.er une functlton. de resrponsable SY\ndi·cal dan.s tous ces édhefons, ri .faut être 
à jour de ses coti'ootlons. 
Tou.t élu est re>S~Ponsable de:vant ses maooants et revocable à totrt 1moment par eux. 

Art icle 5. - SECTION SYNDICALE. 

La -secbilon syndicale est l'organi·sme de b-ase du Sy(ldiocat. elle -est formée opar l'ensemble 
des oohérerrts .d'tJn même établissement ou d'une même lo.caliM. 
l e champ d'.actiton et le sec~e~Jr de syndi.calisati'on de la .sectitOI'll ooilvent être dlélfin·iS de 
façon à permettre l•a> défen·se la .plus efficace {leS' ·adl1ér~n:ts. 
Elle 1petrt regro1.1per les adhél'lents d'un .léJbanatoi·re. d 'un gro~e de l<abot<~otolres. d'une 
ifaoohé-, <l'une université, d'un iétablissernent de •Reoherohe (Institut. centre. gr•andes 
écoles, etc.) oo d'une même localité, en renant compte des effecbMs et de •le di'S'Persion 
des syndiq.u:és ainsi que de leur oreprésoentation auprès des .inst<ances <!oort .ris dépendent. 
La section symlioale El'St res_ponsable de l'action !reVendicative locale. 'CI-e la propagande 
syndicale et de la 'J)articipation aux •actions .r-égi<lnares tet nationales, -dans le cadre et le 
respect des orientations <tét~nies par les Coll9rès d'IJ S.ii'U ..R.S. et de la C .-G.T. 

AsseMB-LEE· GEN8RAL€ .OES SYNDIQUES : 
l'Assembl-ée Glénérale de tous ~es syndiqués qui composent 1-a section doit obligatoire· 
ment être ·~éunie au moins une fois par an. 
Au cours do -cette ll"éunion. les syndiqués examinent l'activité de la 'Section et de son 
bureau~ iks eoalysent 1-a siruati<>n looale, élaborent les .revendications qui en découlent et 
décident des -actions à enweprendt<e !S)our les faire -aboutir. 
l'Assemblée générale élit en son sein -pour un an un. bureau oompl"enant au minimum 
un secrétal<l'e, ~m tr.ésorter. un responsable à faction sociale. un ·r-esp<msable aux 
problèmes d'avancement. 
Les remwqoes et propositions ~aites 1par les syndi.ql.Jés à l'oc~asbon d'assemblée gélnér~e. 
sur l'activité du SJN.T,RIS. et de la C:G.T. <ioivent ê~re ~raMmlses sans délai par le 
bt~reau de la section au bureau national do SyocHcat. 

LE BUR<EAU DE LA SECTION SYNDICALE : 
L-e bureau est h-ablf.;~é. sous le con:t>rôle de I 'Assemb~·ée -gooélrale <des syndlqU"és. à 
prendr-e routes d-écisions pour la vie quotidienne de la seotl•oo syndi-ea.le. 
Il est not.ammervt ·oh·arçé d'organiiS·er les activités 'CI-e la sootion et de r&p!16&ent·er l•es 
personnels auprès des di·rections locales. en too·tes cir.conSitances. 
Le bu11eau doit veilf.er ·a-u travail des -élus de fa sectron d'ans reiS •i•nstance.s de la 
Poeoherche e.t <i·e I'Univers·lté, d<ms ·le oomi11é local <l'action sociale et d-ants~ les dive•rses 
commissions auprès doe l'administration. 
!1 test tenu d'informer régulièremeot les .syndiqués 'SUr la mar:che oo syrrdl·cat et sur 
l'act·i·Vfiit'é générale de ~a C.G.T., if doitt •re.ndtre oompte des mandat'S qt~i lui ont ·été 
conN·és par la section. 
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Artiole 16. - Des re-présentants du Syndicat dans les instances de la Recherche et de 
lllniversit.é, d<ans l·es <comrnlssion-s .parHaires et dans les onganismes d'.action sœiale. 
peuvent être irrvités à assister aux travaux oo Congrès à mre consult-atif. 

Article 17. - L'assemblée plénière du Congrès est souveraine pour traiter et résoudre 
l-es questions posées à f ordre du jour. 

- l~s <féo;s.ï'Ons sont •pr.ises à la majorité des .voix des délégués. ~~s 'votes ont li-eu 
-à ma•n levée, tout'efois Lill vote par appel nomi~ ()U par mandats op-eut être dé-cldoé 
.par le Coogrès à la demande d'un délégué -au 'Président de séance. 
- Les votes par prOCtlration ne sont pas admis. 
~ Un dél-é-gué ne peut se faire ·remplacer QUe .par un déréglA§. supp~éant él.u opar la 
même A~semb!.ée générale de section. 
- Les tra~.<aux du Congrès sont d~rigés par 00' ooreao composé ete membres ~.lus 
parmi :les délégt& à la premièr·e séance OJ .Con91rès. 

Article 18. - Le Congrès National se réunit tous les trois ans ; toutefois. sur décision 
du Conseil soynd.r.cal nati'O!I'llal, urr Cong.rès nati<Onal ·extraordina;~re .peut être convoque 
durant la période &éiparant d-e.ux conçrès o·~·dl : naîres. 

Article 19. - Les différents échelons local. régional et national du S.N.T.R.S. doivent 
pnendJ-Ie toutes les mesures appro.prlées. afin d·e Jia;voris·er !'.étuve et l'expallSiOn des 
.problèmes revendica•tMs spé-ci'frques aux diff.érerrtes oa~égories professionnelles compo· 
san:t le Sy.ndicat. 
Des commissions ou •coHectifs de trava;l p~ent ètre créés à ~a diliçenoe et sous la 
res:poo-sabiWté respectwe des bttrea.ux de ces dH.f.t.:ent·s échelons. 
L-e S.'N.T:R.S., conformément à l ' artlo~e 25 des statuts <:·onf.édéoraux . .apportera &a contri· 
bution à l'Union comédérale des r&traités (C.G.T.) e-t à l'Union ·générale des in9énieurs. 
oaôres et tecnniciens (U.C.I.C.T.). 

Article 20. - Tout adhérent doit acquitter une cotisation dont le taux est fixé par le 
Gonseil ,gyndical natlional, l i>bject·lf <étant d 'atternore te taux ete 1 % 'OU saltaire net, 
primes ou heures supplémentaires comprises. 
Dans !a péniode t·r.ansitoire .pour atteindre cet objectif : 
e) le taux ser.a c alculé sur la base d1..1 salaire menS>Uel brvt, 'Primes ou heures supplé· 
mentôtres oomprises : 
b} les augmentations seront au maxirrtJm de 0.1 % ef'l>:-re deux congrès. 
Tout adhérent en retard d'un t•r imestre sera Invité ·par le ~résor~er de sa sectioo à 
·~égu~al"fSer sa situati·On d21ns lte cours du trimestre srJJÎlVant. Toot <a.dh-érent en retard 
de ·deux trimestres: s•e.ra cons-Idéré comme démlssi·oooClJire et radié •du Syndicat sans 
avis péalable. 
L'adlhérent qui -ctémis·sionne du syndicat sans v&rser .préal·ablement •a,u tt~ori·er les 
tooti'sation;s <lues ·au jotN de s& démtss.ion IS•era oon·siôéré comme r>adi·é .du ·syndicat 
pour dérfoot doe paiement. 
Ce<tte det~rrière dispo:Jition .n.e constll'uant ,pas un empêchement ou une renon·ci·alion 
peur le bttreau de pours:u·ivre ·le re-couvrement des somme·s dues au sy,n;di.oat par toutes 
voies de droit. 

Article 21. - La part de-s cotisations (r&venant aux .trésoreries ooti<>nales. •rég:ionales et 
locales est fixée, compte tenu des cotisations dues aux différoots org.anismes de la 
C.G.T .• par le Con&eJ·I s)'ll:dical national. 
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Ils sont habilités pour r epré'&e:nter le syndicat en justice. 11-s petwenrt: être r.em.pl.acés 
en cas <!'·absence ou d'impossiblli té j1ar oo. mootbre du Bureau natron-al mandat-é l!}ar •la C.E. 
Le .:t!résorieor gértéral est ohargé de <:en~r,aliser les ootisations •r>assem:bloées par les 
t 11ésorie:rs réog.iQn•aux ou locaux. Il est res;ponsable des sommes et des valeurs ·a;ppartenanrt: 
au Syndicat, •il :doit tenvr un •livre de caisse. JI ne !peut ef:fect'Uler, sans décision du 
-seorét:ariat, auoun -paiement >OtJ retrait de .fonds. et sans .av.ol:r versé oaux a.rcllives dl! 
Synd.icat une pièce jlJ!Stif.ioative. 
te trésorier S~éll'éra l est tenu de fourn:ill" au Congrès nat ional un hiiJ3n financi•er su.t.fi· 
samment détaill-é pour 1llpprécier sa gestion. 
Il ne .peut se ref-user à une v érioficati:on des comptes ou. de l•a ca i-s-se, ordonnée par la 
Commissi·cm exéCIJtive ou le Cons·ei4 syndioal national. 
Le•s membres <l:u Bureau •national >sont r·ééligibl·es et révocables. La 1f'évoœtion, ~e 
nem:pl.acern.ent ou ('·élection- d'un membre du Bu•reau national entre deux oongrès sont 
de la compét-enoe odu CJS.N. oous .nése:r-v>e d·es disposlbi-ons ,prévues oà l'article 10. 
Le ·BtJreau- nati'onal organise son travail, ·r.é.p-a-rt it les tâohes entre ses m embreg, et 
sou·~t ses .propositions d'O<ngléllnisatioo à la C.E. 
Les membres de 1-a Commi'Ssion exéct~tive et du &reau national doivent rendre compte 
regulière~nt devant -ces instances et le C.S . .N. <ie -leur aotivire dans le S'6Cteur <!ont 
i ls sont responsables. 

Article 13. - COMMISSION FINANCIE-RE ET DE CONTROLE. 
Le Cong·rès n.al"iona·l iélit une commission fiiTlOO·cière et d<e contrôle d-e trois• membres. 
Cette commis·sion .a essentiellement -pour tâche -de vei ll e.r à <la .bonn-e gest·l-on financière 
d:u SY~n-dioat. 

A cet ef.f.et: 
eHe examine la politique f.il}ancière du syndicat et :v-érifie la oomptabiUre; 

- ell-e se soucie de 1'-é-t-at des eff·e-otifs et de la Pe:ntrée •régulière des co.tlsation:s- ; 
- elle a oompéten;oe pour f(YI'Imuler tO<ute -sug,g·eSiti-on, remarque- et .pro;p-osit ion qu.l 
relèvent de ses attrihut>~ns. 
Les ·membres de l·a. -commission sont tenUis de donn-er leur avis wr le 'nélJPPOI't financier 
présenté au Gan-grès. 
Les membres de loa Oammission f inancière et de con~rôle -a:SiS·ts tent aux ll'éuruoos de la 
C:E. et du C.S:N. à titre consultatif. 

Article 14. - CONGRES NATIONAL. 
La Commission exoécuti·ve arrê·te la date. le lieu et l'or.dre <lu jour du Co•ngrès national 
qu 'eHe soumet au· Consei:J s·ynd'iiCal national, trois mois au m-oins 'aVant l.a date pré·Vlue 
pour le Cong-rès. 
f>iar la voix du joumal syndi-cal. deu-x mois ·(IIWJ,nt la <iate du ·Congrès, ~1 est pO<rté à la 
connaissance des -adh érents ; le rapport d'·acthtiUé et 1-e d<>CtJ1ment d.'O<rilmtation de la 
Commission. ex'écuti'Ve, l 'ordre du joor, le 1-i.eu et la date du oongrès. 
La repr-ésentation od'émocr.a:bique <ies syndiQUés au Congrès national ·eSit lflxlée par Je 
CQ!lseil syndi•oal 1110tiorlléll .un t'rlme-s1•re .avant la date du oon~·rès . 

Cette !l"e;pr:ésen:tatiolll doi:t assurer à 10haque sectron du S.>N.TJR.S. constitU:ée et fonction· 
nant oonfoTmément aux anticles V et VI-l de-s .présents statuts. un nombre de doéloégu·és 
corr-espondant à son nombre d'a.dhé-rents. Ce 111omb-re ne ·SatJ~ait êt>re i:nfér.ieu'r à un 
·représentant .par section telle qu'e-lle -est déf~trlliieo au paragr-aphe pt'éoéden>t. 
Le'S dél•égu.és dowent être élus J)ar !'·Assemblée générale <fe la section et di'S4)osent 
en cas de vote .p-a<r ma,nd.at d'auttant oo 'V()iX que celle.cl ·a de déléglJéls. 

Article. ·15.- L'assemblée plénière du Congrès Nationa-l se compose: 
des délégués élus -parr les secti-ons loc-ales ; 
des <l>é légu·és élus par les sections n-atiro:n:&les ; 
des membres de la Commis.s+on exécutive. 
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LE SECR·ËTAI,RE DE LA SE-CTION SYNDICALE : 

Le secrétaire es!l: respon-soaob-le .de l 'acti:vi té du syndicat dans l'.établ·is:s-emenrt:, il ooordonne 
le trav.ai•l de tou~ les membres du hU'reau , il est {loO'larg.é des· relations avec les• fécllelons 
régionaux et nationaux du S.N.T.R.S. 
L~ trésorier est dharglé du oo.llectaoge -des timbres syndiœux chaque moi-& ou éventuelle· 
men:t c haque t·rimestre. ·il <loit en faire .parveni• immiZdia.tement le mon<l'al)t au t résorier 
regional ou national. 

Sous-sections : 
Si -l'ef>Nœcité de l'action sy.ndi-oélle nécessite ooe décentra:lisati·on, une s-e;ction d'·établis· 
sen-rent opeut. après decision d-e I'As-sembllé-e .générale des syndliqués. ·se oobdiiV·iser en 
sous-section d~rigée par des bureaux respectifs. 
Le secteur -cl'-actfVlité et le·s p•rérogatrves de cl'l·aque S()u-s-sectron :s'Cm lfixroo par I''Ass-em· 
blée génér.ale de ·la section. IJne sous·se:ction ne opeut en euoun œs s-e substit-u:e·r à la 
section s·yndicale et à son bureau, seuls organiS1'!1es statutaires cJ.e base d.u sy.ndic-alt. 

Article 6. - COOR-DINATION DES SECTIONS. 

Ouan.d l)lusi·eur·s .sections exi'Stent dans un même é~ablissemef'llt el les doivent pour 
coordonner leur ootion IC'Onsti.truer 'l.ln bureau central d'établissement. 
Quand .plusieurs sect~ons ex.i-.stent dans une même vi lle ou UJn• même département, elles 
peuvent .pour renrrorce-r l'etificacitt-é de Pact>ion SY\ndiocale -constit-uer lJn bureau de ville 
ou un bureau départemental. 
Ges dHOétrents blJlreaux .peuvent être oharogés de l'implamat ion du S!N.TJR:S. dans de 
oouveaux 1-abor<rtoire.s et de la liaison ·avec les or>ganisme•s l-ocaux et d:é.partemen.taux 
de la C.G.T. 
Ces lbureau•x doLvent c(ml;pe>.rter au moins un repr>ésentant ·élu de .chaque -section IC{)IIl()er· 
néoe, ils ·n:e pewent en .aucun cas se substi tuer aux prérogat-ives des oU>reaux oo sectio•ns 
ou des bureaux ré.g•iQnaux. 

Article 7. - SECTIONS NATIONALES. 

.a) Les .a-dhér.ents dtl' S .-N.TJR.S., i•s'Oiés ou organi.sés en sectioon. qu.i -dépendent d'u111 
même <>r.gan~:snne de recherche autre qu·e le C .N.R.S.. peuvent être reg.rou,pés pou·r 
l'effic-acire <le l 'aotion syndi-cale sur leurs ~prob lèmes particuliers en une SECT•ION 
'NATIONAUE. par déci'S-i~n .d·u C.S.N ., .après •COinsu•l.tation des intlélressés. 
La SECT·ION NAT•IO.~t\ILE est ·r·e51Ponsable de l'·actton r-evendl.cat-i.ve <ians l 'oi"Qanisme 
qu'el l•e •recouvre d-ans le c adre des orientatiorn définies ·par sa· Conrerence 'llatiooole 
et par le Congrès du S:N.TJR.S. 
r.:a Conf>érence nattonale de la section est •r.éounie -a\1 moin"S une fois par an pvll'r 
examiner l':activire de la section et d..&Hnir son 1p;rogramme ·revendicatif sopécilf,rqu-e d:ans 
le respect des orient'a:ti-ons ~ix-ées pa·r Je Congrès- du S.N.T.!R.S. •E lle !J)rocède à l 'électioo 
de •!ta Commissi-on exécutive -de la section nationale. L-a date, le lieu . l'or<l:re du jour 
et l·a ·représentabion des syndiqués à la Con:foérence naHon-al-e s·on.t fix·é<s par 'le G.S.N. 
su'r opropos~ti-on de la C.€. de la sectto.n natianale. 
L-a Oommlssiol1l exécuti'llle a· q.uaJitJé pour assurer la ges.ti"on de la ·section nationale 
et prendre to\Jlt'es me·su.r·es nécess•air.es à l 'applicati-on des décisions de sa. Conféren-ce 
•nati-on-ale et •du Gongrès du S:N.T.R.S. Elle -é-lit en SIOn se-'111 un bureau o.har.gé de 
coordonrner l 'ensem!YI·e d-es activités de la :&action. 

Le bureau est composé -au minimum <l'un secr.ét-aire ogé>r.ré:ral assisté .de deux ·s-ecrétai'l'es 
•a-ctjoints. d-'un l!l'és•or:i:er et d-es responsables des dive-rs secteul1& ,d'activ il'é -de la ·s-ection . 
Il e'S t manctare 1pour 'l'eprésenter les 1pers·on-nels en toutes ci rc-o'm~ances auprès de la 
di•rection de l'or.g-anisme dont Hs dépendent. 
b) Les -adhérentsJ du rs.N.T.'R.S. en ·ret.raite s-ont réutvis . dans la section ootionale des 
retr-aités. Cette g.ecti•on est particulièrement 10har.gée ·de défend-re -les ivvt!él!"êts s.p·écifi· 
QUes des •retr-a-ités. de les teni•r info~més d-e i"acb~vire du syndiœt et oo les y faire ..!:"
participer sOU'S d'es fur.mes al)pro:pr~ées.· . .-t1 

3 



. 
e.o La section tiendra au moins une fois :par an son Assemb-lée générale '!)Our ~éfinï.r son 
-:r activité ~t élire son bureau <:ompo9é au minimum >d'un secréta.fre. ~\rn trés·o-rler et 

d'll!n responsable aux relatiO'I'tS. 
Le bureau est oha<gé d'organ.iser l'act ivité de la sectton et d'.as'Surer l~s liaisons entre 
les 'l'etraités d'one part et les organisation-s de retrai tés d~ la C.G.T. d'eutre part. 

Article 8. - les sections syndicales sont regroupées géographiquement au sein de ré· 
gi1>ns pour .permettre la coordination et le ·renfor-cement oe l 'actl\f.lu& du syndlicat. 
Le Bureau régiooal élu par le Conseil syndical régional -en son ~in est responsable 
de l'activiM du Syndicat. 

Le Bureau régional e'St ollargé : 
- de veiller au bon fonctionnement des sections syndicales de la région, à leur dévelop· 
pement et à leur coordination; 

d'implanter de nouvelles sections dans les établissements de recherche de la région 
où fe S.N.T.R.S. n'existe pas; 

d'aswrer les liaisons avec les organismes départementaux et régionaux de la C.G.T.: 
d'assurer les ·relations lntersyndicàfes au niveau de fa région: 
d'organiser et da contrôler l'activité des élus du S.N.T.R.S. de la région d<ms toutes 

/es Instances administratives ; 
- de prendre en ma·in toutes /es que~tions et tous /es problèmes généraux, corpora.tl/s 
et sociaux qui se posent dans la région, pour réaliser les programmes du S.N.T.R.S. 
et de fa Con-fédération. 
Le bureau ·régiortal oom.pren<i illu .mini:mum un sec.r-é-ta i r~ 1rég!onal, un ~r·é'Sori·er r-égional, 
un •responsable aux avancements. lJilll resçonsable à l'•aotion social·e. 
Le secrétaire régional est le responsable du- S1N1TtR-S. poor la région, ·Il organise l'activ·ité 
des ;nembres do bureau ·régional et assure les •relations avec 1'-écllelon rtational du 
S.N.T.R.S. Il est olraf9é d~ la repr-é'Sentati'on du S.N.T1R.S. auprè-s des Pouvoirs Publics 
ocientiiiques de la rié.gion et des .autoribés. 
Le trésorier régional a-ssure la gestion des fonds 'l'evenoaot à l'échelon rég.ional. est 
chargé de centraliser les ootisattons des ~tiOn'S ~e la régiOn. Il d'oi t ooresser chaque 
trimestre la part ·reveonélflt à l'échelon n-ational. 

LE CONSEIL SYNDICAL RÉGIONAL 
le C.S1R. est cllargé .de vei~ler à la réa~isation dallSI la ·région des objectifs cté.linls par 
le Congrès régiooal dartS le cadre des ori~ntatiOllS tildées par le Congrès national du 
S.N.TJFLS. dl oontJrôle l'activitlé du bureau régional dont il fixe la composit ion et les 
responsablli rés. le Conseil 'régional est élu par i e Congrès •régiorra1. il do~t se rétmir au 
mofns trots fols par an. 

Article 9. - CONGRES REGIONAUX. 

tes Congrè·s r.égi·orraux se :réunissent ao mi,nimurn une f·oi'S tous les deux ans. 
le Conseil syncfioal régional a11rête f.a -date. le lieu et l'ordre du jottr du Congrès, il les 
porte à la oonn-ai.ssance de tous les adhoérents de la région par •l'.irrrerm.lédl·aire des 
sections mt moins un mois avant la date fix·ée. 
l:a reP"réosentation des syndiqués de la ·régioon. au Congrès est :fixée !Par le Conseil 
syil'l'dioal ré9.ion·al. Cette représentat ion .(le peut être in férieure à un -ôéléglllé :par section. 
Toutes les q·~s~i·ons soumises à l'<>rdre du ~our sont d~sour.ées en séances .plénière·s. 
Les travaux sont <di·nLgés .par un bureau nommé .par l'Assemblée à la matjori11é. des volx. 
Pour t·outes les q~stlons <SOumises à of'a-ssemb1•ée. les votes ont lieu à mai·n levée. 
Toutefois, i.ln vote par appel nom,n.al ou •par ma•nodats peut ê~re .accordé sur la demande 
d'vn délé9ué a~r président. 
Les délégllés dOmen.t mandatés sont seuls admis à voter mandat en main. 
Le Bureau régional est tenu de !eire .parverù au Bu.reoo national les P.V do Congrès 
régtO:n:al dans un délai de qt.Jinze jours après sa tenu-e. 

4 

Article 10. - CONSEIL SYNDICAL NATIONAL. 

O:a&ts l'·inteorvalie des Congrès du S:N.T1R.S.·C.{l.T., le Conseil syndical 'flaNonal •a qualité 
pour tprendre toutes mesures fl'écessal·re& à l'application des décisions du Cort9rès ainst 
que celles qu'impose l'évolution de la sitl13t·ion. 

Il est composé : 

des membres <fe la Commission exécutive élus par ie Congrès, 
de cîétégués élus par le~ sections naUonales. 
de délégués élus par ~ 8'8 réglons. 

Le nombre de -ces délégués est déterminé de la façon slJiiva.nre 
- jusqu'à 100 adhérents : 1 représentant. 
- w-àessus -de 100 adllérents : 1 •r·ePl'ésentant supplémentaire. 
Par 1ll0 ou f.racbion de 100 supérieure à 25 le nombre -d'adhérents est calculé sl!'r le 
oombre de timbres :payés dans l 'année qut précède la réunio.n du C.S.N. sur la l>ase 
de 1 adhérent ·par 10 timbres .payés. 
Les secrét~ires r~gionaux du S_Yndicat et les élus dans les instances fédérales et confédérales de 
la CGT, presentes par le synd1cat nalional, font partie du C.S.N. a titre consultatif. 
Le ·CiS.N. ;s•e réu,nr.t obligatoirement deux fols par an et ·extraotxlinai•r-ement sur convo· 
cat ion ·de f.a commission exécubi•ve ou en œs d'urgen:ce du Bureau national. 
Les décisions du C:S:N. sont ·prises à la I'Tl<&jorité si,mple. sauf -dan-s IS>s deux cas 
suJ.vants: 

Toure 1reoonsid-ération de l'orientation décidée par le congrès doit ·ê~re lé!CQuise à la 
rll'ajor.ité des deux tiers -du C.S.N . Elle entrai'ne la ·convocation immléd~ate d'un co.n:grès 
extf'aordinarre. 

C,ett~ m~jo:rl_té de~ deux ti-ers est ~galeme:nt requise pour toute modification qui 
s averera1t neces'S>a~re dans la -com>p()Sirtlon de la Commission exéoutive ou du Bu;eau 
nation":!. Les r~isons ayant -conduit à ladite modffk:ation devront être débattues au plus 
prooharn conogres. 

Article 11.- COMMISSION EXECUTIVE. 

La ~ission exé'C~tve est. élue op-ar le Congrès national sur .pro:positi<lns de la 
CommtsstOn des candtdatures elue en son sein. parmi les adhérents qui s-e sont portés 
oandtdats. 

La Commission exé-cuttve assure avec le Bureau oat1onal la ·cHrection et l'admionistration 
~u S.N.T.R.S.-C.G .<T . .darni f',fnterval-le des •rtéunions du C .S.oN. 
L~ Commission, e~écutive se réunit au moins une fois opar mois et plus souvent si les 
err-constances 1 extgent. 

En .cas de vaca~es. 1~ C.S1N . • peut pourvoir .au remplacement de membres de la C.E. 
dans les oondittons prevues à l 'article 10. 

Article 12. - LE BUI*AU NATIONAL. 

A. l'occasion ·de chaque congrè~ . . le C.S.N. ·élit le BLJoreau nat.forta l ainsi qu·e le secrétai•re 
genéral et . au mol!os 1\J~ secretarre genéral adjoint qui. comme tout l·es membres du 
Bu·reau naN'Onal s:or\'t pns dans la C.E. et .proposés ,par cette -demiere. 
Le Bureau nllltional est h-abil i1é ·avec la C.E. et ·sous le oontrôle du Conseil syndical 
national . à p.rend'118 toutes décisions con,cernant la vie quotidienne de l 'org.anfsation 
.sy.ndi.cal·e et en partloulier à ~tu·dier et organiser les a•ctions osyndicales s-ur le ploo 
nabional .pro.pres à fai·re aboutir le programme adopre au congrès. 
Le Bu-reau '"'ational e.s,t mandaté pou.r représenter le S:N.T:R.S. auprès ·des Instances 
.sclerttif,i•ques et des pouvoirs publics looaux. •régionaux et na.tionaux. 
l-e Bureau nation-al -élit en son sein le trésorier général. 
Le se::rétaire général i>U l'o.n des secrétaires gén\1raux act;oints sont chaf'gé'S de la 
représentation ckt syndicat daos tous les actes de la vie syndicale et oivile. 
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